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Préface

Les initiatives politiques qui ont mené à la création de Petro-Canada, en 1975, 
et qui ont permis son évolution subséquente, ont toujours fait l'objet de controverses, 
et le font encore. La directive donnée à Petro-Canada par l'actuel gouvernement en 
1984 de mener ses affaires comme une entreprise privée - et de dissocier ainsi son 
mandat de la politique officielle - a été suivie par l'annonce, dans le budget de février 
1990, de l'intention du gouvernement de privatiser notre société pétrolière nationale. 
Au printemps 1989, le Comité, jugeant que le rôle de Petro-Canada comme société 
pétrolière d'État méritait d'être examiné de plus près, compte tenu en particulier de 
l'évolution d'ensemble de la politique canadienne, a sollicité auprès du Sénat un 
mandat pour étudier la question.

À titre de société pétrolière nationale, Petro-Canada est au centre d'enjeux 
importants pour le Canada : concilier les intérêts nationaux et régionaux, ceux des 
consommateurs et des producteurs, ainsi que les exigences de la libre concurrence et 
les objectifs du gouvernement, pour n'en nommer que trois. Ce rapport tente de faire 
le point sur les réalisations passées de Petro-Canada tant du point de vue commercial 
que gouvernemental, et expose la position du Comité sur les choix à faire dans 
l'avenir.

Voici les questions qui ont été examinées dans le cadre de cette étude:

a) la forte utilisation d'énergie par habitant au Canada en raison du climat, de la 
géographie, de l'industrialisation et du mode de vie;

b) le prix international du pétrole n'est pas établi en situation de libre concurrence - 
l'OPEP a fourni 46 p. 100 des 52 millions de barils de pétrole consommés chaque 
jour dans les pays non communistes en 1989 et a presque le monopole mondial 
de la capacité de production excédentaire, ce qui lui permet de fixer les 
contingents de production et de déterminer les conditions du marché;

c) la dépendance accrue des États-Unis à l'égard du pétrole importé et, en 
particulier, du pétrole en provenance des pays de l'OPEP, et la possibilité que la 
vulnérabilité des États-Unis au chapitre des approvisionnements de pétrole 
puisse, dans un marché continental dominé par eux, avoir des répercussions 
néfastes pour le Canada, si le gouvernement américain juge bon d'intervenir dans 
le secteur énergétique;

d) les engagements pris par le Canada dans l'Accord de libre-échange;

e) la possibilité pour les Canadiens de conserver une position privilégiée au chapitre 
des approvisionnements énergétiques en situation de libre concurrence, par
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l'adoption d'une politique à cette fin; et

f) la conscience grandissante des conséquences du développement énergétique 
sur l'environnement.

La question se résume ainsi : Petro-Canada a-t-elle encore un rôle à jouer 
dans les politiques canadiennes? L'actuel gouvernement soutient que non. D'autres 
sont d'avis contraire. Si l'on part de l'hypothèse que notre société pétrolière d'État n'a 
pas de rôle permanent à jouer dans l'établissement de la politique fédérale, il nous 
reste quand même à déterminer de quelle façon Petro-Canada peut intervenir dans la 
mise en oeuvre d'une politique énergétique vouée aux intérêts actuels et futurs du 
Canada.

Le gouvernement au pouvoir soutient que le secteur de l'énergie serait mieux 
régi par les seules forces du marché, et le Comité a reçu un nombre impressionnant 
de témoignages en ce sens. D'autres témoins, par contre, contestent cette conclusion.

Afin d'élargir le contexte du débat, le Comité s'est intéressé aux opérations de 
quatre sociétés pétrolières d'État, installées au Japon, en Norvège, en Italie et au 
Venezuela. Les gouvernements de bien des pays - à la fois exportateurs et 
importateurs de pétrole - estiment d'intérêt national d'intervenir dans le secteur 
énergétique et d’établir une politique qui réponde à leurs besoins stratégiques. Ce 
sont souvent nos concurrents sur les marchés mondiaux, et nous avons intérêt à tirer 
profit de leur expérience, bonne ou mauvaise, ainsi que de la nôtre, et à agir en 
fonction de nos meilleurs intérêts. Par exemple, les États-Unis sont en train de mettre 
au point une stratégie énergétique nationale (National Energy Strategy - NES). 
L'importance que le gouvernement américain lui accorde transparaît dans les propos 
formulés par le président George Bush dans le rapport provisoire publié en avril 1990:

Nous ne pouvons nous permettre d'attendre la prochaine crise de 
l'énergie avant de réagir.

Notre tâche - commune à nos deux partis - consiste à obtenir le 
consensus national nécessaire à la mise en oeuvre de cette stratégie 
pour en faire une réponse énergique et enthousiaste, qui tienne compte 
des connaissances et idées nouvelles de même que des changements 
internationaux, environnementaux et mondiaux.

La pierre angulaire de cette stratégie résidera dans le maintien d'une 
politique efficace axée sur le marché. La tâche ne sera pas aisée. Nous 
devrons concilier — parvenir à équilibrer - nos besoins croissant en 
énergie à un prix raisonnable, notre engagement à rendre l'environne
ment plus sûr et plus sain, notre détermination à maintenir notre position 
économique prédominante et notre volonté de réduire notre 
dépendance, ainsi que celle de nos amis et alliés, à l'égard de 
fournisseurs d'énergie susceptibles de nous faire faux bond.
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J'ai confiance que notre assurance, notre savoir-faire scientifique et 
notre traditionnel bon sens contribueront à notre succès. En agissant 
maintenant, nous pourrons léguer aux prochaines générations 
d'Américains un pays plus propre, plus prospère et, effectivement, plus 
sûr.
(U.S., DOE, 1990, p. 1)

Cette citation témoigne aussi du défi que représente pour nos dirigeants 
politiques le fait d'adapter l'optique du libre-échange aux circonstances actuelles: le 
président Bush souligne d'abord l'importance d'une "politique efficace axée sur le 
marché"; il fait ensuite clairement allusion à l'intervention gouvernementale qui sera 
nécessaire pour garantir la sécurité énergétique des Américains et leur assurer un 
environnement plus sain.

La politique de l'énergie ne se définit pas en noir et blanc. Elle a évolué dans 
plusieurs teintes de gris (et maintenant de vert). Et les réponses simples apportées 
aux questions complexes ne donnent rien. Le Comité est d'avis que le rôle de 
Petro-Canada dans une éventuelle stratégie énergétique canadienne est une 
question qu'il sera plus facile d'examiner à fond à la lumière des renseignements et 
des commentaires recueillis dans ce rapport.

Le Comité a entendu un grand nombre de témoins, grâce auxquels il a acquis 
une meilleure connaissance et une meilleure compréhension de l'activité et du rôle 
(passé et futur) de Petro-Canada. Nous remercions ces témoins de leur contribution 
et, en particulier, M. W.H. Hopper de Petro-Canada, qui a été notre principal témoin et 
nous a offert la collaboration de son entreprise.

Nous remercions M. Dean Clay, notre rédacteur et conseiller; MM. Richard 
Harris et Ken Winger, pour leur analyse de la situation financière de Petro-Canada; M. 
Michael Jarvis, pour son examen de quatre autres sociétés pétrolières d'État; et nos 
greffiers, Mme Line Gravel et M. Timothy Ross Wilson, son prédécesseur, pour leur 
contribution à la préparation du rapport. Le Comité est également redevable aux 
traducteurs et au réviseur du Secrétariat d'État - Mmes Francine Nantel, Marielle 
Papineau, Louise Goyette, Huguette Lemieux et Sylvie Trottier; MM. Denis Samson et 
Ronald Barber - qui ont établi la version française du rapport; à Mmes Diane 
Pugliese, Nicole Raymond et Lucie Gaulin, qui ont préparé le manuscrit français; à M. 
Mario Pelletier, qui s'est assuré de l'exactitude de la version française et à M. Bob 
Kingham, qui a préparé les tableaux informatisés du cinquième chapitre.

Le président,
Le sénateur Dan Hays
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Introduction

Le 21 juin 1989, le Comité sénatorial permanent de l'énergie et des ressources 
naturelles a reçu du Sénat un ordre de renvoi libellé en ces termes:

Que le Comité sénatorial de l'énergie et des ressources naturelles 
soit autorisé à établir dans quelle mesure la Société Petro-Canada a 
réalisé son objectif initial et évaluer cet objectif par rapport au rôle que 
doit assumer cette société sur la scène énergétique canadienne; et

Que le Comité présente son rapport final au plus tard le 31 mars
1990.

Le Comité a demandé ce mandat en raison de l'élargissement du débat public 
et politique concernant l'avenir de notre société pétrolière nationale. Les membres du 
Comité ont jugé important d'évaluer les activités passées et futures de Petro-Canada 
pour deux raisons: (1) parce qu'on a investi plus de quatre milliards de dollars en 
fonds publics dans les activités et les acquisitions de notre société pétrolière d'État et 
qu'il est important d’évaluer les résultats de cet investissement; et (2) au cas où le 
gouvernement fédéral déposerait un projet de loi visant à privatiser Petro-Canada, le 
Comité disposerait d'analyses permettant de juger de cette mesure.

Effectivement, le gouvernement du Canada annonçait dans son exposé 
budgétaire du 20 février 1990 qu'il "...était opportun d'offrir au grand public une 
participation directe à la Société" et qu'un projet de loi à cette fin serait déposé en 
1990. Comme l'a dit l'honorable Michael Wilson, ministre des Finances: "Nous 
continuerons de privatiser des sociétés d'État et de nous départir de nos 
investissements dans la mesure où une participation de l'État au capital de ces entités 
n'est plus nécessaire à la réalisation des objectifs de la politique officielle". Cette 
question - à savoir si Petro-Canada devrait continuer d'être un instrument de la 
politique officielle - constitue l'un des thèmes centraux de la présente étude.

Comme l'annonce du projet de privatisation de Petro-Canada et la publication 
des nouveaux états financiers de l’entreprise pour 1989 et des états financiers 
modifiés de 1988 (à la suite de l'adoption d'une nouvelle méthode comptable) 
l'obligeaient à modifier son rapport, le Comité a demandé une prolongation de délai 
pour tenir compte de ces faits nouveaux.

Le Comité a entrepris son étude de Petro-Canada en tenant des audiences 
publiques à Calgary, le 16 novembre 1989, et l'a poursuivie au cours d'une série 
d'audiences à Ottawa. Au total, le Comité a entendu dix témoins sur le sujet, tandis 
que beaucoup d'autres témoins possibles ont refusé de venir exprimer leur point de 
vue. La liste des témoins ayant comparu devant le Comité figure à l'Annexe A.
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Comme complément à ces témoignages et à ses propres travaux de recherche, 
le Comité a retenu les services de trois personnes pour établir la base d'analyse de 
cette étude. Il a en outre profité d'un voyage à Washington, en novembre 1989, pour 
procéder à un vaste examen de la situation énergétique aux États-Unis, et tenu une 
réunion privée avec des hauts fonctionnaires de Petrôleos de Venezuela à Caracas, 
en juillet 1989, à l'occasion de la Troisième réunion des parlementaires d'Amérique 
latine et des Antilles sur l'énergie et le pétrole.

Le lecteur qui n'est pas au fait des expressions, des abréviations et des unités 
propres à ce sujet, trouvera aux annexes B et C un bref aperçu des abréviations, 
sigles, définitions, unités et facteurs de conversion pertinents. Même si, au Canada, 
les données statistiques sur l'industrie énergétique sont établies selon le SI (système 
international) ou en unités métriques, il n'en est pas de même dans les autres pays. 
Les États-Unis utilisent les unités anglaises. La société pétrolière nationale du Japon, 
encore plus originale, rend compte de sa production pétrolière en barils et de la taille 
des réserves du pays en kilolitres; Petrôleos de Venezuela fait état de la production 
pétrolière en barils et de la production gazière en mètres cubes. Dans le présent 
rapport, la plupart des données statistiques sont en unités anglaises et en unités du 
SI. À moins d'indication contraire, les montants d'argent sont exprimés en dollars 
canadiens.

Les rapports et autres documents qui ont servi aux travaux du Comité sont 
énumérés dans la bibliographie sélective qui figure à la fin du rapport.

Pour son étude comparative de quatre autres pétrolières d'État, le Comité a 
réuni de l’information habituellement peu accessible au Canada. Il aurait été trop long 
d'annexer toute cette documentation supplémentaire. Il est cependant possible de se 
la procurer en en faisant la demande au greffier du Comité. Cette documentation 
englobe notamment les lois et les règlements régissant le fonctionnement des 
sociétés Petrôleos de Venezuela, Japan National Oil Company, Statoil et ENI.
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Conclusions et recommandations

Petro-Canada — Un rôle dans l'avenir?

Il est difficile de déterminer si Petro-Canada aura ou non un rôle à jouer dans 
I avenir comme société pétrolière d'Etat parce que le gouvernement a négligé de 
presenter aux Canadiens un tableau d'ensemble de sa politique de l'énergie. Dès 
son élection en 1984, le gouvernement conservateur entreprit de démanteler le 
Programme énergétique national et de déréglementer les marchés nationaux de 
lenergie, comme il lavait promis au cours de la campagne électorale. Dans la foulée 
de ces initiatives, Petro-Canada reçut l'ordre de fonctionner dorénavant comme 
n importe quelle autre société pétrolière du secteur privé. Sa mission nationale était 
considérée comme accomplie ou n'ayant plus de raison d'être.

La libéralisation des prix du pétrole et du gaz et l'élimination de la complexe 
infrastructure déposition et de réglementation qui avait permis jusqu'ici de maintenir 
les prix en-deça de ceux du marché favorisèrent le fonctionnement quotidien du 
marche de I energie. Toutefois, on se rendit vite compte que les forces du marché ne 
pouvaient a elles seules se substituer à une politique, vu la gamme d'enjeux propres 
au secteur. Ainsi, le 13 avril 1987, l'honorable Marcel Masse, alors ministre de 
I Energie des Mines et des Ressources, annonça son projet d'étude sur la confluence
CanAda'au seuN du ?ibeeCt' ,con!'stait à évaluer les perspectives énergétiques du 
Canada au seuil du 21 siecle. Dans le cadre du Comité consultatif constitué à cette
fin et sous la présidence de Thomas Kierans, les Canadiens furent invités à faire part de leurs points de vue sur l'avenir énergétique du pays. P

Ce processus consultatif exceptionnel aboutit, en août 1988, à un rapport à l;n'ee"u fédéral, intitulé Les Canadiens et l'énergie au seuVdu

XXI siecle. Meme s il souligne qu A peu près tous les participants à la Confluence 
energetique ont declare qu'il fallait laisser au marché le soin de répartir les ressources et de déterminer les prix de l'énergie" (Canada, EMR, 1988 ^71) ce rapport 

mentionne egalement que, de l'avis des participants, "Une intervention se justifie 
lorsque les marches ne sont pas suffisamment concurrentiels et lorsqu'il existe des 
coûts sociaux, comme les dommages causés à l'environnement, qui ne sont pas 
compris dans les prix, ou encore des avantages, tels que la recherche fondamentale 
que le marché ne rémunéré pas suffisamment" (Ibid.., p.6).

Le gouvernement du Canada a entrepris ce processus de consultation sur la 
politique de l'énergie il y a trois ans. Mais il semble que les travaux piétinent à l'heure 
actuelle: les Canadiens n ont pas obtenu de réponse du gouvernement aux 
propositions de politique contenues dans le rapport du Comité consultatif publié il v a 
presque deux ans. Dans l'intervalle, le gouvernement a annoncé la mise en oeuvre 
de quatre "mégaprojets" énergétiques coûteux - mise en valeur du champ pétrolifère
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Hibernia, extraction des sables pétrolifères OSLO (dont le gouvernement fédéral s'est 
par la suite retiré), usine de valorisation des huiles lourdes de Lloydminster et 
gazoduc de Nie de Vancouver - où il a promis d'injecter deux milliards de dollars sur 
les 11 millliards de la facture totale, sans compter les prêts garantis par le fédéral, les 
prêts sans intérêt et les autres contributions financières ou réductions d'intérêt liées au 
prix futur du pétrole. Ces projets ont été présentés comme des atouts essentiels à la 
sécurité énergétique du pays ou comme des entreprises de développement régional 
ayant pour objectif principal de créer des emplois et de procurer des retombées 
économiques en région. Quelle que soit la justification invoquée, ces initiatives sont 
la preuve que le gouvernement fédéral, à l'instar des participants à la consultation sur 
la Confluence énergétique, reconnaît l'impuissance des forces du marché à stimuler 
certains types d'investissement ou d'activité. Mais on n’a encore présenté aux 
Canadiens aucune politique pour expliquer ces interventions fédérales dans le 
secteur de l'énergie.

Le Parlement peut réagir de bien des façons à cette incertitude politique en se 
penchant, par exemple, sur le futur rôle de Petro-Canada. Il est loisible aux 
législateurs d'accepter la situation actuelle, c'est-à-dire de reconnaître que 
Petro-Canada fonctionne comme une entreprise commerciale indépendante de la 
politique officielle depuis plus de cinq ans, que le gouvernement fédéral compte en 
ordonner la privatisation sous peu et qu'elle n'est plus l'instrument choisi par le 
gouvernement pour mettre en oeuvre sa politique. Conformément à ce point de vue, 
on devrait dissocier de l'activité commerciale de Petro-Canada l'aspect politique pour 
le confier à un autre organisme gouvernemental, de façon que la privatisation 
devienne un enjeu distinct. D'aucuns soutiennent encore qu'il faudrait non seulement 
isoler l'aspect politique mais en faire fi, puisque le marché seul est le meilleur indice 
pour décider de la mise en valeur de l'énergie au Canada.

D'autres sont d'avis, au contraire, qu'il est prématuré de privatiser 
Petro-Canada, tant que le gouvernement n'aura pas défini de cadre politique pour 
débattre et juger du bien-fondé de l'abolition de notre société pétrolière d'Etat. La 
privatisation de Petro-Canada nous priverait irrémédiablement d’un bon instrument de 
la politique gouvernementale, qui a déjà bien servi et qui pourrait encore le faire. Le 
débat à ce sujet devrait donc se fonder sur des motifs pratiques, non idéologiques.

Selon la position majoritaire du Comité (à laquelle tous les membres ne 
souscrivent pas), aucune décision ne devrait être prise pour la privatisation de 
Petro-Canada tant que le gouvernement n'aura pas établi de cadre politique pour 
débattre de la question en connaissance de cause. Par conséquent:

(1) Le Comité recommande de surseoir à la privatisation de Petro- 
Canada tant que le gouvernement fédéral n'aura pas terminé la 
consultation entamée au sujet de la confluence énergétique ni 
établi sa politique de l'énergie.
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En essayant de voir ce que l'avenir réserve à Petro-Canada, le Comité s'est 
penché sur des questions comme la sécurité des approvisionnements d’énergie au 
Canada, le rôle de cette société dans la rationalisation de l'industrie pétrolière 
nationale et les répercussions environnementales inhérentes à l'utilisation croissante 
d'énergie. Dans son étude, le Comité a anticipé sur son autre ordre de renvoi, 
l'examen du rapport sur la Confluence énergétique, Les Canadiens et l'énergie au 
seuil du XXIe siècle. Comme le soutient ce rapport, le gouvernement fédéral doit 
adopter une position à long terme en matière d'énergie, en remplaçant les formes 
conventionnelles d'énergie par de nouvelles, en rendant accessibles de nouvelles 
techniques et en réduisant le gaspillage, pour deux raisons impérieuses : d'une part, 
la détérioration de notre environnement, attribuable, dans bien des cas, à 
l'exploitation énergétique, est devenue inacceptable; d'autre part, l'OPEP est appelée 
à dominer de plus en plus le commerce mondial du pétrole. En matière d'énergie, la 
politique canadienne doit viser désormais à modifier la demande et à favoriser un 
usage efficace, avec le même souci qu'elle a cherché auparavant à accroître 
l'approvisionnement. L'examen fait par le Comité du rapport sur la Confluence 
énergétique privilégie une telle orientation. Dans cette étude, le Comité a limité ses 
recommandations aux questions directement liées à Petro-Canada et à 
l'approvisionnement en énergie.

Petro-Canada — Survol des activités

Le Comité a examiné les activités de Petro-Canada de deux points de vue • son
a imperiai oii e<she" <“• « - *<« au, «ns de

Rendement

d'une ZZéë M *y WMsZZë Créan*' *
position est concurrentielle et les activités pleinement intégrées. UneTntreprise^bten 
structurée et prestigieuse es. née de l'acquisition de cinq sociétésîmpoZës unë 
realisation impressionnante a tous égards. K

Évalué selon les critères financiers reconnus, le succès de Petro-Canada est 
cependant moins évident. Son efficacité, du point de vue de l’entreprise des 
actionnaires et des créanciers, est en général inférieure à celle des deux autres 
concurrents du secteur privé, en l’occurrence Imperial Oil et Shell Canada auxauels 
nous l'avons comparée aux fins de cette étude. Petro-Canada a non seulement 
procuré à son bailleur de fonds, le gouvernement fédéral, une marge de Drofi* 
inférieure, mais elle s’est aussi révélée un plus grand risque financier qu'lmoerial et 
Shell, selon les mesures retenues à cet égard. K
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Le mauvais rendement s'est accru sensiblement depuis trois ou même cinq 
ans, au point où il y a lieu de mettre en doute les excuses invoquées par la direction 
de Petro-Canada dans le rapport annuel de 1989, pour justifier ses piètres résultats 
financiers, notamment les orientations imposées par le gouvernaient, la croissance 
rapide à la suite des acquisitions, la nécessité d'intégrer les entreprises acquises, et 
les bas prix du pétrole et du gaz. Cinq exercices financiers se sont écoulés depuis 
que Petro-Canada a reçu le mandat de contribuer à la mise en oeuvre de la politique 
officielle et a procédé à ses principales acquisitions. Pourtant, ses profits, 
comparativement à ceux d'lmperial Oil et de Shell Canada, ne témoignent d'aucune 
amélioration sensible.

Utilité aux fins politiques

Sous l'ex-gouvernement libéral, Petro-Canada était investie de plusieurs 
mandats précis. Les plus importants étaient les suivants : (1) accroître la sécurité 
énergétique nationale en augmentant les sources d'approvisionnement en pétrole 
accessibles au Canada; (2) être pour le gouvernement une "fenêtre sur l'industrie" et 
ainsi l'aider à établir sa politique de l'énergie de façon éclairée; et (3) contribuer à 
accroître la présence canadienne dans le secteur pétrolier. Le président de 
Petro-Canada, Wilbert Hopper, a reconnu dans son témoignage devant le Comité que 
c'était là les "trois grands axes" qui devaient orienter l'intervention de la société au 
cours de ses premières années d'existence (Canada, Sénat, Comité sénatorial 
permanent de l'énergie et des ressources naturelles, 16 novembre 1989, pp. 8-9). 
Outre ces fonctions principales, le Comité a constaté que Petro-Canada intervenait 
aussi dans la distribution de l'aide étrangère bilatérale dans le secteur pétrolier (par 
l'intermédiaire de sa filiale en propriété exclusive, la Corporation Petro-Canada pour 
l'assistance internationale) ainsi que dans la promotion et la réalisation de la 
recherche et du développement en matière d'énergie (par l'intermédiaire de son 
ex-filiale Canertech et de ses services internes).

(1) Sécurité des approvisionnements énergétiques

L'utilisation de Petro-Canada pour promouvoir la sécurité énergétique au 
Canada, grâce à la mise en valeur du pétrole et de gaz englobe plusieurs activités 
distinctes.

Petro-Canada et la mise en valeur du pétrole dans les régions pionnières

Petro-Canada a reçu de l'ex-gouvernement libéral le mandat de promouvoir la 
prospection et la mise en valeur du pétrole sur les terres du Canada (terres 
"pionnières' situées au nord du 60e parallèle et au large de la Côte est). Les vastes 
travaux qu elle a entrepris sur les terres domaniales ont permis de recueillir des 
renseignements qui n auraient pu être obtenus autrement. Ainsi, même si les efforts 
de prospection n ont pas accru les réserves pétrolières autant que prévu, ils ont



néanmoins permis d'acquérir des connaissances sur la présence d'hydrocarbures 
dans les terres domaniales à risque élevé et sur la géologie de ces régions. 
Prometteuses ou non, ces données demeurent précieuses; grâce à Petro-Canada, 
nous avons maintenant une meilleure idée des possibilités d'exploitation des 
ressources pétrolières dans les régions pionnières du pays.

Petro-Canada, entreprise internationale

Le succès de Petro-Canada dans la mise en valeur du pétrole à l'étranger peut 
contribuer à assurer la sécurité de nos approvisionnements futurs en pétrole brut 
classique. Même si les résultats sont encore limités, l'exemple de la Japan National 
Oil montre que cette activité peut contribuer à la sécurité énergétique nationale. Le 
Comité estime que les activités de Petro-Canada à l'étranger constituent un 
prolongement souhaitable, bien que très risqué, de ses travaux de prospection et de 
mise en valeur M. Hopper a mentionné que cela était effectivement une 
considération: ...Petro-Canada devait s'efforcer d'accroître les sources 
d'approvisionnement en pétrole dont disposait le Canada, c’est-à-dire...instaurer des 
conditions propres à l'accroissement de la sécurité des approvisionnements à 
I etranger' (Canada, Sénat, Comité sénaiorial permanent de l'énerqie et des 
ressources naturelles, 16 novembre 1989, p. 8).

Petro-Canada est active dans plusieurs régions instables et inexploitées du 
globe. Certains membres du Comité doutent que ces travaux à l'étranger puissent 
contribuer autant a la securité énergétique du Canada que si les ressources en 
question étaient investies ici dans des projets semblables. Cette activité est coûteuse 
- en 1989, Petro-Canada a consacré 14 p. 100 de ses dépenses en capitaux d'amont 
pour financer des projets de prospection en Amérique du Sud, dans le Sud-Est 
asiatique et au Moyen-Orient. Malgré l'importance de ces dépenses, le Rapport 
ànnqel çle 19.82 donne peu de précisions sur l'utilisation des fonds affectés à la 
prospection et sur les résultats obtenus.

Participation de Petro-Canada aux transactions entre États

Petro-Canada a servi d'intermédiaire au gouvernement du Canada de 1980 à 
1985, pour négocier l'importation de pétrole brut mexicain. C'est la seule fois que 
Petro-Canada a mené une transaction pétrolière entre États. À cause de l'excédent 
actuel de pétrole sur les marchés mondiaux, cet aspect du mandat de Petro-Canada 
semble moins crucial pour les intérêts du Canada, mais il ne faut pas en conclure que 
les transactions entre États auront toujours une importance aussi secondaire dans 
l'avenir. Il est avantgeux d'avoir une société pétrolière nationale en contact avec 
d'autres organismes d'Etat, parce que ces liens contribuent à une meilleure 
connaissance et facilitent les négociations entre pays lorsque le marché mondial du 
pétrole est perturbé ou incertain. Les grandes sociétés pétrolières durent plus 
longtemps que les gouvernements et les ministres de l'Énergie : ce qui contribue à la 
continuité de la planification, à l'une meilleure compréhension des enjeux et à des 
liens plus solides avec l'industrie en général.



Petro-Canada et la recherche en matière énergétique

Petro-Canada a considérablement investi dans la recherche et le développe
ment, afin de trouver un moyen d'exploiter les abondantes ressources du Canada en 
bitume et en huile lourde. Notre production de pétrole brut léger classique étant en 
baisse, le Canada devra choisir d'importer plus de pétrole ou de mettre en valeur ses 
ressources en hydrocarbures lourds. Il reste à faire d'importantes percées 
technologiques pour réduire le coût d'extraction et de traitement des hydrocarbures 
lourds, de sorte que la recherche effectuée par Petro-Canada dans ce domaine peut 
être considérée comme un investissement dans la sécurité énergétique future du 
Canada.

Réserves pétrolières stratégiques et engagements à l'égard de l'AIE

Le Canada ne maintient pas de réserves stratégiques de pétrole. Il n'est pas 
tenu de le faire selon les normes de l’Agence internationale de l'énergie (AIE) sur le 
partage des ressources pétrolières, à cause de son statut actuel d'exportateur net de 
pétrole au sein des pays membres. Avec l'Accord de libre-échange, le Canada est 
cependant étroitement lié à un pays dont le déficit en production nationale de pétrole 
ne cesse de s'aggraver et dont la réserve pétrolière stratégique (RPS), déjà 
considérable, ne cesse de croître. Comme il en est question dans ce rapport, le 
Canada est appelé à devenir un importateur net de pétrole. Le Japon et l'Italie sont 
des pays qui manquent de pétrole et qui se servent de leurs sociétés pétrolières 
nationales pour gérer les réserves pétrolières du pays. Le Comité permanent de 
l'énergie, des mines et des ressources de la Chambre des communes recommandait 
en 1987 que "...le gouvernement fédéral se dote d'une réserve stratégique de pétrole 
égale à 90 jours d'importation nette de brut léger, les coûts de la constitution et du 
maintien de cette réserve devant être recouvrés par la levée d’une taxe sur les 
produits pétroliers à la raffinerie (Canada, Chambre des communes, Comité 
permanent de l'énergie, des mines et des ressources, 1987, p. 6). Cette 
recommandation tient compte du fait que la dépendance de l'Est du Canada à l'égard 
du pétrole extra-côtier se compare de nouveau à ce qu'elle était avant 1973. Si le 
Canada doit adopter une politique en vue de la constitution de réserves de pétrole, 
puisque sa production nationale de brut léger classique ne cesse de diminuer, 
Petro-Canada pourrait bien alors être l'organisme le mieux placé pour gérer ces 
réserves.

Avant l'adoption, en 1990, du projet de loi C-4, Loi modifiant la Loi d'urgence 
sur les approvisionnements d énergie et modifiant la Loi sur l'accès à l'information en 
conséquence, au moins un des sept membres de l'Office de répartition des 
approvisionnements d'énergie devait être un représentant de la haute direction de 
Petro-Canada, et le Canada était aussi représenté par Petro-Canada au sein du 
groupe permanent sur les questions d'urgence de l'AIE. Cette loi a mis fin à la 
participation directe de la société aux mesures d'urgence prises par le Canada et par 
l'AIE en cas de crise pétrolière.
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(2) L'oeil du gouvernement sur l'industrie

Parce qu'elle fonctionne comme une entreprise pétrolière intégrée, en 
concurrence et parfois en association avec les autres sociétés pétrolières, 
Petro-Canada a sans contredit une connaissance de l'intérieur de l'industrie que n'â 
pas le ministère de I Energie, des Mines et des Ressources, ni l'Agence de 
surveillance des prix du secteur pétrolier ni quelqu'autre organisme de réglementation 
comme l’Office national de l'énergie. Ce point de vue est aussi à l'abri de toute 
influence de la part d'une association dont l'objectif est d'abord de défendre les 
intérêts collectifs de I industrie. Par sa polyvalence, Petro-Canada est comme un oeil 
à multiples facettes braqué sur I industrie, et un oeil d'autant plus précieux que le 
gouvernement fédéral peut s'en servir.

Le Comité ignore dans quelle mesure le gouvernement fédéral profite de la 
possibilité d'utiliser Petro-Canada de cette façon. Il n'existe aucun moyen sûr pour 
quelqu'un de I extérieur, de savoir si cette fenêtre sur l'industrie est vraiment utile ou 
même exploitée.

(3) L'oeil du public sur Petro-Canada

En comparaison des quatre autres pétrolières d'État étudiées par le Comité, 
Petro-Canada est moins surveillée par le gouvernement. Les autres sociétés d'État 
font, en effet, I objet d un contrôle politique plus serré et d'examens financiers plus 
rigoureux sous forme de vérifications comptables et d'autres procédures.

L obligation qua Petro-Canada de rendre des comptes au public par 
l'intermédiaire du Parlement, est minimale. Ses rapports annuels ne renferment pas 
autant de renseignements que ceux de sociétés pétrolières analogues du secteur 
privé. Petro-Canada ne publie pas de rapports trimestriels. Les comités 
parlementaires de la Chambre des communes et du Sénat peuvent la convoquer 
comme témoin pour l'interroger sur son rapport annuel, mais ils ne l'ont pas fait 
systématiquement jusqu ici. Du temps où elle avait encore droit à des crédits 
parlementaires, Petro-Canada a comparu devant le Comité de l'énergie, des mines et 
des ressources de la Chambre (anciennement des Ressources naturelles et des 
Travaux publics) pour témoigner au sujet du budget des dépenses. Malheureusement 
pour les députés chargés d'examiner les crédits de Petro-Canada, le plan d'entreprise 
présenté au ministre demeure confidentiel (comme c'est le cas pour toutes les 
sociétés d'État) et seul un bref sommaire de ce plan est déposé au Parlement. Les 
renseignements contenus dans ce document ne sont pas suffisants pour pouvoir faire 
une étude approfondie des activités.

Le public devrait avoir accès à plus d'information sur Petro-Canada. Par 
exemple, la société pétrolière devrait être tenue de fournir des renseignements du 
genre de ceux qu'exige la Commission des valeurs mobilières de l'Ontario dans son 
formulaire d'information annuel, ou encore la U.S. Securities and Exchange
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Commission aux fins de ses rapports 10K et 10Q. Par conséquent:

(2) Le Comité recommande que Petro-Canada soit tenue de présenter 
publiquement autant d'information que ce qui est exigé d'entre
prises comparables, à capitaux publics, du secteur privé.

Le Comité estime en outre que l'examen de Petro-Canada par le Sénat est 
insuffisant. Par conséquent:

(3) Le Comité recommande que le Sénat prenne l'habitude de 
convoquer Petro-Canada à intervalle régulier devant un comité 
pour examiner ses activités.

Le Comité sénatorial de l'énergie et des ressources naturelles compte 
d'ailleurs faire témoigner bientôt Petro-Canada au sujet de son Rapport annuel pour 
1989.

(4) Canadianisation de l'industrie

Petro-Canada a contribué à la canadianisation de l'industrie pétrolière de 
plusieurs façons:

• grâce à l'acquisition d'intérêts étrangers et à l'accession subséquente de la société 
au statut d'exploitant de plein droit;

• grâce aux dispositions de "dévolution" du gouvernement fédéral, qui ont permis à 
Petro-Canada d'acquérir des droits de 25 p. 100 sur toute prospection en territoire 
domanial, et par d'autres acquisitions de terres; et

• grâce à sa collaboration avec l’industrie privée, notamment pour des prospections 
à risque élevé dans les régions pionnières et pour des développements 
technologiques.

Petro-Canada n a toutefois pas été le seul facteur du mouvement de 
canadianisation qui s est produit de 1976 à 1985. Plus déterminantes encore ont été 
es initiatives fédérales d offrir des encouragements financiers et des avantages 
fiscaux aux entreprises canadiennes afin qu'elles étendent leurs opérations, en 
particulier sur les terres du Canada. Ces mesures ont sensiblement contribué à 
accroître la participation et le contrôle canadiens, comme en a fait foi l'Agence de 
surveillance du secteur pétrolier (ASSP). Depuis 1985, la participation et le contrôle 
canadiens dans I industrie pétrolière ont cependant fléchi dans l'ensemble. Au 
moment de presenter sa politique de l'énergie, le gouvernement fédéral devrait 
indiquer comment il compte atteindre son objectif de 50 p. 100 de participation 
canadienne dans I industrie pétrolière. K K
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Même si le Comité reconnaît que les activités de Petro-Canada ont contribué à 
la canadianisation de l'industrie pétrolière, et s'il est d'accord en principe avec l'idée 
d'une présence candienne accrue, il s'oppose néanmoins à ce que la canadianisation 
se fasse au prix d'une loi discriminatoire. Le Comité estime, en conséquence, que les 
acquisitions de Petro-Canada ne doivent pas être le fait d'une politique qui utilise 
notre société pétrolière nationale à de telles fins.

(5) Aide étrangère

Par l'intermédiaire de sa filiale à propriété exclusive, en l'occurrence la 
Corporation Petro-Canada pour l'assistance internationale (CPCAI), Petro-Canada a 
servi les fins de la politique étrangère canadienne en distribuant de l'aide bilatérale. 
Mettant à contribution les ressources administratives de Petro-Canada ainsi que les 
méthodes et les connaissances de l'industrie pétrolière, la CPCAI est venue en aide 
aux pays du Tiers-Monde admissibles à l'aide canadienne, qui doivent importer une 
partie ou la totalité du pétrole dont ils ont besoin. Nos connaissances spécialisées et 
nos techniques ont été mises à profit pour assurer les services offerts à contrat. Même 
s'il est conditionnel, le programme d'aide a profité aux pays bénéficiaires aussi bien 
qu'à l'industrie pétrolière canadienne. Le Comité conclut que c'est là un aspect positif 
des activités de Petro-Canada, et qu'on doit le maintenir advenant la privatisation de 
l'entreprise.

(6) Recherche dans le domaine de l'énergie

Même si on peut considérer la recherche et le développement comme une 
autre facette de la sécurité énergétique, le Comité estime nécessaire d'en traiter 
séparément. Mis à part ses recherches sur l'extraction et le traitement des 
hydrocarbures lourds, Petro-Canada s est adjoint une entreprise à capital de risque — 
Canertech — dont le rôle consiste à promouvoir la recherche dans le domaine de la 
conservation et des sources d énergie de remplacement dans le secteur privé 
canadien. Au cours de ses quatre années d'existence, Canertech a acquis des 
participations dans diverses petites entreprises et a collaboré à des projets de 
recherche, mais elle n'a pas eu l'effet catalyseur escompté. La dégringolade des prix 
du pétrole et le peu d'intérêt démontré par Petro-Canada n'ont fait qu'aggraver la 
situation.

Le Comité ne voit pas Petro-Canada devenir le conglomérat plus diversifié qui 
voudrait entreprendre de telles opérations, et il en conclut que la société d'État n'était 
pas le véhicule approprié pour ce genre de recherche et développement. Néânmoins, 
le Canada a besoin d'un organisme pour mener les diverses recherches en énergie 
qui, jusqu'ici, relevaient de la Division de l'énergie du Conseil national de recherche. 
Il importe donc que le gouvernement précise à qui incombera cette responsabilité 
dans l'avenir.



Rationalisation du secteur pétrolier d'aval

Petro-Canada a largement contribué à la rationalisation de l'industrie pétrolière 
nationale au Canada. Grâce à son expansion, la société représente maintenant le 
cinquième environ des activités de commercialisation et de raffinage du pétrole au 
Canada; elle est précédée seulement par Imperial Oil, dont la capacité de raffinage 
est de 28 p. 100 et la part du marché de 24 p. 100. En même temps le nombre de ses 
concurrents a diminué (les acquisitions de Petro-Canada étant le principal facteur à 
l'origine de leur disparition). Il y a deux conséquences possibles à cette rationa
lisation. D'une part, le fait d'avoir moins de participants dans l'industrie d'aval 
augmente les possibilités d'améliorer l'efficacité des opérations grâce aux économies 
d'échelle, et de rationaliser les systèmes de raffinage, de distribution et de commer
cialisation. D'autre part, les consommateurs canadiens risquent de voir les prix au 
détail augmenter en raison du plus petit nombre de concurrents dans l'industrie.

Le Comité est d'avis que le gouvernement fédéral s'est trompé en permettant à 
Petro-Canada de s'accaparer une part aussi grande de l'industrie d'aval, où elle 
semble avoir misé essentiellement sur les acquisitions et la publicité plutôt que le 
mécanisme d'établissement des prix pour livrer concurrence. M. Hopper a confirmé 
devant le Comité que la diversification dans le secteur d'aval était essentielle à la 
survie à long terme de son entreprise.

...Je ne pense pas que Donald Macdonald ait très bien vu l'avenir qui 
s'ouvrait devant la compagnie. Écoutez, si vous deviez créer une société, 
et que vous limitiez ses activités à l'exploration dans les régions 
limitrophes, et qu'elle n'achète rien, en cinq ans, elle sera complètement 
démantelée... Si nous voulions survivre, que la Société survive, ce qui 
était mon ambition, il nous fallait acheter. Nous devions nous constituer 
une marge brute d'autofinancement. Je devais bâtir une société capable 
de survivre par ses propres moyens. Les gouvernements changent et il y 
a effectivement eu des changements. Il était clair que la Société ne 
pouvait pas se contenter d'aller faire des forages dans les régions 
limitrophes sans autre apport d'argent que les subventions gouverne
mentales. Ce n'était guère réaliste.
(Canada, Sénat, Comité permanent de l'énergie et des ressources 
naturelles, 16 novembre 1989, pp. 29-30)

Nous ne croyons pas que le gouvernement doive dicter à Petro-Canada sa 
stratégie de commercialisation, puisque cela serait extrêmement néfaste à l'industrie; 
peut-être y aurait-il lieu cependant que Petro-Canada se départisse de son actif en 
aval de manière à stimuler la concurrence, qu'il y ait ou non privatisation.

(4) Le Comité recommande d'étudier davantage la rationalisation de 
l'industrie pétrolière d'aval et ses conséquences possibles sur la 
concurrence en général, en mettant particulièrement l'accent sur le 
rôle de Petro-Canada.



Agence nationale d'approvisionnement en énergie

Après avoir passé en revue les différentes fins auxquelles Petro-Canada a servi 
par le passé et après avoir pris en considération les enjeux énergétiques auxquels le 
Canada fera face dans l'avenir, le Comité en est arrivé à la conclusion que 
l'engagement du gouvernement fédéral dans le secteur énergétique était encore 
justifié à bien des égards. Si Petro-Canada continue à fonctionner comme une 
entreprise commerciale uniquement ou si elle est privatisée, il faudra qu'un autre 
organisme gouvernemental assume ce rôle étatique.

Les membres du Comité ont retenu particulièrement l'utilisation faite par le 
gouvernement japonais de la Japan National Oil Corporation (JNOC), dont le rôle est 
de faciliter la mise en oeuvre de la politique énergétique nationale dans le secteur 
pétrolier sans avoir à s'acquitter d'un mandat opérationnel particulier. La JNOC 
investit, avec des entreprises japonaises du secteur privé, dans la prospection et la 
mise en valeur du pétrole un peu partout dans le monde, partageant les risques et 
assumant une partie des coûts. Lorsque les activités de prospection sont fructueuses 
et se soldent par une mise en exploitation, la JNOC recouvre sa mise et réinvestit 
dans de nouveaux projets; cela réduit d'autant les fonds que le gouvernement 
japonais doit consacrer au secteur. Les entreprises aidées par la JNOC en 1988 ont 
produit environ 1,3 million de barils de pétrole par jour dans différentes régions du 
monde; le tiers de cette production a été écoulée sur le marché japonais, soit 12,4 p. 
100 de la consommation du pays. La JNOC gère aussi la réserve stratégique de 
pétrole du Japon, en s associant au secteur privé pour constituer des stocks de 
pétrole; et elle remplit des fonctions importantes de recherche et de développement 
pour l'industrie pétrolière japonaise.

Selon la plupart des membres du Comité, le Canada profiterait beaucoup d'une 
agence nationale d approvisionnements pétroliers, dont le mandat consisterait à 
travailler en collaboration — et non en concurrence — avec le secteur privé pour 
assurer l'approvisionnement du Canada en pétrole et en gaz naturel. Si le 
gouvernement n'est pas prêt à confier ce rôle à Petro-Canada, alors le Comité 
recommande la création d'un nouvel organisme.

(5) Le Comité recommande que le gouvernement fédéral envisage la 
création d'une agence nationale d'approvisionnement en énergie, 
dont le mandat principal consisterait à faciliter la mise en valeur 
des ressources pétrolières du Canada de concert avec le secteur 
privé. Cet organisme d'État ne serait investi d'aucune responsa
bilité afin d'éviter toute concurrence avec le secteur privé.

Même si la question de l'approvisionnement en énergie est déjà traitée ici, à la 
recommandation 5, les membres du Comité veulent insister sur une chose : 
l'orientation future du Canada en matière d'énergie doit se fonder sur une évolution 
de la demande et une plus grande efficacité d'utilisation de l'énergie; elle ne peut 
concerner l'aspect approvisionnement seulement. Seule une politique équilibrée,



fondée sur le long terme, pourra atténuer nos problèmes d'environnement, améliorer 
notre sécurité énergétique et renforcer la capacité concurrentielle de notre économie. 
Ces questions seront au coeur de l'étude que le Comité s'apprête à faire du rapport 
vers la confluence énergétique.
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Chapitre un

Revue des activités de Petro-Canada

A. Débuts et évolution

En décembre 1973, le gouvernement du Canada annonçait son intention de 
créer une société pétrolière nationale, qui aurait le mandat suivant:

• prospecter pour trouver des sources classiques de pétrole et de gaz au 
Canada;

• investir dans la mise en valeur des ressources pétrolières et gazières du 
Canada, plus particulièrement accélérer la mise en valeur des sables 
pétrolifères de l'Ouest pour lesquels il n'existe pas de technologie 
d'exploitation;

• agir comme organisme central d'achat de l'État sur les marchés d'importation 
de pétrole; et

• éventuellement se lancer dans le raffinage et la commercialisation des produits 
pétroliers.

La Loi sur la Société Petro-Canada a été déposée à la Chambre des 
communes en octobre 1974, et la sanction royale a été accordé le 30 juillet 1975. 
Petro-Canada a commencé ses activités en janvier 1976.

L'objet de la Société est énoncé à l'article 3 de la Loi:

3. La présente loi a pour objet de créer, dans le secteur de la 
production énergétique au Canada, une société d'État, habilitée à 
rechercher les gisements d'hydrocarbures, négocier et conclure l'achat 
de pétrole et de produits pétroliers à l'étranger afin d'assurer la 
permanence des approvisionnements au Canada, mettre en valeur et 
exploiter dans l'intérêt du Canada des gisements d'hydrocarbures tant 
au Canada qu'à l'étranger, effectuer des travaux de recherche et de 
développement concernant les hydrocarbures et tous autres 
combustibles et se lancer dans la prospection, la production, la 
distribution, le raffinage et la commercialisation des combustibles.

Les cinq objectifs officiels de la Société sont énoncés à l'article 6:
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6. La Société a pour objet

a) de faire de la prospection pour rechercher et mettre en valeur des 
sources de combustible ou d'énergie, et notamment d'hydrocarbures;

(b) d'effectuer des travaux de recherche et de développement 
concernant les ressources en combustibles et en énergie;

(c) d'importer, de produire, de transporter, de distribuer, de raffiner et de 
commercialiser les hydrocarbures de toutes sortes;

(d) de produire, de distribuer, de transporter et de commercialiser 
d'autres combustibles et d'autres sources d'énergie;

(e) de s'engager ou d'investir dans des opérations ou des entreprises 
ayant un rapport avec l'exploration, la production, l'importation, la 
distribution, le raffinage et la commercialisation de combustibles, 
d'énergie et de ressources connexes.

La Loi sur la Société Petro-Canada conférait de larges pouvoirs de 
fonctionnement à la nouvelle société, y compris le mandat de participer à tous les 
aspects du secteur pétrolier et le pouvoir de s’occuper de toutes les formes d'énergie, 
non pas uniquement du pétrole. Néanmoins, Petro-Canada devait au départ se 
concentrer sur les activités d'amont du commerce intérieur du pétrole. S'adressant au 
Comité permanent des ressources nationales et des travaux publics de la Chambre 
des communes à propos du projet de loi C-8, la Loi créant une société pétrolière 
nationale, le ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources, Donald Macdonald, 
déclarait (traduction):

... pour répéter une observation que nous avons déjà faite, notre 
intention est de compléter les capacités du secteur pétrolier canadien de 
procéder à des travaux d'exploration et de mise en valeur de nouveaux 
dépôts d'hydrocarbures: en ce sens, se lancer dans le raffinage ou la 
commercialisation ne serait pas un des objets primaires de la Société à 
l’heure actuelle. Je ne peux parler au nom des autres ministres ou des 
autres ministères, surtout pas à l'avenir, mais l'objet et l'orientation 
primaire de la Société seraient axés sur l'exploration et la mise en 
valeur.
(Canada, Chambre des communes, Comité permanent des ressources 
nationales et des travaux publics, 24 avril 1975, p. 8)

Moins de trois ans après, cependant, Petro-Canada allait se prévaloir des 
pouvoirs que lui conférait la Loi d'étendre ses activités au secteur d'aval.

Outre les objectifs officiellement énoncés dans la Loi, qui permettaient à 
Petro-Canada de fonctionner comme société pétrolière intégrée, plusieurs autres 
objectifs relevant des politiques de l'État furent fixés à la Société. Tout d'abord, elle
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devait contribuer à assurer la sécurité des approvisionnements pétroliers du Canada 
(en favorisant la prospection et la mise en valeur du pétrole dans les terres du Canada 
et en passant des marchés entre États pour le pétrole sous-marin) et servir de "fenêtre 
sur l'industrie".

À propos des fonctions de Petro-Canada, Larry Pratt écrit:
(Traduction)

Parmi les nombreuses fonctions qui peuvent revenir à une société 
pétrolière nationale, deux en particulier préoccupaient le gouvernement 
Trudeau à la fin des années 1973. Tout d'abord, une société des 
importations de pétrole. Deuxièmement, le besoin qu'avait le 
gouvernement de connaître I ampleur et le coût des réserves pétrolières 
et gazières du Canada venait en conflit avec le comportement 
commercial normal du^ secteur pétrolier privé; une société pétrolière 
nationale sous contrôle gouvernemental pouvait évaluer l'avenir 
différemment et donc répondre aux objectifs de la politique de l'État 
(Pratt, 1988, p. 159-160)

...Bien que l'option de pénétrer plus tard dans le raffinage et la 
commercialisation n'ait pas été écartée, la société envisagée par les 
conseillers énergétiques libéraux à la fin de 1973 n'avait pas pour but de 
remplacer le secteur pétrolier privé. Son objectif principal n'était pas non 
plus de "canadianiser" l’industrie pétrolière canadienne. Sa principale 
fonction ne devait pas être celle de percepteur de loyer, puisqu'un 
percepteur de loyer pour être efficace devrait détenir un monopole dans 
l'industrie et qu'on avait rejeté cette option. Son mandat initial devait 
plutôt être de favoriser l'autonomie en accélérant le rvthme de 
l'exploration et de la mise en valeur à risques élevés; en complétant 
l’exploration pionnière générée par le marché et en encourageant des 
entreprises conjointes avec des capitaux privés, la société pétrolière 
nationale devait tenter de résoudre le problème du sous-investissement 
découlant des taux d'escompte excessifs pratiqués par l'industrie 
pétrolière. Parce qu'une société d'État pouvait se permettre d'utiliser un 
taux d'escompte inférieur à celui de l'entreprise privée, elle pouvait 
investir dans l'exploration et la recherche sans s'engager à une 
production hâtive à partir des réserves découvertes. Ainsi, en coupant le 
lien commercial entre l'exploration et la production, on espérait accroître 
au Canada le rapport entre les réserves et la production, ce qui aurait 
mis le pays en meilleure posture pour soutenir une pénurie mondiale 
{Ibid., p. 164-165)

Dans son premier rapport annuel, la nouvelle société reconnaît qu'elle a pour 
mandat d'atteindre trois objectifs du gouvernement (Petro-Canada, 1977, p. 4):

• accroître l'approvisionnement en énergie des Canadiens;

• aider le gouvernement à énoncer sa politique nationale de l'énergie; et
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• intensifier la présence canadienne dans l'industrie des hydrocarbures. 

(Traduction)

Peu après la constitution en société de Petro-Canada, les actions (45%) 
détenues par la Couronne dans Panarctic Oils Limited lui furent cédées à une valeur 
comptable de 78,1 millions de dollars. En avril 1976, Petro-Canada héritait aussi de 
la part de 15 p. 100 des actions détenue par le gouvernement fédéral dans le projet 
de sables bitumineux Syncrude et assumait la participation du gouvernement dans ce 
projet. La valeur comptable de ce transfert s'établissait à 93,8 millions de dollars. Des 
fonds additionnels versés en 1976 avaient porté, à la fin de l'année, l'investissement 
dans Syncrude à 170,4 millions de dollars. On s'attendait à ce que la contribution 
totale de la société au coût global de construction de Syncrude, évalué à 2,1 milliards 
de dollars, atteigne 315 millions de dollars. Petro-Canada se lança en outre dans le 
projet Polar Gas, concrétisant ainsi une promesse du gouvernement. Amorcé en 1972 
sous forme de consortium de recherche, le projet consistait à étudier la possibilité de 
transporter du gaz naturel des Iles arctiques jusqu'aux marchés du sud. En 1976, 
Petro-Canada y versa 7 millions de dollars.

Afin de doter la société des moyens d'acquérir des propriétés foncières dans 
les terres domaniales du Canada, le gouvernement proposa, dans l’énoncé de 
politique de mai 1976, d'accorder à la nouvelle pétrolière nationale des droits 
privilégiés de rachat. Aux termes d'un nouveau règlement d'application de la Loi sur 
le pétrole et le oaz naturel. Petro-Canada pouvait acquérir jusqu'à 25 p. 100 des 
terres cédées à la Couronne. Un autre droit privilégié, prévu dans le Programme 
énergétique national (PEN) de 1980, lui donnait l'option d'acquérir une participation 
directe de 25 p. 100 dans des terres domaniales:

...Cette participation qu'exercera Petro-Canada ou une autre société 
d'État prendra la forme d'un intérêt passif pouvant être transformé en 
participation directe à tout moment avant l'autorisation du régime de 
production d'un champ particulier. Elle s'appliquera à tous les intérêts 
détenus, indifféremment de leur mode d'acquisition".
(Canada, ÉMR, 1980, p. 47) (Traduction)

Petro-Canada pouvait exercer cette option sans avoir à payer les dépenses 
d'exploration déjà engagées. Elle paierait, néanmoins, tous les frais de production 
associés à la part de 25 p. 100 détenue par la Couronne. Sous l'effet de pressions 
exercées par le gouvernement des États-Unis, pour lequel cette disposition revenait ni 
plus ni moins à une confiscation, le gouvernement du Canada annonça par la suite 
qu'il ferait des paiements à titre gracieux aux sociétés pétrolières en regard de 
certaines dépenses déjà engagées, si Petro-Canada se prévalait de son droit, mais 
seulement pour les découvertes de pétrole et de gaz faites avant la fin de 1982 et les 
puits de découverte creusés avant la fin de 1981.

Petro-Canada se lança ensuite dans la première d'une série d'acquisitions 
dans le secteur privé qui devaient en faire une des plus importantes sociétés
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intégrées faisant affaire au Canada. Dès le 1er août 1976, la société acquit l'actif 
canadien d'Atlantic Richfield Canada Ltd., lequel devint une filiale à part entière, 
Retro-Canada Exploration Inc. Cette acquisition avait coûté 342,44 millions de dollars.

Le 10 novembre 1978, Retro-Canada prenait le contrôle de Pacific Petroleums 
Ltd., grâce à l'acquisition de 52 p. 100 des actions détenues par Phillips Petroleum 
Co. of Oklahoma. Au début de 1979, elle élargit sa propriété à plus de 90 p. 100 et, 
par la suite, acheta toutes les actions en circulation de Pacific Petroleums. Grâce à 
cette acquisition, elle devenait actionnaire à 32 p. 100 de Westcoast Transmission Co. 
Ltd., un des grands partenaires de l'Alberta Gas Trunk Line Company (qui deviendra 
par la suite NOVA) dans plusieurs entreprises en participation.

En 1980, Petro-Canada commença à négocier l'acquisition de Petrofina 
Canada Inc. de la Petrofina S.A. de Belgique. Le gouvernement fédéral approuva ce 
projet d'achat, qui donnerait à Petro-Canada des points de vente au détail dans tout le 
pays. C'est ainsi qu'en avril 1981, il annonça qu'il appliquerait une Redevance 
spéciale de canadianisation à toutes les ventes intérieures de produits pétroliers et de 
gaz naturel afin de récupérer 85 p. 100 des frais d'acquisition. La valeur totale des 
actions de Petrofina Canada en circulation le 2 mai 1981 était de 1,46 milliard de 
dollars; une autre tranche de 350 millions de dollars fut mise de côté en prévision des 
coûts du financement, qui seraient fonction du moment choisi pour acheter les actions 
durant une période d acquisition étalée sur 25 mois. En 1983, l'acquisition était 
complétée, à un prix global de 1 600,5 millions de dollars. Petro-Canada disposait 
désormais d importantes installations de raffinage à Montréal et d'un réseau 
pancanadien de commercialisation. De plus, sa participation à Syncrude s'en trouvait 
relevée à 17 p. 100, tout comme son portefeuille d'actions du groupe Alsands. En 
1981, le conseil d'administration autorisa l'affectation de 117 millions de dollars à la 
construction d'une tour de raffinage de pétrole lourd d'une capacité de 5 000 barils 
par jour à Montréal pour faire la démonstration du procédé d'hydrocraquage de 
CANMET.

En octobre 1982, Petro-Canada fit une offre d'achat de toutes ses actions à la 
BP Refining and Marketing Canada Limited. En mars suivant, elle achetait toutes les 
actions donnant droit de vote en circulation ainsi que 9,4 p. 100 des actions sans droit 
de vote, au prix de 115,781 millions de dollars. Aux termes de l'offre, Petro-Canada 
devait acquérir le reste des actions sans droit de vote en 1984 et en 1985, à un prix 
progressivement plus élevé. L'achat fut complété en 1985 au prix de 424,8 millions 
de dollars. Ces actifs, devenus Petro-Canada Products Inc., comprenaient 1 640 
stations-service de BP en Ontario et au Québec ainsi que les installations de raffinage 
de la BP à Oakville.

Malgré l'affirmation du président de Petro-Canada, en novembre 1983, que la 
BP était la dernière grande acquisition de la société qui, dorénavant, se concentrerait 
sur la consolidation de son actif, Petro-Canada fit une autre acquisition: l'avoir en aval 
de Gulf Canada, pour lequel elle paya 1 014,9 millions de dollars, complétant la 
transaction en 1986. En dix ans à peine, Petro-Canada était devenue l'un des plus 
importants intervenants du regroupement de producteurs canadiens. Ses acquisitions,
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énumérées au tableau 1, lui avaient coûté près de 4,9 milliards de dollars en termes 
réels.

Dans l'intervalle, soit en 1980, Petro-Canada et NOVA réunissaient leurs efforts 
pour construire le quatrième complexe de récupération de sables pétrolifères du 
Canada. Suncor (auparavant Great Canadian Oil Sands ou GCOS) et Syncrude 
avaient déjà atteint le stade de la production, et le projet Alsands (dans lequel 
Petro-Canada détenait un intérêt de 17 p. 100 après l’acquisition de Petrofina), le 
stade de la mise en valeur. L'entreprise commune de Petro-Canada et de l'Alberta 
G as Trunk Line, connue sous le nom de Canstar Oil Sands Limited et annoncée en 
mai 1980, était la première exploitation de sables bitumineux détenue et administrée 
par des Canadiens; elle devait avoir une capacité comparable à celle de Syncrude 
(130 000 barils par jour de brut synthétique) et d'Alsands (140 000 barils par jour de 
brut synthétique). Dans la foulée de la deuxième crise pétrolière, cependant, les 
projets Alsands et Canstar ont été abandonnés.

La croissance de l'actif de Petro-Canada s'est accompagnée d'une expansion 
de son rôle comme agent de la politique fédérale. Les pénuries de pétrole qui 
menaçaient à la suite de la crise iranienne, en 1979, incitèrent le Canada à chercher 
de nouvelles sources d'approvisionnement. Après plus d’un an de négociations, le 
président du Mexique signa, en mai 1980, un accord qui prévoyait la vente d'État à 
État de 50 000 barils par jour de pétrole brut. Ce fut la seule incursion de 
Petro-Canada dans les marchés pétroliers entre États.

Pratt soutien que l'élargissement du mandat de Petro-Canada découlait en 
particulier de deux événements: la mise en place du Programme énergétique national 
(PEN) en 1980 après le second choc pétrolier, et la crise financière qui secoua 
l'industrie pétrolière dans les années 1980 en raison de la chute de la consommation 
et des prix. Il écrit:

...Petro-Canada devait maintenant non seulement servir de catalyseur 
en accélérant le rythme de l'exploration frontalière et de la mise en 
valeur des sables bitumineux, elle devait également aider à restructurer 
et à canadianiser les industries du pétrole et du gaz, servir d'instrument 
pour percevoir des loyers économiques et des avantages industriels; elle 
devait fournir des renseignements et des explications sur l'industrie et, 
selon ses propres termes, être "une présence fédérale pour comprendre 
et influencer les échéances et les priorités des projets dans diverses 
sphères d'activité de l'industrie, par exemple le raffinage du mazout 
lourd à Montréal, les nouvelles usines de sables bitumineux et la mise 
en valeur de la côte est." Le gouvernement créait même une nouvelle 
filiale, Petro-Canada international pour aider les pays du tiers monde 
dans leur recherche de ressources pétrolières 
(Pratt, 1980, p. 183)
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Tableau 1 : Actif et acquisitions de Petro-Canada, 1976-1989

Année Actif total Acquisitions Contrepartie
Consideration

(millions de $) (millions de $)

1976 714.0$ Atlantic Richfield Canada 342.4 $
1977 878.7
1978 3 348.9 Pacific Petroleums 746.9
1979 3 411.3 Pacific Petroleums 749.5
1980 3 766.8

1981 6 617.5 Petrofina Canada 825.5
1982 7 552.1 Petrofina Canada 350.3
1983 8 239.0 Petrofina Canada 424.7

BP Canada 121.6
1984 9 055.3 BP Canada 1.2
1985 8 846.1 BP Canada 302.0

Gulf Canada 713.9

1986 8 139 Gulf Canada 301
1987 8 453
1988 8611
1988 (redressés) 6 752 (a)
1989 6 818

Nota (a): Depuis le 1er janvier 1989, Petro-Canada a changé sa méthode comptable et redressé les 
soldes de 1988 en conséquence dans son Rapport annuel 1989.

Sources: Halpern, Paul, André Plourde et Leonard Waverman, Petro-Canada: Rôle, contrôle et 
exploitation, Rapport préparé pour le Conseil économique du Canada, Ottawa, Tableau 2-1, 
page 15,1988; Petro-Canada, Rapports annuels, Calgary, 1986-1989.

En mai 1980, le gouvernement fédéral créa la filiale Canertech de 
Petro-Canada, destinée à attirer des capitaux de risque pour la mise en valeur de 
technologies d'économie d'énergie et d'utilisation des énergies renouvelables. 
Canertech, dont le siège social était à Winnipeg, disposait d'un budget initial de 20 
millions de dollars. Elle était habilitée à soutenir les entreprises canadiennes, au 
moyen d'entreprises communes ou de participation à l'avoir propre. Canertech dut 
fermer ses portes, lors du changement de gouvernement en 1984.

En août 1980, la Corporation Petro-Canada pour l'assistance internationale 
voyait le jour comme filiale de Petro-Canada. Elle avait pour mandat d'offrir à des
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pays en développement de la technologie et de l'expertise canadiennes afin de les 
aider à moins dépendre de pétrole importé. Elle agissait comme prestataire directe de 
l'aide canadienne au développement en participant à la prospection d'hydrocarbures, 
en effectuant des études géologiques et géophysiques et en fournissant l'aide et la 
formation techniques. Le fait que cette aide était conditionnelle garantissait des 
avantages à l'industrie pétrolière canadienne. La Société pour l'assistance 
internationale est toujours en place. On trouvera plus loin, dans ce chapitre, des 
précisions à son sujet.

À la suite de la deuxième crise pétrolière, l'industrie internationale s'est 
restructurée de fond en comble. La demande mondiale de pétrole étant en chute 
libre, le taux d'utilisation des raffineries se retrouva sous le seuil de la rentabilité. Les 
échanges de pétrole de pays à pays diminuèrent, et c'est alors que les ventes à terme 
de pétrole et de gaz devinrent monnaie courante. Pour survivre dans la nouvelle 
industrie pétrolière intégrée, il fallait dorénavant rationaliser la capacité, s'adapter à 
des marchés en évolution et à des percées technologiques rapides. La stratégie 
adoptée par Petro-Canada et qui consistait à favoriser les mégaprojets à coût élevés, 
pour la sécurité à long terme des approvisionnement, mit en danger la viabilité de la 
société.

En 1984, le nouveau gouvernement enjoignit à Petro-Canada de se conduire 
comme toute autre entreprise commerciale intégrée du secteur pétrolier canadien, 
ainsi que l'expliquait le Rapport annuel de 1984:

...La société est désormais mandatée par son actionnaire pour se 
comporter comme toute autre entreprise commerciale du secteur privé; 
elle doit insister sur la rentabilité et sur la nécessité d'accroître au 
maximum le rendement de l'investissement du gouvernement du 
Canada. À cet égard, Petro-Canada ne sera plus un moyen pour le 
gouvernement de réaliser des objectifs énoncés dans sa politique. 
Cependant, le gouvernment se réserve le droit, en tant qu'actionnaire, 
d'instruire officiellement Petro-Canada de mener certaines activités dans 
l'intérêt national.
(Petro-Canada, 1985, p. 2)

En 1989, Petro-Canada passait de la capitalisation du coût entier à la 
capitalisation du coût de la recherche fructueuse, pour rendre compte de ses activités 
d'amont; elle signala donc un capital-actions considérablement réduit La société 
annonça aussi une restructuration complète de son exploitation, afin de réduire les 
coûts et le personnel, de modifier les pratiques d'exploitation et de changer le solde 
de son actif. Déjà, elle avait vendu presque 120 millions de dollars en valeurs d'actif 
et projetait de vendre une quantité considérable de ses intérêts économiques au 
cours des prochaines années, dans I espoir d'améliorer sa capacité concurrentielle et 
d'augmenter son rendement financier.

Le 20 février 1990, le ministre des Finances Michael Wilson annonçait que le 
gouvernement du Canada procéderait à la privatisation de Petro-Canada. Le
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lendemain, le ministre d'État à la Privatisation, John McDermid, apporta des 
précisions. Dans un premier temps, l'offre d'actions de trésorerie représenterait 
environ 15 p. 100 du capital-actions de la société. Aucun particulier ne pourrait 
détenir plus de 10 p. 100 des actions, et la participation étrangère serait limitée à 25 p. 
100 des actions détenues par le public. Le ministre d'État à la Privatisation 
conserverait la participation de l'État et gérerait les actions comme un placement. 
Petro-Canada serait exploitée comme une société privée n'ayant plus aucun lien de 
dépendance avec le gouvernement.

La société pétrolière fait surtout affaire sous la raison sociale de sa filiale 
exclusive Petro-Canada Inc., qui est constituée en société en vertu de la Loi sur les 
sociétés commerciales canadiennes. L'exploration, la mise en valeur et la production 
sont exécutées pas la Division des ressources de Petro-Canada tandis que le 
raffinage, la distribution et la commercialislation sont confiés à sa Division des 
produits.

1. Canertech

Canertech Inc. fut établie en vertu du Programme énergétique national 
annonce en novembre 1980, comme une entreprise de développement de capital de 
risque du gouvernement du Canada mandatée pour investir dans la technologie 
d économie d'energie et les appareils de conversion aux énergies renouvelables 
Elle tirait sa raison d'être des objectifs fixés dans le PEN, c'est-à-dire l'autosuff sance 
energetique, I économie denergie et le remplacement du pétrole C'est ainsi o r* fut créée par décret le 4 décembre 1980 et constituée en filiale à part entière d! 

Petro-Canada en vertu de la LaLsur les sociétés comm^u- A ,
décembre 1980. Son siege social se trouvait à Winnipeg La société ouvritsesportes 
en janvier 1981. K

Le mandat de Canertech, comme en témoigne son règlement intérieur, était de 
(Canertech, 1983, p. 4):

a) investir ou s'engager, seule ou avec d'autres, dans la production, la 
distribution, la commercialisation, la vente, la recherche, le 
développement et la démonstration de formes nouvelles ou 
redécouvertes d'énergie et dans la technologie, les produits et les 
services d'économie de l'énergie et d'autres activités forcément 
connexes;

b) acquérir et détenir des actions ou des actifs de quiconque effectue le 
genre de travaux mentionnés au paragraphe (a).

La sphère d'activité de Canertech comprenait les produits, installations et 
services d'économie de l'énergie, ainsi que la conversion à la biomasse, à l'énergie 
solaire, à l'énergie éolienne, à l'énergie marémotrice, aux petits aménagements 
hydro-électriques et à l'énergie géothermique. (Canertech, 1982, p. 4) Canertech a 
été établie comme une entreprise d'investissement chargée de développement; elle
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ne servait pas à financer des dettes ou à accorder des subventions. La nouvelle 
société avait un budget initial de 20 millions de dollars, avancés par sa société mère à 
partir de la part versée par le gouvernement du Canada à Petro-Canada. Cette 
avance ainsi que celles qui ont suivi devaient être remboursées, ainsi que certains 
frais, lorsque Canertech deviendrait autonome, comme le projetait le gouvernement.

En plus d'investir dans certaines petites entreprises et de les acquérir, 
Canertech créa en octobre 1982 une filiale à part entière, Canertech Conservation 
Inc., afin d'offrir, au moyen de filiales d'exploitation, des services de modification des 
installations pour économiser l'énergie aux établissements collectifs, commerciaux et 
industriels. Vers la fin de 1984, Canertech Conservation avait établi des entreprises 
en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick et à l'Ile-du-Prince-Édouard, ainsi qu'en 
Ontario, et elle annonçait son intention d'en établir d'autres dans l'ouest du Canada. 
La société garantissait à ses clients que les économies d'énergie réalisées paieraient 
le coût de modification des installations, y compris les bénéfices et les frais de report 
de la société, dans les cinq ans.

Canertech orienta son développement en fonction de trois secteurs: les 
économies d'énergie, les services de modification des installations et les énergies 
renouvelables. En 1984, le portefeuille d'investissement de Canertech dans les 
économies d'énergie comprenait des intérêts dans les entreprises produisant de la 
laine minérale isolante, des thermostats programmables, des blocs de béton isolants 
pour les murs Trombe et des appareils spécialisés de combustion. Quant au marché 
de modernisation des installations, Canertech investit dans une entreprise spécialisée 
en installations économes et dans le principal fournisseur canadien d'installations de 
production d'électricité pour les emplacements éloignés et hors réseau, tout en faisant 
démarrer Canertech Conservation Inc. Afin de promouvoir l'utilisation des énergies 
renouvelables, la société acquit une participation dans une entreprise de mise au 
point d'installations de combustion de biomasse au moyen de la technique de 
gazéification sur lits fluidisés et dans une autre entreprise d'installations de chauffage 
utilisant le bois, le bois et l'électricité, le bois et le mazout et le bois et le charbon. 
Canertech s'associa à deux projets spéciaux, l'un visant à construire une unité de 
gazéification commerciale pour traiter les résidus de scieries, et l'autre à développer 
une technologie de production de carburant éthanol à partir de cellulose de bois.

Dans un énoncé économique de novembre 1984, le nouveau gouvernement 
progressiste-conservateur annonça qu il fermerait Canertech et vendrait ses actifs, 
faisant observer que certains programmes avaient atteint le stade où ils pourraient 
être éliminés ou graduellement retirés (Canada, Conseil du Trésor, 1984, p. C.2 et 
C.9). Dans le même énoncé, le gouvernement déclarait qu’il ne donnerait pas suite 
au projet d injection de capital de 275 millions de dollars dans la société 
Petro-Canada (p. 8).

2. Corporation Petro-Canada pour l'assistance internationale

Le PEN a été le premier à mentionner la CPCAI comme une nouvelle initiative
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importante pour aider les pays en voie de développement. On y soulignait que des 
échanges préliminaires avaient déjà eu lieu avec les sociétés pétrolières nationales 
du Mexique et du Venezuela, concernant d'importants efforts communs déployés pour 
aider à la mise en valeur des hydrocarbures en Amérique latine et dans les petites 
Antilles (Canada, EMR, 1980, p. 53). En août 1981, le premier ministre Trudeau 
annonça la création de la CPCAI à la conférence sur les sources nouvelles et 
renouvelables d'énergie à Nairobi, expliquant qu'elle avait pour but d'aider les pays 
en développement importateurs de pétrole à exploiter leurs propres ressources 
énergétiques, particulièrement les hydrocarbures. La nouvelle société apporterait une 
aide directe au développement des pays du tiers monde et pourrait au besoin servir 
d'exécutant pour d'autres organismes comme la Banque mondiale. La CPCAI a un 
statut unique. Bien qu'elle ait été constituée en décembre 1981 comme une filiale 
exclusive de Petro-Canada, elle est un organisme sans but lucratif d'aide canadienne 
au développement, qui fonctionne avec des fonds publics votés au Parlement. La 
CPCAI peut faire appel aux ressources et au personnel de Petro-Canada selon les 
besoins, à condition d'en payer le coût. Petro-Canada sert aussi d'exécutant de la 
CPCAI à l'étranger et adjuge les contrats à l'industrie canadienne.

Ainsi, le règlement intérieur autorise la CPCAI:

(a) à aider les pays en développement à réduire ou à éliminer leur 
dépendance à l'égard du pétrole importé au moyen, lorsqu'il y a lieu, 
de la technologie et de l'expertise canadiennes pour la prospection 
des hydrocarbures et des travaux connexes et à servir d'agent direct 
de prestation d'assistance canadienne au développement et d'agent 
exécutant pour d'autres organismes d'aide au développement, à 
exécuter les activités suivantes dans les pays en développement 
admissibles à une aide canadienne bilatérale au développement et 
importateurs de pétrole:

- participer à la prospection de ressources en hydrocarbures, 
particulièrement de pétrole et de gaz, dans les pays en 
développement;

- exécuter des études préalables à la prospection et d'autres 
études connexes dans des pays en développement; et

- fournir de l'aide et de la formation techniques au personnel de 
pays en développement en prospection, en mise en valeur et en 
production d'hydrocarbures et dans d'autres domaines connexes;

(b) à se comporter comme un agent officiel d'aide canadienne au 
développement d'une manière qui soit conforme aux objectifs et aux 
programmes du gouvernement en matière d'aide à l'étranger.

Qgffg ajde peut prendre plusieurs formes.
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• évaluation préalable au projet, études de faisabilité et évaluations complètes des 
bassins;

• exécution d'études nouvelles ou additionnelles afin d'inciter l'industrie à faire de la 
prospection, y compris des levés gravimétriques, magnétiques et séismiques sur 
terre et en mer;

• de la prospection à la recherche de pétrole et de gaz là où l'industrie ne le fait pas, 
y compris des forages sur terre et en mer;

• de l'aide technique et de la formation sur le tas destinée au personnel afin de lui 
donner la compétence voulue pour effectuer de la prospection, de la mise en valeur 
et de la production de pétrole et de gaz; et

• une aide gestionnelle, institutionnelle, économique ou juridique et la formation 
connexe pour les fonctionnaires du tiers monde qui sont chargés d'évaluer, de 
négocier, d'assurer le suivi et la gestion des arrangements pris pour la prospection 
et la mise en valeur de pétrole et de gaz.

Les pays qui ont des projets prometteurs soumettent des propositions qui sont
évaluées en fonction des critères suivants:

• les relations établies en matière d'aide au développement entre le Canada et le 
pays requérant;

• le potentiel géologique de la région;

• les besoins du pays requérant, y compris plus particulièrement son degré de 
dépendance à l'égard du pétrole importé;

• la capacité qu'a le pays bénéficiaire d'exploiter et d'utiliser une découverte de 
pétrole ou de gaz pour faire progresser son développement économique; et

• les possibilités pour les entreprises canadiennes de fournir des biens et services et 
d'acquérir une expertise internationale.

I roÀ? Pr0,®1S souml® sont évalués et approuvés par le conseil d'administration de 
a CPCAIet, s ilssont retenus, ,1s sont exécutés parties entreprises canadiennes par 

I intermediaire des services d'acquisition et d'adjudication de contrats de 
Petro-Canada. Depuis sa creation en 1989 jusqu'à l'exercice 1988-1990 (le rapport 
annuel de la CPCAI pour I exercice 1989-1990 n'est pas encore publié), la CPCAI a
ïïSRHeîc,flQanLe„r «L,6 P|0|e,î dans qU6k<ue 40 en développement. En
consultants' canadîens* ^ Se™C6S d6 161 e"tre»rises et cabi"els d*

Règle générale, la CPCAI reçoit des fonds approuvés par le Parlement en vertu 
du paragraphe 24.2 de la Loi sur la Société Petro-Canada bien qu'il arrive aussi
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qu'elle reçoive des fonds de l’ACDI. Durant l'exercice 1990-1991, le Parlement lui a 
voté des affectations de 53 millions de dollars.

B. Activités industrielles

Petro-Canada est devenue l'une des principales sociétés pétrolières intégrées 
du Canada. Son actif total de 6 818 milliards de dollars, à la fin de 1989, plaçait 
Petro-Canada au second rang derrière la Compagnie pétrolière Impériale (actif de 15 
576 milliards de dollars, y compris celui de Texaco Canada acquis en 1989) et devant 
la Compagnie des pétroles Amoco Canada (actif de 6 728 milliards de dollars, y 
compris l'actif de Dome Petroleum acquis en septembre 1988). Shell Canada, dont 
l'actif était de 5 668 milliards de dollars, occupait le quatrième rang à la fin de 1989. 
(The Financial Post 50Q, 1990, p. 157)

La deuxième place de Petro-Canada au chapitre de l'actif reflète en gros la 
position qu'elle occupe dans l'industrie pétrolière canadienne, selon les divers 
indicateurs de I activité industrielle. Les figures 1 à 3 donnent cinq de ces indicateurs 
pour les dix premières sociétés de chaque catégorie. Ces données, tirées de la 
publication annuelle en juin des résultats des 100 plus importantes sociétés 
pétrolières et gazières dans Qi.lwggk, valent pour 1988 et ne tiennent pas compte de 
l'acquisition de Texaco.

En 1988, Petro-Canada venait au second rang derrière Imperial Oil tant pour 
les réserves que pour la production de pétrole, soit le même rang qu’en 1987. Selon 
Oilweek. Petro-Canada a augmenté de 1,8 p. 100 sa production de pétrole et de gaz 
liquides en 1988 par rapport à 1987, et a augmenté ses réserves prouvées de pétrole 
et de gaz liquides de 4,1 p. 100 par rapport à 1987. Comme on peut le constater à la 
figure 1, son portefeuille de réserves pétrolières donne à Imperial Oil la première 
place sur la scène canadienne, ses réserves établies étant presque 3,4 fois plus 
importantes que celles de Petro-Canada. Ce fossé s'est creusé lorsque Imperial a fait 
l'acquisition de la plupart des actifs de Texaco Canada, qui ont ajouté 300 millions de 
barils (47,6 millions de mètres cubes) à ses réserves établies. Quant à la production, 
Imperial devance Petro-Canada, sa production de liquides étant 1,9 fois plus grande.

La figure 2 illustre le rang de Petro-Canada en termes de réserves et de 
production de gaz naturel, en 1988. Çien que Petro-Canada ait augmenté sa 
production de gaz naturel de 11,6 p. 100 en 1988 par rapport à 1987, la société est 
néanmoins tombée du second au quatrième rang des producteurs de gaz. Amoco 
Canada est passée de la quatrième à la première place par suite de l'acquisition de 
Dome Petroleum, tandis que Shell Canada passait du premier au second rang. Mobil 
Oil Canada a également devancé Petro-Canada en augmentant sa production 
annuelle de gaz naturel de 14,3 p. 100. Du côté des réserves de gaz, Petro-Canada a 
cédé la première place à Amoco Canada, devançant encore légèrement Shell 
Canada, en troisième place. En achetant Texaco Canada, Imperial a augmenté ses 
réserves établies de gaz de 1,5 billions de pieds cubes, soit 41,7 milliards de mètres 
cubes.
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Figure 1 : Les dix premières sociétés canadiennes pour les réserves 
et la production d'hydrocarbures liquides, 1988
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Nota: L’acquisition de Texaco Canada par Imperial Oil a eu lieu après cette publication.
Les "réserves" et la "production" de pétrole comprennent le pétrole brut et les liquides du 
gaz naturel.

Source: "Canada's Top 100 Oil and Gas Companies", Oilweek, vol. 40, no. 20, 26 Juin 1989, p. 7.
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Figure 2: Les dix premières sociétés canadiennes pour la production 
et les réserves de gaz naturel, 1988
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Figure 3: Les dix premières sociétés canadiennes pour le portefeuille 
net de concessions, 1988
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Nota: L’acquisition de Texaco Canada par Imperial Oil a eu lieu après cette publication.

Source: "Canada’s Top 100 Oil and Gas Companies", Oilweek, vol. 40, no. 20, 26 Juin 1989, p. 10.

Malgré une diminution de 2,6 p. 100 de ses titres fonciers en 1988 par rapport à 
1987, Petro-Canada est néanmoins passée du deuxième au premier rang. (Figure 3) 
En effet, Imperial Oil lui a cédé la place pour passer au quatrième rang, après avoir 
réduit son portefeuille foncier de presque 21 p. 100. Amoco Canada a’ affiché une 
nette progression, passant du neuvième rang en 1987 au deuxième l'année suivante, 
après avoir absorbé l'avoir foncier de Dome. Chevron Canada s'est maintenue au 
troisième rang.

C. Résultats financiers

1. Introduction

Bien que son actif la place au second rang des sociétés pétrolières au Canada 
en 1989, Petro-Canada brille moins au chapitre du chiffre d'affaires et du revenu net. 
On trouvera à la figure 4 la liste des 10 premières sociétés pétrolières et gazières du

34



Canada en 1989, en ordre décroissant des actifs tel qu'établi oar Canadian Business 
dans son étude annuelle. Parmi ce groupe, Petro-Canada se situe au troisième rang 
pour le chiffre d'affaires et au sixième pour le revenu net.

2. Comparaison avec Imperial Oil et Shell Canada 

2.1 Raison d'être

Dans la présente section du rapport, nous comparons le rendement de 
Petro-Canada avec celui d'lmperial Oil et de Shell Canada, afin de pouvoir juger des 
résultats de Petro-Canada comme entreprise commerciale ou comme investissement. 
La question semble simple, mais les façons de l'aborder ne le sont pas. 
Petro-Canada a reçu comme mandat général, en 1975, d'établir une société 
d'hydrocarbures au sein même de l'industrie énergétique canadienne, et de remplir 
une fonction d'intérêt public qui n'est cependant pas définie dans la loi. En 1984, son 
mandat a été modifié pour en faire une entreprise à but lucratif uniquement, et c'est 
ainsi qu'elle fonctionne depuis.

Il faut comparer Petro-Canada avec d'autres pétrolières, avant 1984 et après, 
pour voir si elle a réussi à se comporter comme une entreprise commerciale telle 
qu'établie dans la Loi $ur PetrQ-Çgnada, et en marge de sa fonction d'intérêt public. 
Ce rôle d'intérêt public doit être exclu et étudié séparément afin de pouvoir obtenir des 
comparaisons utiles. Le succès relatif obtenu par Petro-Canada dans le respect de 
son mandat et de son rôle d'intérêt public doit être étudié séparément en ce sens que 
la société est unique dans l'industrie pétrolière et gazière du Canada, qu'elle est la 
seule à avoir de telle responsabilités. Il n'existe pas d'entreprises canadiennes 
analogues, avec lesquelles comparer son succès en matière d'intérêt public. Au 
chapitre 5, cependant, on compare Petro-Canada avec quatre autres pétrolières 
nationales, afin de mesurer cette dimension des activités de la société.

La réussite commerciale est difficile à quantifier. De toute évidence, 
Petro-Canada a fort bien réussi à établir une société pétrolière et gazière dominante 
et intégrée au Canada à partir de 1976. Cette réalisation et sa forte présence sur le 
marché de la vente au détail sont de bonnes mesures du succès commercial. En effet, 
celui-ci se mesure à partir des résultats obtenus par les actionnaires de la société 
durant une certaine période. Il faut savoir où en étaient les investisseurs, 
financièrement, au début de cette période; combien d'avoirs et de dividendes ils ont 
reçus et à quel moment durant la période; combien d'argent et d'avoirs ils ont versés 
et à quel moment durant la période; et dans quelle situation ils se trouvent 
financièrement à la fin de la période.

Afin de préserver et même d'améliorer la situation économique des 
actionnaires, les administrateurs et la direction doivent voir à la bonne conduite de 
l'entreprise dans le cadre des lois, des règles et des règlements imposés par divers 
ordres de gouvernement. Ils doivent assurer un bien-être raisonnable aux divers tiers 
dépositaires de l'entreprise, par-delà les actionnaires: les clients, les fournisseurs, les 
employés, les créanciers et les détenteurs d'avoirs de titres de créance.
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Figure 4: Les 10 premières sociétés pétrolières du Canada en 1989, 
classées par ordre d'actifs, avec indication du chiffre 
d'affaires et du revenu net
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Pour avoir du succès, les administrateurs et la direction doivent mettre en place, 
maintenir et tenir à jour divers systèmes, méthodes, programmes, plans et 
orientations, et assurer la bonne marche de l'entreprise, son amélioration, sa 
modernisation et sa revitalisation, ses opérations, les liens entre tiers dépositaires et 
son orientation stratégique. La revitalisation de la direction comme tel est aussi un 
ingrédient du succès. Comparer les résultats obtenus par Petro-Canada dans ces 
domaines donnerait une mesure pertinente et intéressante de son rendement relatif. 
Cependant, le Comité ne dispose ni de l'information ni des ressources ni du temps 
pour se lancer dans une telle entreprise. La réussite de Petro-Canada à ces égards 
devra se mesurer à la lumière d'événements futurs, qui mettront inévitablement à 
l'épreuve l'infrastructure et les approches commerciales d'aujourd'hui.

Les données financières, les fonds autogénérés et les réserves 
d'hydrocarbures estimatives se trouvent dans les rapports annuels et d'autres 
publications et déclaration des trois sociétés. Toutefois, la quantité de données 
détaillées et leur comparabilité laissent à désirer. Nous avons décidé d'utiliser les 
données financières et les données d'exploitation connues, de les manipuler de façon 
à pouvoir faire des comparaisons utiles et de-donner des conclusions concernant le 
succès relatif de Petro-Canada, dans les limites de cette information.

Les données financières relatives aux périodes étudiées proviennent de la 
base de données Canoils, établie par Woodside Research Ltd. et publiée par le 
service de nouvelles et de données Reuters. L'information utilisée pour chaque 
période est telle qu'elle fut déclaré durant cette période, c'est-à-dire que les données 
n'ont pas été redressées pour tenir compte de changements survenus dans les 
méthodes de comptabilisation. D'après le Comité, cette façon de faire est la plus 
indiquée puisqu'on dispose ainsi des données réellement communiquées aux 
intéressés et aux marchés financiers de l'époque concernant Imperial et Shell, de 
l'information initialement publiée dont tous se sont servis pous prendre des décisions 
au sujet des trois sociétés.

Certains prétendront que ces données ne sont pas suffisantes pour tirer des 
conclusions. C'est possible, nous vivons dans un monde imparfait. Cependant, tous 
les jours, le chef d'entreprise doit tirer des conclusions et poser des jugements 
commerciaux qui auront beaucoup d'influence, qu'ils soient positifs ou négatifs, sur 
l'avenir de l'entreprise. Invariablement, il fonde ses conclusions et ses jugements sur 
les meilleures données dont il dispose, mais presque toujours cette information est 
restreinte ou limitée d'une façon quelconque.

2.2 Champ de comparaison

Étant donné les limites imposées - n'utiliser que l'information publique - et 
l'obligation limitée de diffuser des données financières et opérationnelles, particulière
ment de la part de Petro-Canada, le rapport ne peut porter que sur la performance 
globale des sociétés, plutôt que sur les résultats de secteurs d'activité comparables. 
Jusqu'à tout récemment, Petro-Canada ne fournissait pas l'information ventilée par
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secteur d'activité qui est donnée habituellement par toute grande société présente 
dans le même secteur. De ce fait, le succès relatif, par exemple, des opérations d'aval 
de Petro-Canada - raffinage, distribution et commercialisation de pétrole - ne peut 
être comparé à celui d'lmperial Oil ou de Shell Canada dans le même secteur 
d'activité. Par conséquent, lorsqu’on envisage de faire une évaluation de l’entreprise, 
elle ne peut se faire par secteur d'activité. Un secteur d'activité peut fort bien avoir des 
besoins en capitaux, des taux de rendement et des risques complètement différents 
d'un autre, ce qui donne des évaluations différentes.

Certains critères d'analyse sont plus importants pour un secteur d'activité qu'un 
autre. Le succès peut varier considérablement d'un domaine à l'autre. Certaines 
sociétés sont plus aptes à certaines choses qu'à d'autres, ou ont des points forts 
particuliers ou des positions avec lesquelles il est difficile de rivaliser. On s'attendrait, 
par exemple, à ce que Petro-Canada ait eu à investir d'énormes sommes dans la 
commercialisation par rapport à Imperial Oil, afin de changer l'attitude publique à 
l'égard de ses points de vente au détail achetés lors de toute une série d'acquisitions. 
Cet investissement pourrait être sur le point de rapporter beaucoup aux actionnaires. 
Notre rapport ne pourra donner une réponse directe à ce genre de questions.

Imperial Oil et Shell Canada ont été retenues pour fins de comparaison avec 
Petro-Canada en raison de leur importance, de la comparabilité de leurs activités, de 
leur champ national d'opérations et du fait qu'elles ont toutes deux un actionnaire 
majoritaire. Toutes deux affichent des opérations d'amont fort importantes au Canada 
- exploration, mise en valeur et production - et d'importantes opérations d'aval - 
raffinage, distribution, vente et commercialisation. Toutes deux sont actives dans le 
secteur aval au Canada. Elles entretiennent des projets de mise en valeur pétrolière 
et gazière importants dans des régions éloignées ou dans un avenir rapproché. Ainsi, 
Imperial Oil compte le projet de Cold Lake et celui de Syncrude; Shell Canada met en 
valeur le champ gazier Caroline.

Chacune des trois sociétés peut être considérée comme limitée dans ses 
activités par son principal actionnaire. Ainsi, Imperial et Shell doivent presque limiter 
leur exploitation au Canada, car chacune d'elles fait partie d'un groupe international 
beaucoup plus important qui souhaite éviter les recoupements d'activité entre filiales. 
Et presque assurément, chacune a une sphère d'activité pour laquelle son principal 
actionnaire a une prédilection ou qui lui déplaît. Les mandats imposés par le principal 
actionnaire qui encouragent certaines activités commerciales et en restreignent ou 
éliminent d'autres influent directement sur les résultats de l'entreprise.

La direction de Petro-Canada et d'autres personnes ont affirmé que le mandat 
confié initialement à Petro-Canada avait nui au rendement de la société. Cela ne fait 
aucun doute. Mais l'ampleur et la durée des effets de ce handicap seraient 
probablement impossibles à déterminer avec exactitude. Par ailleurs, il est dififcile 
d'établir précisément dans quelle mesure les restrictions qui lui ont été imposées et sa 
fonction politique ont nui à Petro-Canada, comparativement à ce avec quoi devaient 
composer Imperial et Shell. En termes pratiques, étant donné son profil public 
prononcé et sa position politiquement délicate durant la période à l’étude, par
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comparaison avec Imperial et Shell, on serait tenté de croire que la direction de 
Petro-Canada - et ses administrateurs, plus particulièrement son président - pouvait 
beaucoup plus facilement arriver à convaincre son principal actionnaire de modifier 
une restriction ou une orientation particulièrement coûteuse, rebutante ou inutile que 
les deux autres. La possibilité que les administrateurs, le président et la direction de 
Petro-Canada dénoncent publiquement une orientation avait quelque chose de 
redoutable pour l'actionnaire en question. Les administrateurs, le président et la 
direction d'Imperial et de Shell auraient indubitablement beaucoup moins d'influence 
sur Exxon et Royal Dutch Shell.

Nous croyons que la direction de chacune des trois sociétés était d'accord avec 
les investissements commerciaux choisis et les appuyait et que, par conséquent, elle 
devait vivre avec les résultats de ces décisions. En outre, depuis que Petro-Canada 
est devenue une entreprise commerciale, la comparaison est équitable.

Nous admettons qu'il existe aussi des écarts considérables entre les trois 
sociétés. Imperial détient des réserves de pétrole et de liquides de gaz trois fois plus 
élevées, semble-t-il, que celles de Petro-Canada et six fois plus élevées que celles de 
Shell; elle est de loin le principal producteur de pétrole au Canada, affichant le double 
de la production annuelle de Petro-Canada et le sextuple de celle de Shell. Par 
contre, Shell dispose de 25 p. 100 à peu près de plus de réserves de gaz naturel que 
Petro-Canada, mais d'environ 24 p. 100 de moins que Imperial. Elle affiche presque 
la même production de gaz naturel annuelle que Imperial et 11 p. 100 de plus que 
Petro-Canada.

En termes de concessions nettes, Petro-Canada a un portefeuille 2,6 fois plus 
important que celui de Imperial Oil et 1,7 fois plus gros que celui de Shell. Toutefois, 
presque 30 p. 100 de ces concessions se trouvent à l’étranger, notamment en 
Amérique du Sud, dans le Sud-Est asiatique et au Proche-Orient. Quarante-neuf pour 
cent des autres appartiennent au gouvernement fédéral plutôt qu'à un gouvernement 
provincial, de sorte qu'une partie considérable de ces concessions se situent dans 
des régions éloignées. En fait de concessions provinciales (dans des régions de 
production classique), Petro-Canada dispose au total de 22 p. 100 moins d'acres 
qu'impérial et de 63 p. 100 plus que Shell. La plupart des concessions de 
Petro-Canada dans des terres fédérales ou des régions éloignées sont le résultat de 
la Haiisp dp rachat de 25 p. 100 avantageant Petro-Canada dans le Programme 
énergétique national du début des années quatre-vingt.

Chacune des trois sociétés a une capacité considérable de raffinage et de 
distribution Ainsi, Imperia! compte 4 700 stations-services au Canada, Petro-Canada, 
3 295 et Shell, 2 700. Imperial emploie environ 15 000 personnes, Petro-Canada
6 500 et Shell 7 200.

Peu importe les raisons historiques de ces écarts et similitudes, elles jouent 
beaucoup dans les stratégies, la structure des coûts, les fonds autogénérés et les 
dépenses en immobilisations de chaque société. Lorsqu'lmperial a fait l'acquisition 
de Texaco Canada, elle a considérablement accru son commerce et sa dominance
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dans certains domaines.

Au tableau 2 de la page suivante, on trouvera un résumé des principales 
données financières et données d’exploitation d'lmperial Oil, de Shell Canada et de 
Petro-Canada, ce qui permet d'établir une comparaison entre les trois sociétés. 
D'autres sociétés qui comptent parmi les dix plus importantes pétrolières et gazières 
canadiennes ont été envisagées. Mais on les a écartées parce qu'elles comportaient 
des caractéristiques qui auraient trop faussé les résultats ou parce qu'elles en 
manquaient.

Les résultats commerciaux de Petro-Canada, d'lmperial Oil et de Shell Canada 
sont analysés sur une période de dix ans débutant le 31 décembre 1979 et se 
terminant le 31 décembre 1989. Durant cette décennie, les données statistiques sont 
analysées pour la plus récente période de sept ans, la plus récente de cinq ans, la 
plus récente de trois ans et sur la dernière année, 1989. À la fin de l'année 1979, 
Petro-Canada avait un actif et un champ d'exploitation suffisants pour permettre une 
comparaison raisonnable avec Imperial et Shell. À la suite des acquisitions de 
Petrofina, des actifs d’aval de BP Canada et de Gulf Canada en 1985, Petro-Canada 
était certes comparable aux deux autres. Il conviendrait de considérer la période 
allant de 1976 à 1979 comme une période de démarrage pour Petro-Canada.

De 1979 à 1985, son expansion lui a donné beaucoup plus de maturité. C'est 
à ce moment que l'investissement a rapporté le plus à l'actionnaire, lorsque la société 
a fait d'importantes acquisitions, d'autres acquisitions intercalaires, qu'elle a élargi 
son champ d'activité et, par conséquent, qu'elle a pris de la stabilité.

Il n'appartient pas à cette étude de déterminer si telle ou telle acquisition de 
Petro-Canada était une aubaine, et c'est bien ainsi. Il n'est pas question de savoir si 
les transactions étaient bonnes ou mauvaises. Les administrateurs et les 
gestionnaires font des acquisitions et des immobilisations dans le cours normal des 
affaires, selon ce qui est perçu par les tiers dépositaires comme une bonne utilisation 
des fonds d'entreprise. Le temps ensuite est seul juge du bien-fondé de telle ou telle 
décision. Il s'agit plutôt ici de savoir à quel point chaque société a bien géré les fonds 
qui lui ont été confiés, selon la conjoncture des marchés.

La comparaison dans le temps est destinée à éliminer les jugements arbitraires 
au sujet du climat commercial au sein duquel chaque société faisait affaire Cela 
revient plus ou moins à juger du rendement d'une valeur particulière, que ce soit une 
action ou une obligation, par rapport à un portefeuille de valeurs comparables dans le 
même temps. Présumément, chaque titre subira la même influence des conditions du 
marché, de sorte qu’il est possible de juger de la façon dont le titre particulier était 
évalué sur le marche a un moment donné. Le principe d'évaluation comparée du 
rendement est particulièrement important pour une société pétrolière et gazière 
intégrée, en raison de l'instabilité manifeste de ces marchés au cours des quinze 
dernières années.
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TABLEAU 2
SOMMAIRE DE L'ENTREPRISE

Au 31 décembre 1989 en dollars canadiens (1)
IMPERIAL PETRO-CANADA I SHELL

• SOMMAIRE DES BESOINS
FINANCIERS DE L’ENTREPRISE

Capitaux utilisés 13,929,000,000 5,227,000,000 5,070,000,000
Recettes 10,104,000,000 5,017,000,000 4,917,000,000

Fonds autogénérés courants 1,353,000,000 569,000,000 642,000,000

Bénéfices nets courants 456,000,000 31,000,000 212,000,000
Dividendes courantes 322,000,000 0 101,000,000

Capitalisation boursière 12,140,000,000 4,706,000,000

• SOMMAIRE D’EXPLOITATION
DE L’ENTREPRISE (2)

«

Réserves de pétrole et de liquides de gaz naturel
(barils)

Réserves nettes de gaz (milliers de pi3)

2,264,000,000

5,114,675,000

527,300,000

3,300,000,000

382,432,000

4,127,944,000

Production nette de pétrole et de liquides
de gaz naturel (b/jour)

Production nette de gaz ( 1 000 pi3 par jour)

347,208

610,000

145,200

570,800

59,126

635,342

Production de charbon (tonnes longues/année) 1,574,714 - 1,903,928

Production de souffre (tonnes longues/année) - 365,000 1,082,616

Production de dérivés (b/jour) 520,1 66 279,267 225,804

Production chimique (tonnes longues/jour) 6,102 - 2,384

Concession pétrolifères et gazières
(acres nets) Fédérales

Provinciales 
Internationales

1.729.700
6.671.700 

494,200

11,400,000
5.200.000
6,700,000

10,351,019
3,199,945

TOTAL 8,895,600 23,300,000 13,550,964

Raffinage et commercialization
Raffineries

Traitement <b/5our) 
Taux d’utilisation 

Stations-service

6
488,717
93.00%

4,700

4
292,476
86.00%

3,295

4
240,899
88.00%

2,700

Employés 15,248 6,468 7,21 9

Actionnaires (3)
24,344 1 6,107

(1) Tiré des rapports annuels aux actionnaires pour l'exercice se terminant le 31 décembre 1989.
(2) Avant redevances.
(3) Imperial oil est la propriété à 70 p. 100 approximativement de Exxon et Shell Canada, à 78 p. 100 environ 

de Royal Dutch Shell.
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2.3 Base de comparaison

Les chiffres sont tirés des états financiers publiés par les trois sociétés et de la 
base de données Canoils. D'autres renseignements sur Imperial Oil et Shell Canada 
ont été extraits des formulaires 10K et 10Q déposés auprès de la Commission des 
valeurs mobilières et des changes des États-Unis.

L'analyse se fonde sur une comparaison des trois sociétés au moyen d'un 
modèle comptable et d'un modèle de fonds autogénérés à compter du 1er janvier 
1980. La période de dix ans, celle de sept ans, celle de cinq ans, celle de trois ans et 
celle d'un an, ainsi que la situation au début et à la fin de chaque période, sont à la 
base de l'analyse. La situation financière de chacune d'entre elles est analysée au 
moyen de trois méthodes dont se servirait un service d'évaluation du crédit pour 
déterminer le risque d'une émission obligatoire ou d’une émission d'actions 
privilégiées, notamment l'efficacité de l'entreprise, le rendement de l'investissement 
de l'actionnaire et le remboursement des créances.

2.4 Hypothèses d'analyse

Modèle de fonds autogénérés

Le principe guidant la comparaison de Petro-Canada avec Imperial Oil et Shell 
Canada est la sortie et l'entrée de fonds et la valeur de l'argent dans le temps. En 
termes simples, les actionnaires de chaque entreprise ont, à chaque moment 
opportun, un investissement dans des actions qui, théoriquement, peuvent être 
vendues et le produit de cette vente placé dans des instruments plus prometteurs ou 
conservées parce que les actionnaires perçoivent cet investissement comme le mieux 
indiqué comparativement aux autres possibilités. Chaque fois, l'actionnaire réalise un 
rendement de l'investissement durant la période où il détient les actions, en touchant 
des dividendes et en voyant la valeur de son investissement augmenter ou diminuer. 
Pour calculer le taux de rendement d'un investissement en particulier, il faut en 
supposer la valeur au début et à la fin de la période à l'étude et les sommes versées à 
l'actionnaire ou payées par lui durant cette même période. Bien sûr, il est facile de 
savoir combien d'argent est entré et combien est sorti à partir des états financiers de 
chaque entreprise. Par contre, il est beaucoup plus difficile de savoir combien valait 
l'investissement au début et à la fin de la période.

Une gamme de valeurs, au début et à la fin de la période, a été établie pour 
Petro-Canada en fonction des multiples de fonds autogénérés qui ont cours durant 
l'année à la Bourse pour Imperial Oil et Shell Canada. Il est essentiel de remarquer 
que le recours à des multiples de fonds autogénérés calculés à partir du marché n'est 
pas destiné à obtenir une valeur de revente des trois sociétés. Il s'agit plutôt de se 
faire une idée de la valeur de Petro-Canada par rapport aux deux autres sociétés. 
Trois comparaisons ont été faites pour chacune des situations au début et à la fin des 
cinq périodes à l'étude. Dans la première comparaison, le plus élevé des multiples de 
fonds autogénérés de Imperial et de Shell est appliqué à Petro-Canada. Ensuite, on
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utilise la moyenne de leurs deux multiples à la fin de la période. Enfin, dans la 
troisième comparaison, on se sert du plus bas des deux multiples à la fin de la 
période. Le tableau 3 résume les données sur les multiples.

Un tableau de rendement interne (TRI) a été calculé pour chaque société dans 
chaque scénario, pour chaque période. Ce calcul est l'une des mesures standard 
utilisée par les gestionnaires d'investissements afin d'évaluer le succès relatif d'un
placement.

Modèle comptable

Tout comme le modèle de fonds autogénérés qui repose sur le calcul fictif de la 
valeur d'un investissement au début et à la fin d'une période, le modèle comptable 
comporte aussi d'importantes lacunes. Sans trop s’y attarder, lorsque Petro-Canada a 
annoncé qu'elle passait de la méthode de capitalisation du coût entier à la méthode 
de capitalisation du coût de la recherche fructueuse, le capital-actions est passé au 31 
décembre 1988 de 3 915 millions de dollars à 2 727 millions de dollars. Cette baisse 
de 1,2 milliard de dollars, dans une société ayant un avoir déclaré de 8,6 milliards de 
dollars à la fin de 1988, était attribuable au changement des méthodes comptables, 
même si la nouvelle méthode, de toute évidence, convient beaucoup plus à une 
société de l'importance de Petro-Canada. Ainsi, il ne s'est produit aucun changement 
économique et, pourtant, l'avoir déclaré est complètement changé, tout comme les 
capitaux utilisés, la valeur comptable nette, les bénéfices nets, etc. Il est important de 
souligner que les fonds autogénérés demeurent les mêmes.

En dépit des importantes lacunes que comporte l'utilisation des états financiers 
publiés pour établir des comparaisons, cette méthode produit néanmoins des 
analyses utiles, à condition de tenir compte de la nature de ces lacunes. C'est 
particulièrement le cas lorsque les périodes étudiées sont longues, car l'incidence des 
anomalies comptables s'atténuant, il se dégage une cohérence interne au sein de
chaque société.

Il existe de nombreux critères financiers bien connus et acceptables pour 
mesurer les éléments de la performance et de la santé financière d'une entreprise. 
Ceux nui ont été retenus pour cette étude comparative sont des mesures 
habituellement acceptées du rendement d'entreprises. Les mesures employés ont 
tendance à traiter également chaque entreprise parce qu’elles sont utilisées 
uniformémement au fil des ans, par les entreprises elles-mêmes, dans les rapports 
au'elles oublient pour s'évaluer. Cette façon de procéder ne tend pas à favoriser une 
entreorise oar rapport aux autres. Pour illustrer ce point, les critères financiers fondés 

|PQ fnnHc autoaénérés et les capitaux utilisés éliminent l'incidence des différentes 
méthodes comptables et de la structure de la dette et du capital-actions.
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TABLEAU 3 : SOMMAIRE DES RÉSULTATS FINANCIERS

ANNÉE

1979

1960

1961

1982

1963

1 984

1985

1986

1987

1988

1989

SOMMAIRE DES RÉSULTATS, EN S CAN, DÉCLARÉS À LA FIN OE L'EXERCICE (1) MULTIPLES DES FONDS AUTOOÉNÉRÉS

POSTE

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogènèrés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogénerés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogénerés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogènèrés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogènèrés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogènèrés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogénerés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogénerés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogénerés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogénerés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

Bénéfices non répartis 
Actions ordinaires 
Capitaux utilisés 
Capitalisation boursière 
Fonds autogènèrés courants 
Bénéfices courants 
Dividendes sur actions ordinaires

IMPERIAL! PETROCANl SHELL

6.37 6 58 6 79

4 58 4.20 3.81

4.56 3.84 3.11

4.76 4.07 3 39

8.37 6.70 5.04

7.15 5.63 4.12

6.94 5.67 4.39

8.67 6.42 4 17

7.29 6.38 5.48

6.83 6 44 6.04

8.97 8 15 7.33

IMPERIAL PETRO-CAN SHELL

$2.140,000 $66,060 $989.000
$2,440,000 $636.050 $1,496,000
$3,761,000 $3,168,088 $2,420,000
$6,761,061 $1,723,116 $3,633,046

$907,000 $261,838 $620,496
$493,000 $30,169 $244,496
$150,000 $0 $72,154

$2,621,000 $110,799 $1,234,000
$3,769,000 $690,799 $1,742,000
$6,266,000 $3,419,306 $2,707,000
$6,159,132 $1,466,913 $2,466.139
$1,127,000 $349,613 $844,000

$662,000 $66.749 $335,000
$201,000 $0 $90,000

$2,866,000 $176,672 $1,357,000
$4,042,000 $775,722 $1,865,000
$6,963,000 $6,102,869 $3.055.000
$4,007,882 $1,488.876 $1,926,000

$878,000 $387,999 $619,000
$465,000 $64,873 $213.000
$220,000 $0 $90,000

$2,913,000 $186,232 $1.376,000
$4,103,000 $2,369,076 $1.884,000
$6,422,000 $6,799,451 $3.950,000
$4,535,613 $1,549,147 $2.081,808

$962,000 $380,189 $615,000
$267,000 $10,560 $109,000
$220,000 $0 $90,000

$2,981,000 $212,027 $1.387,000
$4,231,000 $3,037,788 $2,186,000
$6,790,000 $7,416,242 $4,495,000
$5,924,768 $3,955,029 $2,625,837

$708,000 $589,937 $521,000
$290,000 $30,1 70 $84,000
$222,000 $0 $63,000

$3,281,000 $353,046 $1,427,000
$4,605,000 $3,603,807 $2,228,000
$7,333,000 $8,200,267 $4,717,000
$6,846,744 $4,727,035 $2,481,989

$958,000 $839,446 $603,104
$533,000 $151,449 $107,104
$233.000 $0 $66,930

$3,647,000 -$518,706 $1,490,000
$6,047,000 $2,669,594 $2,291,000
$7,876,000 $6,782,619 $4,902,000
$8,322,228 $4,488,130 $2,565,964
$1,199,000 $79 1,924 $584,000

$634,000 $769,335 $130,000
$268,000 $50,000 $67,000

$3,667,000 -$450,000 $1,562,000"
$5,090,000 $2.738,000 $2,363,000
$7,741,000 $7,105,000 $4,616,000
$8,386,856 $4,296,541 $2,903,433

$967,000 $669,000 $696,000
$265,000 $123,000 $139,000
$262,000 $0 $67,000

$4,142,000 -$289,000 $1,820,000
$5,566,000 $2,899,000 $2.629,000
$8,449,000 $7,270,000 $4,657,000
$9,104,347 $4,741,991 $3,931,146
$1,249.000 $743,000 $718,000

$745,000 $172,000 $336,000
$270,000 $0 $78,000

$4.348,000 -$246,000 $2,152,000
$5,774,000 $2.942,000 $2,962.000
$8,778,000 $6,8 72,000 $4,725,000
$8,185,174 $3,951,130 $4,757,758
$1,198,000 $614,000 $788,000

$501,000 $94,000 $422,000
$293,000 $0 $90,000

$4,436,000 $31,000 $2,263,000
$7,182,000 $1,785,000 $3,075,000

$13,929,000 $5,227,000 $5,0 70,000
$12,140,390 $4,638,259 $4,706,022

$1,353,000 $669.000 $642,000
$456.000 $31,000 $212,000
$322.000 $0 $101.000

(1) La capitalisation boursière de Petro-Canada est dérivée des multiples moyens de fonds autogénerés d'impérial et de Shell
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Les mesures qui suivent forment la base des conclusions de ce rapport.

1. Efficacité de l'entreprise

(a) Rendement net des fonds autogénérés par rapport à la moyenne des 
capitaux utilisés (Tableau 4 et Figure 5).

(b) Rendement net des bénéfices par rapport à la moyenne des capitaux 
utilisés (Tableau 4 et Figure 6).

2. Rendement de l'investissement des actionnaires

(a) Rendement net des bénéfices par rapport au portefeuille moyen de 
l'actionnaire (Tableau 4 et Figure 7).

(b) Taux de rendement interne des actionnaires (Tableau 4 et Figure 8).

3. Remboursement des créances

(a) Ratio de couverture de l’intérêt (Tableau 5 et Figure 9).

(b) Ration d'endettement par rappport aux entrées et sorties de fonds 
(Tableau 5 et Figure 10).

Les indicateurs montrent, dans un premier temps, comment les entreprises ont 
affecté l'avoir qui leur est confié; ensuite, le résultat obtenu par les actionnaires à 
divers moments; et, enfin, la protection relative dont jouissent les créanciers et les 
détenteurs d'avoirs de titres de créance ou, inversement, la stabilité financière des 
entreprises. Ces critères comparatifs donnent une bonne idée de la position de 
Petro-Canada par rapport à ses pairs. On trouvera au tableau 6 un résumé du rang 
relatif des trois sociétés durant cinq périodes analysées pour connaître l'efficacité de 
l'entreprise, le rendement de l'investissement des actionnaires et le remboursement 
des créances.

2.5 Données de base sur Imperial Oil

Imperial Oil Limited fait affaire au Canada depuis plus de 100 ans. En 
acquérant Texaco Canada, en février 1989, elle est devenue de loin la plus 
importante société pétrolière et gazière intégrée au Canada, que ce soit en termes 
d'actifs ou de chiffres d'affaire. Imperial mène le peloton pour l'exploitation, la mise en 
valeur et la production de pétrole et de gaz naturel. Elle est aussi un important 
producteur de dérivés chimiques industriels et agricoles. Par ailleurs, elle est en tête 
de liste pour le raffinage et la commercialisation de produits pétroliers et gaziers dans 
tout le pays.
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TABLEAU 4 : SOMMAIRE DU RENDEMENT DE L'INVESTISSEMENT(I)

<J>

PÉRIODE DURÉE TYPE DE RENDEMENT BASE D'INVESTISSEMENT RENDEMENTS ANNUELS MOYENS

IMPERIAL PETRO-CANADA SHELL

1980-1989 10 ans FONDS AUTOGÉNÉRÉS MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 1 5,82 % 10,87% 17,67%
BÉNÉFICES MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 7,93 % 1,97% 6,91 %
BÉNÉFICES AVOIR MOYEN DES ACTIONNAIRES 10,80 % 1,43 % 9,46 %

TOTAL (2) DIVIDENDES ET GAINS ET CAPITAUX 10,81 % 10,59% 4,92 %

1983-1989 7 ans FONDS AUTOGÉNÉRÉS MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 14,30% 10,98% 15,43 %
BÉNÉFICES MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 7,06 % 1,03 % 5,85 %
BÉNÉFICES AVOIR MOYEN DES ACTIONNAIRES 9,66 % -0,52% 8,04 %

a TOTAL (2) DIVIDENDES ET GAINS ET CAPITAUX 19,04% 17,30% 14,92 %

1985-1989 5 ans FONDS AUTOGÉNÉRÉS MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 14,80% 11,00 % 15,76%
BÉNÉFICES MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 7,13% 0,42 % 6.57 %
BÉNÉFICES AVOIR MOYEN DES ACTIONNAIRES 9.72 % -1,87 % 9,46 %

TOTAL (2) DIVIDENDES ET GAINS ET CAPITAUX 15,44% -0,17% 16,14%

1987-1989 3 ans FONDS AUTOGÉNÉRÉS MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 14,79% 10,75% 16,19%
BÉNÉFICES MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 7,39 % 2,68 % 7,92 %
BÉNÉFICES AVOIR MOYEN DES ACTIONNAIRES 9,95 % 3,54 % 11,86%
TOTAL (2) DIVIDENDES ET GAINS ET CAPITAUX 16.23% 2,58% 20,08 %

1988-1989 1 an FONDS AUTOGÉNÉRÉS MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 13,93 % 11,08 % 13,88%
BÉNÉFICES MOYENNES DES CAPITAUX UTILISÉS 6,03 % 2,18% 5,10 %
BÉNÉFICES AVOIR MOYEN DES ACTIONNAIRES 7,04 % 1,31 % 7,02 %
TOTAL (2) DIVIDENDES ET GAINS ET CAPITAUX 52,26 % 17,39 % 1,04 %

(1) Les calculs se fondent sur les données vérifiées déclarées par les sociétés à la fin de l’exercice; les moyennes sont une simple moyenne des moyennes pour les années étudiées, 
sauf le rendement total qui est fonction du taux de rendement interne durant la période; présume un taux d'imposition de 50 p 100.

(2) Le rendement total est le taux de rendement des revenus futurs des actionnaires selon un placement au cours initial de bourse, la rentrée de dividendes et un gain en capital 
réalisé par vente à un cours final; les capitalisations boursières théoriques de Petro-Canada ont été évaluées uniquement à des fins de comparaison en fonction des multiples 
moyens de fonds autogénérés d'Imperial et de Shell; voir le tableau 3.
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FIGURE 5 RENDEMENT DES FONDS AUTOGÉNÉRÉS PAR RAPPORT
À LA MOYENNE DES CAPITAUX UTILISÉS
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AU PORTEFEUILLE MOYEN D'ACTIONS ORDINAIRES
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TABLEAU 5: SOMMAIRE DE LA SOLVABILITÉ (1)

PÉRIODE DURÉE CRETIÈRES UTILISÉS RÉSULTATS ANNUELS MOYEN
IMPERIAL PETRO-CANADA SHELL

1980-1989 10 ans COUVERTURE DE L'INTÉRÊT 10,66 2,47 5,50
DETTE/FONDS AUTOGÉNÉRÉS 1,06 1,13 1,26

1983-1989 7 ans COUVERTURE DE L'INTÉRÊT 9,21 2,67 4,84

« DETTE/FONDS AUTOGÉNÉRÉS 1,16 0,97 1,40

1985-1989 5 ans COUVERTURE DE L'INTÉRÊT 9,69 2,18 5,53
DETTE/FONDS AUTOGÉNÉRÉS 1,13 1.28 1,24

1987-1989 3 ans COUVERTURE DE L'INTÉRÊT . 8,69 2,53 7,01
DETTE/FONDS AUTOGÉNÉRÉS 1,38 1,62 1.07

1988-1989 1 an COUVERTURE DE L'INTÉRÊT 2.54 1.57 7,39
DETTE/FONDS AUTOGÉNÉRÉS 2,82 2,17 1,41

(1) Les calculs sont fondées sur les données vérifiées que déclarent les sociétés à la fin de l'exercice; le calcul des moyennes est la simple moyenne des moyennes pour les 
années étudiées; les dividendes sur actions privilégiées sont déduits des fonds autogénérés
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TABLEAU 6 : SOMMAIRE DU CLASSEMENT RELATIF DES SOCIÉTÉS (1)

EFFICACITÉ DE L'ENTREPRISE RENDEMENT DE L'INVESTISSEMENT REMBOURSEMENT DES CRÉANCES

RENDEMENT RENDEMENT RENDEMENT RENDEMENT RATIO ENDETTEMENTS

FONDS/MOYENNE BÉNÉFICES/MOYENNE BÉNÉFICES TOTAL DES DIVIDENDES RATIO ENTRÉES ET SORTIES

CAPITAUX CAPITAUX PORTEFEUILLE MOYEN ET GAINS EN CAPITAUX COUVERTURE FONDS

1980-1989 10 ans 1 Shell Imperial Imperial Imperial Imperial Imperial
2 Imperial Shell Shell Petro-Canada Shell Petro-Canada
3 Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Shell Petro-Canada Shell

1983-1989 7 ans 1 Shell Imperial Imperial Imperial Imperial Petro-Canada
2 Imperial Shell Shell Petro-Canada Shell Imperial
3 Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Shell Petro-Canada Shell

1985-1989 5 ans 1 Shell Imperial Imperial Shell Imperial Imperial
2 Imperial Shell Shell Imperial Shell Shell
3 Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada

1987-1989 3 ans 1 Shell Shell Shell ‘ Shell Imperial Shell
2 Imperial Imperial Imperial Imperial Shell Imperial
3 Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada

1988-1989 1 an 1 Imperial Imperial Imperial Imperial Shell Shell
2 Shell Shell Shell Petro-Canada Imperial Imperial
3 Petro-Canada Petro-Canada Petro-Canada Shell Petro-Canada Petro-Canada

(1) Les rangs sont établis selon les données vérifiées qu'ont déclarées les sociétés; voir les figures 1,2, 3,4, 5, et 6 et les tableaux 4 et 5.

(2) Les capitalisations boursières théoriques de Petro-Canada ont été évaluées à des fins de comparaison uniquement selon la MOYENNE des multiples de fonds autogénérés 
d'Imperial et de Shell; le classement relatif serait inchangé si les capitalisations boursières de Petro-Canada se fondaient sur les plus FORTS ou les plus FAIBLES multiples 
d'impérial et de Shell, à une exception près : lorsque le plus FORT multiple de la période de 10 ans est utilisé, l'ordre devient Petro-Canada, Imperial et Shell; voir le tableau 3



Impérial est contrôlée par la Exxon Corporation des États-Unis, qui détient 
environ 70 p. 100 de ses actions ordinaires. Les actions d'Imperial sont inscrites aux 
Bourses américaines, comme à celles de Toronto et de Montréal. Avec environ 190 
millions d'actions ordinaires en circulation, Imperial avait une capitalisation de 12,1 
milliards de dollars et un actif total de 15,6 milliards de dollars à la fin de l'année 1989. 
La société dispose d'une vaste gamme de concessions productives de pétrole et de 
gaz classiques à coût relativement faible dans l'Ouest du Canada, et elle est le plus 
important producteur canadien de pétrole. Imperial participe en outre à la mise en 
valeur de pétrole et de gaz de sources non classiques et dans des régions éloignées. 
Enfin, elle détient d'importants investissements dans Syncrude et Cold Lake, entre 
autres.

2.6 Données de base sur Shell Canada

Shell Canada Ltée est active au Canada depuis 1911. Avec un avoir de plus 
de 5,5 milliards de dollars et des recettes d'environ 5 milliards de dollars, Shell est 
l'une des plus importantes sociétés pétrolières et gazières intégrées au Canada. Elle 
affiche la plus importante production de gaz naturel au Canada et une participation de 
taille dans la prospection, la mise en valeur et la production de pétrole; la production 
et la commercialisation de soufre; la production et la vente de produits chimiques 
industriels et agricoles; et le raffinage et la commercialisation du pétrole. Elle assure 
une présence active dans les régions éloignées au large de la Colombie-Britannique 
et dans l'est du Canada, à Venture. Elle exploite aussi des installations de pétrole 
lourd dans la région de Peace River, en Alberta.

Elle est contrôlée à 78 p. 100 environ par la Royal Dutch Shell. Ses actions 
ordinaires de catégorie A sont cotées aux Bourses de Toronto, de Montréal, de 
Vancouver et de l'Alberta. Elle compte environ 112 millions d'actions ordinaires de 
catégorie A en circulation. Sa capitalisation d'actions ordinaires était de 4,7 milliards 
de dollars à la fin de 1989.

2.7 Conclusions

En moins de 15 ans, Petro-Canada est passée d'une simple idée à l'une des 
plus importantes sociétés canadiennes de prospection, de production, de raffinage et 
de commercialisation du pétrole et du gaz. Ses stations-service et son symbole font 
partie du quotidien, dans toutes les régions du Canada. Petro-Canada a réussi à 
s'établir dans tous les secteurs d'activité de l'industrie et rivalise avec des pétrolières 
internationales bien établies et de compétence reconnue.

On ne peut qu admirer les efforts et le dévouement de la direction et du 
personnel de Petro-Canada pour créer, en si peu de temps, une société puissante et 
bien structurée à partir de cinq grandes acquisitions. À moins de bien connaître la 
multitude de difficultés, petites et grandes, à surmonter, à concilier et à tourner à son 
avantage lorsqu il faut regrouper des valeurs d'entreprise différentes pour produire
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une seule orientation commerciale, le phénomène est impossible à expliquer. De 
l'extérieur et en l'absence de preuves empiriques, il semble que les gens de 
Petro-Canada ont fait un travail vraiment remarquable en réussissant à donner une 
identité et des objectifs communs à une société aussi ramifiée.

Mais quand on l'évalue selon les normes financières courantes, la réussite 
semble avoir été beaucoup plus difficile à réaliser. Peu importe les mesures utilisées, 
Petro-Canada n'a pu faire mieux que de se classer au deuxième rang et, la plupart du 
temps, elle semble bien ancrée en troisième position, derrière Imperial et Shell. Fait 
intéressant, Petro-Canada a non seulement rapporté moins à son actionnaire durant 
les périodes à l'étude, mais elle l'a aussi fait en lui imposant un plus grand risque 
financier que les deux autres, si l'on tient compte du remboursement des créances.

D'après les critères de rendement de l'investissement des actionnaires, les 
dividendes ont diminué sensiblement durant les plus récentes périodes de trois et de 
cina ans Au début de chacune de ces deux périodes, le gros des acquisitions était 
chose faite Au fil du temps, on pouvait s'attendre à une amélioration constante des 
résultats par rapport à Imperial et à Shell durant les plus récentes périodes de cinq, de 
trois et d'un an à mesure qu'on triait et rationalisait les éléments d'actif afin d'obtenir 
une plus arande productivité et à mesure qu'on rationalisait et réduisait les frais 
nénpraux n'aorès les critères et en dépit de divers plans de rationalisation et de 
réduction des coûts annoncés par Petro-Canada, les éléments d'actif de la société 
qpmblent avoir produit de piètres résultats au cours des dernières années par rapport 
à ceux des années précédentes (périodes de dix et de sept ans). Le rendement des 
dividences et des gains en capitaux sur une période d'un an (voir tableau 4) a été 
bien meilleur que les résultats obtenus par Shell, mais il n’a égalé que le tiers de ceux
d'Imperial.

Les sommes utilisées pour appliquer les critères étaient telles que déclarées 
dans le rapport annuel de chaque société. Petro-Canada est passée de la 
capitalisation du coût entier à la capitalisation du coût de la recherche fructueuse. Ce 
changement a réduit la moyenne des capitaux utilises en 1989 d'environ 1,8 milliard 
Hp dollars ou de 27 o 100. Malgré tout, le rendement des fonds autogénérés par 
rapport à la moyenne des capitaux utilisés en 1989 n'a grimpé qu'à 11,08 p. 100, 
lorsqu’on le compare à la moyenne de 10 75 p. 100 sur trois ans sur laquelle le 
changement aurait une incidence bien moindre.

En termes d'efficacité de l'entreprise, de rendement de l'investissement des 
actionnaires et de remboursement des créances, Petro-Canada, à quelques 
exceptions près, fait piètre figure à côté d'Imperial et de Shell. Le fait que cette faible 
performance n'àit pas eu lieu durant les premieres années, comme on pouvait s'y 
attendre, lorsqu'elle faisait l'acquisition d'importantes entreprises, est beaucoup plus
révélateur.

Selon les critères financiers, la tendance s'est accentuée au cours des 
périodes les plus récentes, ce qui indiquerait dans un sens large que la direction n’a 
pas réussi à rationaliser et à simplifier les actifs ou les exploitations achetées en 1985
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ou en 1986, ou bien qu'elle a investi dans des actifs qui ne pouvaient donner des 
rendements comparables à ceux de ses concurrents, ou encore une combinaison des 
deux. En d'autres termes, d'après les critères utilisés, Petro-Canada n'a pas réussi à 
investir dans des actifs et à les utiliser de façon à rapprocher ses divers ratios de 
rendement et d'efficacité de ceux de ses grands rivaux.

Aux pages 8 et 9 du Rapport annuel 1989 de la société, le président de 
Petro-Canada s'arrête à deux facteurs particuliers qui expliqueraient les résultats 
décevants. La première, qui a trait aux résultats financiers de Petro-Canada, est le 
mandat spécial conféré à la société, de son établissement jusqu'à 1984: 
"L'orientation de la société était davantage axée sur sa contribution aux objectifs de la 
politique énergétique nationale, comme la sécurité de l'approvisionnement, que sur la 
rentabilité... Les effets de son premier mandat continuent de se manifester dans ses 
indicateurs de rendement financier". Il s'est écoulé cinq exercices complets depuis 
qu’on lui a fixé des objectifs commerciaux sans que se dégage vraiment une tendance 
à l'amélioration de ses indicateurs. Sur une telle période, on aurait été en droit de 
s'attendre à des redressements, puisque la direction a eu toutes les occasions 
voulues de prendre les mesures nécessaires pour effectuer les changements qui 
s'imposaient.

Un autre facteur invoqué dans le rapport annuel est que "...la société a connu 
une croissance rapide grâce à des acquisitions dans les secteurs d'amont et d'aval, à 
une période où les coûts de l'énergie étaient élevés et les perspectives, optimistes". 
Durant les dix années étudiées, Petro-Canada a engagé des dépenses 
d’immobilisations d'un type ou d’un autre représentant au total 7 986 820 000 $, 
contre 15 693 000 000 $ par Imperial (y compris l'achat de Texaco) et 6 440 000 000 $ 
par Shell. Du 1er janvier 1985 au 31 décembre 1989, soit sur une période de cinq 
ans durant laquelle Petro-Canada avait un mandat commercial, c'est-à-dire qu’elle 
devait faire un profit, la société a engagé l'équivalent de 50,4 p. 100 des capitaux 
affectés durant la période de dix ans tandis qu'impérial en dépensait 65,9 p. 100 et 
Shell, 40,5 p. 100. Que cette période de cinq ans soit considérée ou non une période 
de prix élevés ou de perspectives optimistes n'a rien à voir. Ce qu'il faut en retenir, 
c'est que des sommes considérables ont été engagées après le changement du 
mandat et qu'il est possible d'établir un lien raisonnable entre ces dépenses et celles 
des deux pairs de Petro-Canada. Pourtant, on ne voit aucun rapprochement des taux 
de rendement.

La dernière raison invoquée pour le rendement décevant dans le rapport est 
que la société "...a dû consacrer des efforts et des sommes considérables à 
l'intégration des activités, des systèmes et des valeurs des sociétés qu’elle a 
acquises". Incontestablement, encore une fois, les efforts et les coûts étaient de taille. 
Cependant, la dernière grande acquisition était complétée en 1985. Il semblerait 
donc logique que des améliorations aient commencé à apparaître en 1989, si 
amélioration il y avait.
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Chapitre deux

Évolution de la politique énergétique du Canada

Depuis la création de Petro-Canada, la politique énergétique canadienne a 
traversé deux périodes distinctes, séparées par la réorientation radicale de ce secteur 
survenue à la suite de l'élection de 1984. La Société Petro-Canada avait été mise sur 
pied lors d'une phase interventionniste, c'est-à-dire au moment où le gouvernement 
jouait un rôle important et actif sur la scène énergétique nationale. Aujourd'hui, cette 
société doit traiter avec un gouvernement qui s'est fait le défenseur des forces du 
marché et de la déréglementation dans le domaine de l'énergie. Le gouvernement 
libéral précédent avait confié un rôle actif à Petro-Canada. Le gouvernement 
progressiste-conservateur qui a suivi a enjoint à Petro-Canada de fonctionner comme 
une grande pétrolière du secteur privé; il a en outre annoncé qu'elle ne serait plus 
appelée à jouer un rôle dans l'application de la politique de l'État.

Dans le présent chapitre, le Comité passe en revue rapidement l'évolution de la 
politique énergétique canadienne depuis la création de la Société Petro-Canada.

A. 1976-1984
En 1973 le pétrole dominait le système d'approvisionnement en énergie du 

Canada puisqu'il permettait de combler environ la moitié de la demande intérieure en 
énernie primaire Cette moyenne nationale cachait toutefois de grands écarts 
rénionaux Ainsi l'Alberta ne répondait qu'à 28 p. 100 de ses besoins en énergie 
drimaire avec le pétrole (le gaz naturel en satisfaisait près de 60 p. 100), tandis que 
L orovinces de l'Atlantique dépendaient du pétrole pour 86 p. 100 de leurs besoins 
en énergie primaire et le Québec pour 73 p. 100. A ce moment-là, le Canada était un 
exbortateur net de pétrole, mais il n'existait alors aucun reseau permettant de
tonsnorter cette ressource de l'Ouest canadien jusqu'au Quebec et ,usque dans la 
transporter ce Drovinces devaient donc s'approvisionner a l'etranger. Par
reg.on de I At ant que. Ces P™ situa,i0n de vulnérabi|ité lo des
consequent, 'E®* %!j? ,eurs livraisons. Cette crise de 1973-1974 a eu deux 
conséquences 'établissement d'un système de prix administrés pour te pétrole et le 
versement de' subventions pour prolonger l'oléoduc interprovincial de Toronto à

Montréal.

i ors rie la seconde tlambée des prix de 1979-1980, à la suite de la révolution 
iranienne le Canada était devenu un importateur net de pétrole. Même si tes achats 
de pétrole brut auprès de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP)
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étaient passés de 796 000 barils/jour (126 500 mètres cubes/jour) en 1973 à 500 000 
barils/jour (79 400 mètres cubes/jour) en 1979, la production intérieure avait baissé de 
20 p. 100 au cours de la même période tandis que la demande avait augmenté de 11 
p. 100. L’Office national de l'énergie (ONE) prévoyait une baisse de la production du 
brut léger conventionnel dans l'Ouest canadien. Dans un rapport datant de 1978 et 
intitulé L'énergie au Canada: offre et demande, 1983-2005, TONE estimait que le taux 
moyen de production à partir des réserves établies de pétrole conventionnel 
diminuerait d'à peu près 8 p. 100 par année.

Le Programme énergétique national (PEN), annoncé le 28 octobre 1980, était 
fondé sur deux hypothèses: les prix internationaux du pétrole continueraient à grimper 
(le PEN prévoyait des augmentations du prix du pétrole canadien jusqu'en 1990), et 
les prix canadiens pouvaient être protégées des fluctuations attribuables à l'instabilité 
des marchés mondiaux. Les indemnités d'importation, un type de subvention créé en 
1974 afin de maintenir le prix du pétrole brut au-dessus du prix international au 
Canada, ont continué d'être versées dans le cadre du PEN.

On a défini trois objectifs afin de justifier ce programme fédéral de grande 
envergure:

(1) Le PEN devait instaurer des conditions permettant aux Canadiens de prendre en 
main leur avenir énergétique grâce à la sécurité des approvisionnements et à 
l'indépendance vis-à-vis du marché mondial du pétrole. Le Canada visait 
principalement à redevenir autosuffisant en matière de pétrole avant la fin de 
1990.

(2) Le PEN devait offrir aux Canadiens la possibilité de jouer un rôle au sein du 
secteur énergétique en général et de l’industrie pétrolière en particulier, ainsi que 
de partager les fruits de l'expansion de cette industrie. On visait principalement à 
ce que 50 p. 100 de l'industrie pétrolière canadienne appartienne à des 
Canadiens ou soit contrôlée par ceux-ci en 1990.

(3) Le PEN devait établir un régime de prix du pétrole et de partage des recettes qui 
serait équitable pour tous les Canadiens. Le gouvernement fédéral entendait 
continuer à établir ici au pays les prix que devraient payer les consommateurs et à 
réclamer une plus grande part des recettes pétrolières et gazières qui 
augmentaient alors rapidement.

Le dernier objectif était particulièrement important pour le gouvernement du 
Canada étant donné que l'Alberta détenait, à la fin de 1979, 84 p. 100 des réserves 
établies de pétrole brut conventionnel du Canada et 85 p. 100 des réserves établies 
de gaz naturel (exclusion faite des réserves nordiques non raccordées). L'Alberta, 
avec 10 p. 100 de la population, touchait plus de 60 p. 100 des recettes tirées du 
pétrole et du gaz par les administrations fédérale et provinciales. Étant donné qu'il 
prévoyait que les recettes tirées de la production intérieure de pétrole et de gaz se 
chiffreraient à près de 90 milliards de dollars pour la période allant de 1980 à 1983, le 
gouvernement fédéral en est venu à la conclusion que le partage des avantages
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seraient "exceptionnellement défavorable au gouvernement national" s'il ne prenait 
pas de mesures afin d'accroître sa part de la rente économique.

En plus de ces objectifs déclarés, ce programme avait aussi des buts non 
officiels liés aux aspects politiques de la situation énergétique canadienne. Ainsi, on 
visait avant tout à restructurer le pouvoir politique de manière à favoriser le 
gouvernement central aux dépens des provinces productrices de pétrole et de 
l'industrie pétrolière.

Le PEN s'est signalé davantage par ses échecs que par ses réussites, mais 
celles-ci ne sont pas à dédaigner. Car, du côté positif, il faut dire que ce programme a 
permis de délaisser un peu la recherche de nouvelles sources d'approvisionnement 
pour chercher plutôt à ralentir la croissance de la demande énergétique. Le 
qouvernement fédéral voulait réduire, avant 1990, de plus du tiers la part du pétrole 
sur la scène énergétique canadienne, ce qui correspondait à une baisse de la 
consommation prévue de 20 p. 100. On a adopté trois stratégies pour modifier la 
demande d'énergie: promotion vigoureuse des économies d'énergie, encouragement 
des conversions à d'autres formes d'énergie,.et aide à la mise en valeur des sources 
d'énergie renouvelable.

Après s'être prémuni contre les principales répercussions que pourrait avoir la 
crise des prix du pétrole sur les modes de consommation de l'énergie au Canada, le 
Gouvernement fédéral a décidé de mettre sur pied des programmes pour inciter les 
Canadiens à économiser l'énergie et a remplacer le pétrole par d'autres 
combustibles Le Programme d'isolation thermique des résidences candiennes 
(PITRC) constituait un élément clé des efforts déployés pour économiser l'énergie. 
Dans le cadre du PEN le budget annuel de ce programme est passé de 80 millions 
de dollars à 265 millions, et l'objectif visé était d’améliorer l'isolation de 70 p. 100 des 
maisons candiennes avant la fin de 1987. Les mesures d'économie prises dans les 
secteurs de l'industrie, du gouvernement et des transports sont venues compléter le 
programme destiné aux résidences.

I o nièrp maîtresse de cette stratégie de conversion à des substituts du pétrole 
a toutefois été le Programme canadien de remplacement du pétrole (PCRP), qui 
subventionnah ïa conversion des systèmes de chauffage des résidences et 
entreprises qui fonctionnaient au mazout. Le réseau de distribution du gaz naturel a 
été étendu au bénéfice du Québec en particulier, et le gouvernement federal a offert 
des subventions afin de convertir les véhicules à moteur au gaz naturel comprime ou 
au propane.

ppc. Hpijx programmes ont été abandonnés en 1985, c'est-à-dire plus tôt que 
orévu mais ils ont néanmoins permis d'économiser environ 12 000 mètres cubes/jour ?75 0Ô0 barils/jour) de pétrole et d'équivalent-pétrole, à un coût net de moins de l,5 

milliard de dollars pour le trésor fédéral.

i p pen la grave récession et l'augmentation des prix du pétrole se sont 
combinés afin ’de réduire de façon remarquable la demande intérieure en pétrole.
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Même s'il entraînait des coûts supplémentaires, le remplacement du pétrole s'est 
poursuivi malgré la grave récession. La figure 11 montre l'évolution des diverses 
composantes de la demande d'énergie primaire au Canada entre 1980, 1984, et 
1988.

Figure 11: Les composantes de la demande en énergie primaire du 
Canada, 1980,1984 et 1988
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Nota: L’électricité est évaluée ici en fonction de sa véritable valeur énergétique, soit 3,6 
MJ/kWh. On utilise parfois la valeur de remplacement des combustible fossiles" de 10,5 
MJ/kWh dans certaines applications statistiques, mais cela exagérerait l'importance de 
l'électricité dans le système d'approvisionnement en énergie du Canada.

Source: Canada, ministère de I Énergie, des Mines et des Ressources, division des statistiques sur 
l'énergie, Guide statistique sur l'énergie, Ottawa, sans date, tableaux 2.0.5.

Le PEN a aussi eu comme avantage de promouvoir les nouvelles formes 
d'énergie. En juillet 1978, le gouvernement fédéral avait annoncé une série de 
programmes sur les sources d’énergie renouvelable, programmes qui allaient 
jusqu'en 1985 et représentaient des dépenses de 380 millions de dollars. Le 
Programme énergétique national attribuait un rôle beaucoup plus important aux 
formes d'énergie renouvelable et augmentait les fonds consacrés à la recherche, au
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développement et à la démonstration (R-D-D) pour toute une gamme de sources 
d'énergie, de techniques et de combustibles nouveaux. Tant que le PEN fut en 
vigueur, cette aide financière augmentait chaque année, ce qui témoignait de 
l'importance que le gouvernement fédéral accordait à la planification énergétique à 
long terme. Celui-ci créa en outre une nouvelle filiale de Petro-Canada, Canertech, 
afin de favoriser les techniques visant à économiser l'énergie et la production 
commerciale d'énergie renouvelable grâce à l'investissement de capital de risque.

En 1983, le Canada n'a été devancé que par les États-Unis, au sein des pays 
membres de l'Agence internationale de l'énergie (AIE), pour ce qui est de l'aide 
financière accordée à la R-D-D dans le domaine des économies d'énergie et 
quatrième pour le financement de la R-D-D dans le domaine des formes d'énergie 
renouvelable Cette performance impressionnante était maintenue même si la valeur 
des exportations énergétiques du Canada dépassait celle de ses importations de huit 
milliards de dollars cette année-là. Dans plusieurs secteurs de la R-D-D en matière 
d'économies d'énergie et d'énergie renouvelable, le Canada était reconnu comme un 
pionnier pour ce qui est de l'élaboration de solutions de rechange viables, sur les 
plans économique et technique, aux. sources d'énergie et techniques
conventionnelles.

L'échec le plus important du PEN est attribuable au fait que ses promoteurs 
n'ont pas voulu considérer une baisse des prix mondiaux du pétrole. Ainsi, le 
Pronramme a établi que le prix à la tête du puits du pétrole brut conventionnel 
oasserait de 14 75 $ le baril en janvier 1980 à 66,75 $ en juillet 1990. Le prix de 
référence pour les sables bitumineux avait été fixé à 38,00 $ le baril en janvier 1981 ; 
il devait passer à 79,65 $ en janvier 1990, sous reserve du plafonnement du cours
mondial.

Le Gouvernement fédéral a réussi à s'accaparer une proportion plus importante 
des recettes pétrolières et gazières d'amont aux dépens des provinces productrices et 
de l'industrie pétrolière, mais la quantité totale d argent a partager avait 
malheureusement diminué grandement par rapport aux previsions de 1980 et 1981 à 
la suite de l'affaiblissement du prix mondial, de la recession economique et de la 
baisse de la consommation intérieure. L'éventail des instruments fiscaux lies au 
D .ss. ■ „«netitnfliprit une partie cruciale du PEN, ont bientôt dû être modifiés et le 
Petrol0- ^Ul c adoud ses mesures fiscales. La figure 12 montre comment le
gouvernement federal a «loue^ ses rie étrolière se sont partagés les
gouvernement federal, les prov^ ^ à 1gg6 de survei||ance du sec(eur

pétroter aJesséde publier des données statistiques sur le partage des recettes en 
1987 parce que l'industrie et les provinces n'étaient pas satisfaites de la méthode de
calcul utilisée (voir la note au bas de la figure 12).

M„n equipment le budget fédéral se trouva-t-il bouleversé lorsque les recettes 
prévuesCentrèrent pas, mais le coût du PEN lui-même augmenta.
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Figure 12: Partage des recettes du pétrole au Canada, 1975-1986
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Nota: L'Agence de surveillance du secteur pétrolier a cessé de publier des statistiques sur le partage 
des recettes en 1987 à la suite de plaintes formulées par l'industrie et les gouvernements 
provinciaux au sujet de la méthode de calcul utilisée. Les recettes totales à partager, fondées 
sur le secteur amont de l'industrie seulement, étaient calculées par l'Agence de la manière 
suivante: recettes = recettes brutes des activités d'amont - frais d’exploitation + redevance 
d'exportation sur le pétrole + variation dans le compte de la RIP. L’industrie soutenait que sa 
part devrait être calculée en déduisant ses dépenses en capital de sa marge brute 
d'autofinancement; cette méthode aurait donné des recettes négatives pour l'industrie 
certaines années. Les provinces se sont objectées à cette proposition parce que les 
statistiques auraient indiqué qu'elles auraient touché plus de 100 p. 100 des recettes 
certaines années. L'Agence a décidé qu'il était préférable de tout simplement cesser de 
publier des statistiques sur le partage des recettes.

Source: Doern, G. Bruce et Glen Toner, The Politics of Energy: The Development and 
Implementation of the NEP, Methuen, Toronto, 1985, p. 341 [pour les valeurs de 1975 à 
1978]; et Canada, Agence de surveillance du secteur pétrolier, Examen de l'activité de 
l'industrie canadienne du pétrole (1979-1986) Approvisionnements et Services Canada, 
Ottawa, 1980-1987, [pour les valeurs de 1981 à 1986]; et Communication personnelle 
avec l'Agence de surveillance du secteur pétrolier, le 25 mai 1990.

Les principales dépenses étaient liées aux fonds versés dans le cadre du 
Programme d'encouragement du secteur pétrolier (PESP), qui visait à encourager la 
prospection pétrolière sur les terres fédérales situées dans les régions pionnières du 
Canada, c'est-à-dire celles qui sont situées au nord du 60e parallèle et au large de la 
côte est. Ce programme accordait un traitement de faveur aux sociétés canadiennes
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faisant de l'exploration dans les régions pionnières afin de leur permettre de mieux 
concurrencer les sociétés étrangères. Lorsque ce programme fut abandonné, environ 
7,5 milliards de dollars avaient été investis dans ce type de prospection.

Cette tentative de "canadianisation" de l'industrie pétrolière intérieure par un 
traitement de faveur aux sociétés canadiennes actives sur des terres fédérales et par 
une disposition réservant 25 p. 100 des droits au gouvernement fédéral (ce qui 
permettait à la Couronne d'acquérir par le truchement de Petro-Canada une 
participation directe de 25 p. 100 dans les projets réalisés dans des régions 
pionnières) a suscité beaucoup de mécontentement, surtout aux États-Unis. Les 
investissements américains au Canada - particulièrement dans le secteur du pétrole 
- ont fortement baissé en réaction à ce programme, ce qui a exercé une pression sur 
la valeur du dollar canadien et a contribué à faire monter les taux d'intérêt au Canada. 
Même s'il est difficile de quantifier ces conséquences, certains ont soutenu que le 
Canada avait été fortement pénalisé sur le plan financier pour avoir mis en oeuvre le
PEN.

Le PEN a aussi créé d’autres problèmes parce qu'il liait arbitrairement le prix 
de gros du gaz naturel au prix administré du pétrole brut. Lorsque le PEN a été lancé, 
le prix du qaz se situait à environ 80 p. 100 de la valeur énergétique équivalente du 
pétrole bruf le PEN chercha à faire passer ce prix à 65 p. 100 du prix du brut 
équivalent afin de favoriser le remplacement du pétrole. Non seulement le 
gouvernement fédéral cherchait-il à établir un prix intérieur pour le pétrole qui ne 
tienne pas compte du marché international, mais il compliquait aussi la situation en 
fixant un prix pour le gaz naturel sans rapport avec les conditions du marché 
nord-américain Lorsque le prix du gaz naturel baissa aux Etats-Unis - la destination 
de Dlus du tiers du qaz canadien commercialise dans une annee normale - il est alors 
devenu impossible de maintenir le prix administre pour le gaz.

Le Gouvernement fédéral a été forcé d'apporter une série de modifications au 
PEN afin de tenir compte de l'évolution de la situation mondiale. La mise à jour du 
PEN nui fut annoncée le 31 mai 1982, présentait bon nombre de ces changements, le 
Gouvernement fédéral cherchant à venir en aide à une industrie pétrolière en difficulté. 
U moSSon continuelle du PEN créa toutefois un climat «incertitude et on 
commença à douter de la capacité du gouvernement central d établir un regime stable 
dans le domate de énergie au Canada. De plus, les rancoeurs subsistant dans les 
dations fédéraies-provinciales eurent pour effet de prolonger les négociations dans 

ce secteur, ce qui retarda les correctifs necessaires.

Étant donné oue l'économie canadienne a été en partie épargnée par la
cumi uu M pétrole, les incitations à consommer l'énergie d'une

ntenlè re'efficace on" moins fortes qu'ai,leurs. I, s'agit là d'un effet à long terme 

de ce orooramme Aujourd'hui, le Canada est le plus grand consommateur d energie 
par habitent parmi tous les pays industrialisés, ce qui le place dans une situation 
désavan aoeuse aggrave les conséquences de la consommation de energie pour 
renvhonnement 'et le pousse à investir de fortes sommes dans des megaprojets" 
visant à maintenir son approvisionnement en energie.
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B. 1984-1990

Lors des élections fédérales de septembre 1984, l'opposition conservatrice fit 
campagne contre le Programme énergétique national. Une fois au pouvoir, les 
Conservateurs se mirent à sabrer le programme.

Le nouveau gouvernement, qui devait composer avec un énorme déficit 
budgétaire, était pressé de réduire les dépenses fédérales; il était en outre opposé au 
style interventionniste du gouvernement précédent. Le 8 novembre 1984, il annonçait 
toute une série de mesures de restrictions financières dans une "déclaration 
économique" et, du même coup, remaniait pour la première fois le PEN (Canada, 
Conseil du Trésor, 1984).

De nombreux programmes du secteur de l'énergie furent la cible des 
réductions budgétaires de 1984. On restreignit les dépenses du Programme 
d'encouragement du secteur pétrolier. On mit fin au Programme d'isolation thermique 
des résidences canadiennes et au Programme canadien de remplacement du pétrole. 
On ferma Canertech. On remit à plus tard la poursuite du programme de construction 
de raccordements pour le gaz, et on n'y donna jamais suite.

Les dépenses fédérales pour la recherche et le développement dans le 
domaine de l'énergie, et particulièrement dans le secteur des sources d'énergie 
renouvelable et des nouvelles techniques, constituèrent une autre cible du 
gouvernement. La division de l'énergie du Conseil national de recherche du Canada 
- principale responsable fédérale de la R-D en sources d'énergie renouvelale - a été 
progressivement éliminée. Sur une période de 18 mois, on a pratiquement démantelé 
un programme de 60 millions de dollars visant à appuyer des travaux menés dans les 
domaines de l'énergie solaire, de l'énergie de fusion, de l'énergie éolienne, de 
l'hydrogène et du stockage de l'énergie, de la bioénergie, des pompes à chaleur, de 
l'énergie marémotrice, et des économies d'énergie dans les immeubles. Le ministère 
fédéral de l'Énergie, des Mines et des Ressources a aussi perdu la plupart de ses 
crédits discrétionnaires pour la R-D en sources d'énergie renouvelable.

Avec ces mesures budgétaires, le gouvernement fédéral retira la majeure partie 
de l'aide qu'il accordait pour la R-D sur les formes d'énergie renouvelable et indiqua 
qu'il avait l'intention d'intervenir beaucoup moins dans le développement du système 
d'approvisionnement en énergie du Canada.

Peu après, la politique énergétique fédérale subissait des changements 
beaucoup plus radicaux. Au cours de 1985, le gouvernement du Canada négocia 
deux ententes très importantes avec les provinces productrices de l'Ouest canadien. 
Dans l'Accord de l'Ouest signé le 28 mars 1985 et dans l'Entente sur les marchés et 
les prix du gaz naturel signée le 31 octobre 1985, le gouvernement fédéral 
déréglementait la commercialisation du pétrole brut et du gaz naturel.

L'Accord de l’Ouest libéra le prix du pétrole brut le 1er juin 1985 et le laissa 
fluctuer en fonction des forces du marché. Cette mesure marqua la fin du Programme
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d'indemnisation des importateurs de pétrole. Le gouvernement canadien abolit 
ensuite la taxe sur le gaz naturel et les liquides extraits du gaz naturel, l'impôt sur les 
revenus pétroliers supplémentaires, la redevance spéciale de canadianisation, la 
redevance d'exportation sur le pétrole brut et la redevance d'indemnisation pétrolière. 
L'impôt sur les revenus pétroliers fut éliminé pour les nouveaux projets de production-, 
et progressivement abandonné pour les projets pétroliers et gaziers entrepris avant la 
fin de l'année 1988. Tous ces impôts, taxes et redevances faisaient partie du 
précédent système de prix administrés. En les éliminant, le gouvernement fédéral 
renonçait à des recettes au profit de l'industrie pétrolière. En échange, les 
porte-parole de l'industrie prédirent que jusqu'à 300 000 nouveaux emplois 
pourraient être créés par un secteur pétrolier en santé. La dégringolade des prix du 
pétrole de 1986 fit oublier ces prévisions optimistes.

L'Office national de l'énergie leva les restrictions qu'il imposait sur les 
exportations à court terme de pétrole brut léger et lourd vers les États-Unis, ce qui 
permit aux producteurs de l'Ouest canadien de s'attaquer au problème de 
sous production Le Programme d'encouragement du secteur pétrolier a été 
abandonné un an après la conclusion de l’Accord, même si un prolongement fut 
accordé pour les ententes d'exploration déjà conclues concernant des terres
fédérales.

L'Entente sur le gaz naturel visait la situation plus complexe de la 
commercialisation de cette ressource au Canada. Le gaz naturel, à la différence du 
pétrole brut avait toujours été vendu au Canada et sur le marché d'exportation des 
Etats-Unis au moyen d’ententes contractuelles a long terme, qui permettaient de 
mettre sur pied les coûteuses infrastructures de transport et de distribution 
nécessaires Étant donné l'incertitude qui régnait au sujet des ententes financières 
futures pour assumer le coût des infrastructures gazières, le gouvernement fédéral 
décréta une période de transition au cours de '«quelle les prix de gros intérieurs du 
oaz naturel seraient gelés à leur niveau d alors. Cette période de transition se termina 
le 31 octobre 1986, après quoi l'achat et la vente du gaz commencèrent à être

librement négociés.

La déréolementation des prix du pétrole et du gaz élimina la plupart des
distorsions sur les marchés de l'énergie, mais il devenait néanmoins clair que les
forœs du marché n'étaient pas une solution de remplacement tous azimuts a une 
lorces au ma u toute entrave, le marche se comportait bien sur une
baséqquotidenneiqmais il ne permettait pas de régler d'une manière satisfaisante des
questions nécessitant l'adoption d'une perspective a plus long terme comme la
sécurité de Approvisionnement national en énergie, les liens existent entre mise en
valeur des ressources énergétiques et développement regional, et les preoccupations 
valeur des ressources u ^ acides el ,es émissions de gaz responsables de
rentïe°deeserre Pour ces raisons et d'autres, le gouvernement fédéral se lança dans 
un processus de consultation qui devait durer un an et permettre de recueillir les 
ooinions de toutes les régions du pays et de toutes les parties mteressees a 
^élaboration d une politique énergétique. Il en est résulté le document Les Canadiens 
emnergîeau seuil du XXI » siècle: rapport de la confluence energetique, qui a ete

63



rendu public en août 1988.

Ce document a été transmis au Comité permanent de l'énergie, des mines et 
des ressources de la Chambre des communes, qui devrait faire rapport à ce sujet à 
peu près au moment où le présent rapport sera envoyé à l'imprimerie. Le Comité 
sénatorial permanent de l'énergie et des ressources naturelles a demandé au Sénat 
la permission d'étudier le Rapport de la confluence énergétique et a lui aussi reçu un 
mandat en ce sens. Il s'attaquera à cette tâche dès que la présente étude sur 
Petro-Canada sera terminée. Le gouvernement fédéral n'a pas encore commenté 
publiquement les conclusions contenues dans le Rapport de la confluence 
énergétique.

C. Accord de libre-échange

L'un des gestes les plus lourds de conséquences du gouvernement 
conservateur a été la négociation d'un Accord de libre-échange avec les États-Unis. 
Cet accord est entré en vigueur le 1er janvier 1989. Le chapitre neuf de ce document 
constitue une entente complète et controversée sur tous les aspects du commerce de 
l'énergie entre les deux pays.

Cet accord soumet le commerce canado-américain dans le domaine de 
l'énergie à un ensemble de règles beaucoup plus explicites que celles qui étaient 
prévues dans l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Au 
milieu des années 1980, le commerce de l'énergie représentait environ 10 p. 100 de 
l'ensemble des biens échangés entre le Canada et les États-Unis dans ce qui 
constitue la plus importante et la plus complexe relation commerciale au monde. 
Environ 85 p. 100 de toutes les exportations énergétiques canadiennes sont destinés 
aux États-Unis, notamment plus du tiers de notre production intérieure de pétrole brut 
et de gaz naturel. Une caractéristique importante de l'Accord est qu'il oblige d'une 
manière implicite les deux gouvernements nationaux à tenir compte de l'incidence de 
la réglementation intérieure du secteur énergétique sur les relations commerciales 
avec l'autre pays.

Comme des analystes l'ont signalé, l'Accord n'établit pas une relation 
commerciale symétrique entre le Canada et les États-Unis.

...L'accès garanti aux marchés de nos deux pays sans autre concession 
de la part du Canada n'aurait pas été jugé acceptable par le Congrès 
américain puisque le Canada aurait ainsi eu accès à un marché qui ne 
représente que le dixième de son marché intérieur. En échange d'un 
accès garanti et continuel à leur imposant marché, les États-Unis ont 
obtenu des concessions dans d'autres secteurs comme l'accès aux 
marchés d'investissement et financiers canadiens, la politique dans le 
domaine de l'automobile, le commerce des services et la politique 
énergétique.
(Battram et Lock, 1988, p. 332).
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L'objectif le plus important du Canada, lors de la négociation du libre-échange 
en matière d'énergie, était d'améliorer son accès au marché américain. Les 
États-Unis, eux, souhaitaient obtenir un accès garanti à des sources fiables 
d'approvisionnement en énergie au Canada, facteur qu'ils jugeaient important 
éventuellement pour la sécurité de leur pays. La différence d'optique tient au fait que 
les négociateurs canadiens considéraient l'énergie comme un bien économique 
surtout tandis que leurs vis-à-vis américains la voyaient davantage comme un bien 
stratégique. On a aussi soutenu que les Américains faisaient dépendre la conclusion 
de l'Accord des dispositions sur l'énergie comprises au chapitre neuf.

Ce chapitre n'est pas le seul à contenir des dispositions régissant le commerce 
de l'énergie. L'Accord prévoit en effet, comme dans le cas du GATT, que chaque 
partie accorde "le traitement national" aux produits de l'autre partie. Dans le cas de 
l'énergie cette disposition relative au traitement national équivaut essentiellement à 
une règle de non-discrimination. Par ailleurs, l’Accord n'a pas réglé la question des 
subventions intérieures dans le domaine du commerce bilatéral.

L'Accord de libre-échange définit largement les biens énergétiques visés par 
ses dispositions- les combustibles solides (charbon, tourbe, etc.), les combustibles 
liquides (pétrole brut produits raffinés et gaz de pétrole liquéfié), les combustibles 
gazeux (gaz naturel , éthane, gaz de houille, etc.), l'électricité et les combustibles 
nucléaires (uranium, combustible épuisé, eau lourde, etc.).

L'article 902 porte sur les restrictions relatives aux importations et exportations. 
L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce vise le commerce des 
produits énergétiques, mais l'Accord de libre-échange souligne que les Etats-Unis et 
le Canada souhaitent que le commerce bilafera des produits energetiques soit 
dorénavant régi par un régime plus explicite. LAccord veut que les produits 
énergétiques d'un pays puissent concurrencer ceux de I autre chez lui, sans devoir 
surmonter des obstacles réglementaires en raison de leur origine. Trois restrictions prédses ont L imposées - deux aux Etats-Unis et une au Canada. Les Etats-Unis 

sont tenus d'exempter le Canada de toute restriction relative a l'enrichissement de 
l'uranium étranger en vertu de l'Atomic Energy Act. Le Canada est aussi en partie 
exempté de l'interdiction décrétée par les Américains sur l'exportation du pétrole de 
TAIaska en vertu de l'Export Administration Act de 1979. Aux termes de l'Accord, usauï 50 000 barils par jour de pétrole de l'Alaska peuvent être en moyenne 

exportés annuellement au Canada, à condition que ce pétrole soit transporte au 
Canada à partir de l'un des 48 États situés plus au sud. Cette condition est conforme 
aux exigences contenues dans le "Jones Act" et selon esquelles des navires américains doivent être utilisés pour ce type d'exportation. La troisième disposition 
oblige te Canada à exempter les Etats-Unis de la Politique canadienne de valorisation 

de l'uranium.

Il faut ancqi signaler que les dispositions sur le partage du pétrole appliquées 
oar l'A F ont préséance dans les cas où une urgence se déclare et où il y a incompatibilité entre les exigences formulées dans l'Accord de libre-echange et celles 

de l'AIE.
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L'article XX de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce prévoit 
toute une gamme de circonstances où les pays peuvent restreindre le commerce à 
l'exportation. Le chapitre sur l'énergie dans l'Accord de libre-échange modifie les 
règles prévues dans l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de deux 
façons. Premièrement, il limite plus sévèrement les circonstances où l'on peut 
invoquer une pénurie intérieure pour justifier des restrictions d'exportations. 
Deuxièmement, l'Accord de libre-échange diminue la portée de l'exception relative à 
la "sécurité nationale", qui était prévue dans l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce.

Comme les exceptions de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce étaient considérées comme trop générales aux fins de l'Accord de 
libre-échange, l'article 904 est venu limiter ces exceptions. En vertu de l'alinéa a) de 
l'article 904, si l'une des parties restreint l'offre d'un produit énergétique, cette 
restriction doit être répartie également sur les marchés intérieurs et extérieurs. 
L'alinéa b) interdit pour les exportations de produits énergétiques l'imposition d'un 
prix plus élevé que le prix de vente intérieur comparable, lorsque ce prix plus élevé 
résulte de licences, de droits, de taxes et de prescriptions de prix minimaux. Enfin, 
l'alinéa c) interdit la perturbation des voies normales d'approvisionnement ou des 
proportions normales entre les différents produits énergétiques fournis à l'autre partie. 
Ces limitations visent à contrer les restrictions contenues dans les politiques sur les 
exportations d'énergie que les deux pays avaient adoptées dans les années 1970 et 
au début des années 1980.

L'Accord de libre-échange devrait constituer un outil très utile pour 
atteindre les principaux objectifs que les deux pays s'étaient fixés lors du 
début des négociations sur l’énergie - c'est-à-dire, pour le Canada, un 
accès garanti aux marchés américains, sans s'exposer à des mesures 
protectionnistes prévues dans la politique sur l'énergie, et pour les 
Américains, un accès durable à des sources canadiennes 
d'approvisionnement en énergie qui soient fiables, sans devoir se plier à 
une politique énergétique et des mesures nationalistes prises en période 
de pénurie appréhendée.
(Battram et Lock, 1988, p. 384)

Étant donné que les produits énergétiques circulent principalement du nord au 
sud, la principale concession que le Canada a dû faire, afin d'obtenir un accès garanti 
au marché américain, a été d abandonner une partie de ses pouvoirs en matière de 
politique énergétique.

D. Harmonisation de la déréglementation et de la stratégie

Depuis la création de Petro-Canada, le Canada a appliqué deux politiques 
énergétiques très différentes. Avant les élections de septembre 1984, le 
gouvernement libéral est intervenu massivement dans le secteur de l'énergie en 
réglementant les prix, en supervisant les activités de l'industrie pétrolière, en faisant la
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promotion des économies d'énergie et de la mise en valeur des autres formes 
d'énergie, et en favorisant les projets de remplacement du pétrole. Depuis les 
élections de 1984, le gouvernement progressiste-conservateur a décidé de 
déréglementer les marchés de l'énergie, de mettre un terme à la plupart des 
programmes encourageant les économies d'énergie, la mise en valeur des autres 
formes d'énergie et le remplacement du pétrole, et à préconisé qu'on fasse confiance 
aux forces du marché pour la mise en valeur des ressources énergétiques. Selon le 
Comité, aucun pays industrialisé n'a modifié de façon aussi spectaculaire sa politique 
énergétique dans les années 1980.

Selon certains des témoins entendus par le Comité, la société Petro-Canada 
ne joue plus de rôle utile pour l'État, et ne devrait plus en jouer. Non seulement notre 
société pétrolière nationale ne constitue pas un outil approprié pour la politique 
énergétique, mais l'État, dit-on, ne devrait même pas s'immiscer dans ce secteur. Au 
sujet de la question de la sécurité énergétique nationale, Ron Hirshhorn, économiste 
au Conseil économique du Canada, a déclaré devant le au Comité:

...La planification des mesures d'urgence - y compris peut-être la 
constitution de réserves de pétrole dans l'Est du Canada - est 
nécessaire si l'on veut réduire la vulnérabilité de notre pays face à une 
éventuelle interruption de l'approvisionnement en pétrole. Cela étant dit, 
il en va tout autrement de la sécurité énergétique à long terme. À ce 
chapitre, il vaut mieux exposer entièrement les Canadiens aux 
fluctuations du marché mondial de I énergie, et laisser l'offre et la 
demande répondre aux signaux du marché, que de s'en remettre aux 
mesures gouvernementales de planification et d'orientation.
(Sénat du Canada, Comité sénatorial permanent de l'énergie et des 
ressources naturelles, le 22 décembre 1989, p. 8)

Thomas Kierans a, pour sa part, affirmé que la question de la sécurité 
énergétique du Canada ne l'inquiétait pas, sauf pour ce qui est du gaz naturel. Il a 
sianalé que l'Accord de libre-échange reposait sur le concept d'une économie de 
marché et de l'équilibre entre l'offre et la demande. Or, le marché du gaz ne 
fonctionne tout simplement pas de cette façon, parce qu'il n'existe pas de réseaux de 
transport peu coûteux et que les intervenants y sont trop peu nombreux.

Michael Walker, du Fraser Institute, a déclaré qu'il favorisait fortement la 
orivatisation de la société Petro-Canada. En parlant des origines de Petro-Canada, il 
a indiniié nue cette société avait été une erreur historique "conçue dans une 
atmosphère de paranoïa et de soupçons envers l’industrie pétrolière" et "que c'était 
unp iriéP nui était née dans une atmosphère générale de mépris envers le secteur 
privé et de méfiance envers les marchés concurrentiels (Ibid.., le 18 décembre 1989, 
d ??) Les Canadiens se seraient trompés lorsqu’ils ont cru que Petro-Canada 
Garantirait la sécurité énergétique de leur pays. En fait, selon M. Walker, tenter 
d’évaluer si Petro-Canada a dans l'ensemble atteint les objectifs qu’elle poursuivait 
au nom de l'État constitue "une pure perte de temps", puisque "ces objectifs

67



eux-mêmes étaient erronés" (Ibid., p. 38).

La Canadian Association of Oilwell Drilling Contractors a présenté un point de 
vue différent. Selon elle, Petro-Canda a nui à l'industrie des services pétroliers et n'a 
pas tenu compte des objectifs les plus rentables pour le Canada en ce qui touche à la 
constitution de nouvelles réserves de pétrole lorsqu'elle a pris le contrôle de trois 
"sociétés plutôt entreprenantes" de l'Ouest candadien - ARCO, Pacific Petroleums et 
Petrofina Canada - et qu'elle a réorienté une bonne partie de leurs efforts de 
prospection vers les régions pionnières. La majeure partie des activités de forage 
subséquentes de Petro-Canada dans l'Ouest canadien ont visé à développer les 
champs existants. "De façon générale, la société a acheté la production existante 
dans le bassin (sédimentaire de l’Ouest canadien) et elle a procédé au forage de puits 
de développement à un rythme proportionné aux taux d'épuisement (Ibid., le 16 
novembre 1989, p. 68).

Herschel Hardin, un auteur et expert-conseil, était d'avis, pour sa part, qu'il faut 
conserver des sociétés d'État comme Petro-Canada, parce qu'elles peuvent constituer 
des outils utiles pour le développement régional et sont plus enclines à favoriser un 
"dynamisme interne au sein de la collectivité". De plus, contrairement à l'opinion 
souvent défendue, les sociétés d'État accroîtraient souvent la concurrence:

...dans une situation d'un marché, certaines compagnies qui ont 
diverses appartenances, diverses racines culturelles, disons, ou diverses 
racines sociales, et lorque l'on a des sociétés privées, des sociétés 
étatisées, des sociétés coopératives, il y a moins de possibilité - mais ce 
n'est pas nécessairement toujours le cas - que l'on retrouve des 
oligopoles, il y a moins de chance que l'on en vienne à des ententes 
secrètes ou même des ententes fondées sur des expédients qui 
aboutissent à des oligopoles, et c'est alors le consommateur qui doit en 
payer la note. (Ibid., p. 90)

Selon le Comité, la libéralisation des marchés de l'énergie a bien servi le 
Canada pour ce qui est du fonctionnement quotidien de ces marchés. Sous d'autres 
aspects, le Comité croit toutefois que le libre fonctionnement des marchés ne peut à 
lui seul défendre les intérêts de notre pays dans le domaine énergétique Les lacunes 
du libre fonctionnement des marchés sont évidentes dans au moins trois domaines.

Premièrement, étant donné que les forces du marché s'intéressent avant tout 
aux résultats nets des entreprises à court terme, elles ne permettent pas de protéger 
les intérêts du public dans le domaine de l'environnement. Le secteur privé a toujours 
eu l'habitude de faire assumer par les autres les frais liés à l'environnement ce qui 
laisse aujourd'hui la société avec une foule de problèmes de pollution Les 
gouvernements reconnaissent de plus en plus qu'il faudra intervenir pour régler les 
problèmes environnementaux.

Deuxièmement, les programmes permanents de R-D qui sont nécessaires pour 
trouver de nouvelles techniques et sources d'énergie, nécessitent un financement
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soutenu pendant des années et parfois même des décennies avant qu'on puisse 
réaliser le potentiel commercial de ces découvertes. Les gouvernements ne peuvent 
se fier aux forces du marché, qui sont fluctuantes, pour fournir le financement 
continuel dont l'industrie a besoin dans de nombreux cas pour garantir la survie de 
ses programmes permanents de R-D. Par conséquent, il est manifeste qu'il serait dans 
l'intérêt du pays que les gouvernements s'engagent dans de telles activités 
permanentes de recherche-développement, afin de s’assurer que de nouvelles 
techniques et sources d'énergie seront à notre disposition lorsque nous en aurons 
besoins. Les tentatives coûteuses de commercialisation de l'énergie de fusion, qui se 
sont étendues sur des décennies, constituent un exemple de travaux de R-D qui ont 
pratiquement été entièrement souscrits par le gouvernement. La majeure partie des 
travaux de R-D sur les formes d'énergie renouvelables, qui ont été réalisés dans les 
pays industrialisés au cours des années 1970 et 1980, ont été financés et souvent 
exécutés par les administrations publiques.

Troisièmement, l'énergie constitue plus qu'un bien économique; il s'agit d'un 
bien stratégique, dont l'accès facile à un prix abordable est fondamental pour le 
bien-être économique et social de tout le pays. Ce fait est reconnu par la plupart des 
pays industrialisés, comme en témoignent leurs politiques énergétiques. Que ces 
préoccupations en matière de sécurité énergétique prennent la forme d'une réserve 
stratégique de pétrole, du maintien d un réseau national de distribution, de 
négociations entre États, de mesures incitatives pour trouver de nouvelles sources 
d'énergie qui peuvent actuellement ne pas être rentables, ou un autre aspect, la 
plupart des pays admettent que ce type de planification et les frais liés à ces mesures 
constituent une forme d'assurance nationale.

En lançant le processus de consultation qui devait aboutir au Rapport de la 
confluence énergétique , le gouvernement canadien reconnaissait implicitement que 
la politique énergétique ne pouvait être fondée sur les forces du marché. Par ailleurs, 
si le ministre de l'Environnement du Canada tente d établir des orientations pour 
répondre aux problèmes de l'environnement - dont beaucoup sont attribuables à 
■•utilisation que nous faisons de nos ressources énergétiques - cela confirme le 
besoin de donner une direction au développement. Cette orientation devrait etre 
basée sur un olan stratégique à long terme établi par le gouvernement afin de régler 
des problèmes que les forces du marché ne peuvent résoudre en raison de leur
optique à court terme.

En fait les forces du marché peuvent constituer un outil permettant d'atteindre 
certains obietiifs à long terme. Les marchés énergétiques d'aujourd'hui sont souvent 
secoués car des programmes de subventions de divers types qui habituellemnent 
visent divers aspects de l'approvisionnement en énergie conventionnelle et 
défavorisen l'économie d'énergie et le développement de formes d'énergie 
renouvelable Comme l'a soutenu Amory Lovins dans son témoignage devant le 
Comité il existe de nombreuses façons d'économiser l'énergie tout en réalisant un 
orofit net et cette démarche devrait être favorisée par les marches ou les règles 
seraient uniformes pour tous. Actuellement, ces mesures ne sont pas facilement prises 
en raison de l'inertie de nos grandes institutions du domaine de l'énergie, parce que
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des subventions peuvent venir bouleverser les facteurs économiques et favoriser une 
solution axée sur l'offre, parce que les tarifs peuvent avantager les consommateurs 
s’ils accroissent leur consommation d'énergie et parce que les gens sont peu informés 
des nouvelles techniques permettant d’économiser l'énergie. Le gouvernement peut 
jouer un rôle positif en permettant de surmonter ces obstacles sans influer de façon 
indue sur les marchés. Pour ce faire, il devrait tenter de modifier doucement les 
tendances à long terme et non imposer brutalement des changements rapides, parce 
que la politique dans ce domaine ne permet pas de prévoir les perturbations ni 
d'accroître la souplesse du système d'approvisionnement en énergie.
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Chapitre trois

Situation énergétique internationale

A. Réémergence de l'OPEP
Les réserves de pétrole et de gaz naturel sont réparties irrégulièrement sur le 

□ lobe Selon des données compilées par Joseph Riva Jr. (Riva, 1987), les réserves 
mondiales orioinales (avant toute production) de brut conventionnel et récupérable, 
de densité léaère et moyenne, totalisaient environ 1 635 milliards de barils. A peu 

rès 32 d 100 de cette quantité a été consommée et approximativement 30 p. 100 
reste à découvrir Les 38 p. 100 qui restent constituent les actuelles réserves établies 
de oétrole brut conventionnel de densité légère et moyenne. On estime que 78 p. 100 
desP1 100 milliards et plus de barils de pétrole brut léger-moyen non encore 
consommés (réserves établies et pétrole brut non découvert et récupérable) se 
trouvent dans l'hémisphère oriental.

On évalue que les réserves mondiales originales de gaz naturel récupérable 
contenaient une énergie équivalente à près de 1 900 milliards de barils de pétrole, 
notamment 340 milliards de barils de liquides de gaz naturel (LGN). Environ la moitié 
de ces ressources ont déjà été découvertes et à peu près 14 p. 100 ont été 
consommées. On croit que 79 p. 100 environ des reserves restantes de gaz et de 
LGN, et des ressources gazières non encore decouvertes et récupérables, se trouvent
dans l'hémisphère oriental.

En ce oui concerne les hydrocarbures lourds, les réserves originales mondiales 
ont été évaluées à environ 608 milliards de barils; on considère que 85 p. 100 de ces 
ressources on. été découvertes, mais que seulement 11 p 100 on. été consommées. 
Soixante-quatre pour cent des 540 milliards de bar,Is de petrole lourd non 
consommés seraient dans l'hémisphère occi en a.

Riva estime due les dépôts de bitume connus contiennent à peu près 354 
milliards de barils de brut récupérable et que 76 p. 100 de ces ressources se trouvent 
dans rhémisphère occidental. Les dépôts de schiste bitumineux connus pourraient 
contenir aux atentours de 1 065 milliards de barils de petrole récupérable, et on croit 
nue RS n 100 de ces ressources sont situées dans l'hémisphere occidental. Au 
mieux ces estimations ne donnent qu'une idée approximative de la quantité de 
ressource! üi peuvent être récupérables, puisqu'elles dependent du seuil de 
rentabilité établi pour l'extraction du pétrole contenu dans les depots de bitume ou de 
schiSe bitumineux et des limites concernant l'épaisseur des morts-terrains et des 
dépôts oui permettent de récupérer ces ressources d'une manière rentable. Certains 
experts^canàdiens seraient beaucoup plus généreux que Riva dans leur évaluation
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des quantités de bitume récupérables que peuvent contenir les sables bitumineux de 
l'Alberta.

Cette incertitude ne devrait pas nous empêcher de tirer les conclusions voulues 
de l'analyse de Riva. Les combustibles pétroliers plus légers et plus recherchés, qui 
sont moins coûteux à produire et à traiter, se trouvent surtout dans l'hémisphère 
oriental. Les plus lourds et moins recherchés, qui sont plus coûteux à produire et à 
traiter, se trouvent surtout dans l'hémisphère occidental. Riva a calculé que les 
réserves mondiales totales et originales de toutes les formes de pétrole équivalaient 
en gros à 5 560 milliards de barils de pétrole. La figure 13 montre comment se 
répartissent entre les deux hémisphères les réserves restantes et les ressources 
pétrolières récupérables et non découvertes, selon les estimations faites par Riva.

Figure 13: Ressources pétrolières récupérables qui restent dans les 
hémisphères oriental et occidental
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Source: Riva, Joseph P., Jr., "Fossil Fuels", (combustibles fossiles),Encyclopedia Britannica, 1987,
p. 588-612.

Environ 40 000 champs pétrolifères ont été découverts dans le monde depuis 
1860. Trente-sept champs "supergéants" - c'est-à-dire des champs comptant plus de
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5 milliards de barils de brut récupérable - ont été découverts et ces champs 
contenaient au départ environ 51 p. 100 de tout le brut conventionnel découvert 
jusqu'à maintenant. Vingt-six de ces 37 champs supergéants se trouvaient dans la 
région du golfe Persique et 11 en Arabie Saoudite. Ghawar, le champ de pétrole le 
plus important au monde, a été découvert en 1948, et ses 86 milliards de barils de 
pétrole récupérable ont fait de l'Arabie Saoudite la première puissance pétrolière 
mondiale. Le champ de Burgan du Koweït, le deuxième en importance, contenait au 
départ 75 milliards de barils de brut récupérable. Deux champs supergéants ont été 
découverts dans chacun des pays suivants: États-Unis (est du Texas et baie de 
Prudhoe), Union soviétique, Mexique et Libye. L'Algérie, le Venezuela et la Chine en
comptent chacun un.

Près de 300 champs pétroliers "géants" - c'est-à-dire ceux qui contiennent de 
500 millions à 5 milliards de barils de pétrole récupérable - représentent une autre 
tranche de 30 p 100 du pétrole brut récupérable. Environ 1 000 autres champs 
renferment chacun de 50 millions à 500 millions de barils de pétrole récupérable et 
représentent à peu près 15 p. 100 des réserves mondiales connues. Ainsi, 95 p. 100 
des réserves mondiales de brut récupérables et connues sont situées dans moins de 
5 p. 100 des champs de pétrole découverts jusqu à ce jour.

Cette oéoqraphie du pétrole et les 130 dernières années d'exploitation 
oétrolière ont permis d’établir deux principes qui s’appliquent aux ressources 
pétrolières mondiales. Le premier, c’est que la majeure partie du pétrole mondial se 
trouve dans un nombre relativement restreint de champs importants et que la plupart 
des champs sont de petite importance. Le second, cest que la taille moyenne des 

u c a P, entité HP Pétrole que l'on trouve par installation de forage diminuent 
Ca a.urPe,6à mesur que îa^speotion progresse. Dans toute région productrice, les 

grands champs tendent à être découverts au début du cycle de production du pétrole.

Riva estime que les quantités restantes de brut conventionnel récupérable 
(réserves établies et ressources non encore découvertes) s'établissent à 1 200 
milliards de barils Au rythme actuel de production, qui est d'environ 20 milliards de 
barils par an 50 ans devraient s'écouler avant que la production ne soit, en théorie, 
limitée par les ressources disponibles. Toutefois, vu que ces ressources sont très 
inégalement réparties, il faut examiner la situation de chaque pays afin de déterminer 
à partir de quel moment les ressources dont dispose ce pays commenceront a 
restreindre l'offre. Riva a évalué le potentiel de production pétrolière de 29 pays, 
classés selon leurs réserves pétrolières récupérables onginales. En supposant que 
les réserves établies continueront à s'accroître au meme rythme que dans le passe et 
que le rapport réserves/production ne tombera pas sous le chiffre neuf dans ces pays 
(une valeur caractéristique des régions productrices dans les années de baisse de la 
production) Riva a calculé le nombre d'années pendant lesquelles chacun de ces 
pays pourrait maintenir son niveau de production de 1986. Ces résultats sont résumés

dans le tableau 7.
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Tableau 7: Prévisions du potentiel de production pétrolière future

Début de la baisse 
de production (a) Pays

Potentiel de production en 
l'an 2000 comparativement 
au potentiel de 1986 (b)

1987-1990 États-Unis
Pérou
Royaume-Uni
Brésil
Colombie

Baisse variant entre 25 et 50 p. 100 
Baisse variant entre 25 et 50 p. 100 
Baisse supérieur à 50 p. 100
Baisse variant entre 25 et 50 p. 100 
Baisse variant entre 25 et 50 p. 100

1991-1995 Argentine
Égypte
Canada
Union soviétique

Baisse variant entre 25 et 50 p. 100 
Baisse variant entre 25 et 50 p. 100 
Baisse de moins de 10 p. 100
Baisse variant entre 10 et 25 p. 100

1996-2000 Australie et Nouvelle-Zélande 
Inde
Malaisie et Brunei

Baisse variant entre 25 et 50 p. 100 
Production équivalente
Production équivalente

2001-2005 Équateur •
Oman

Production équivalente
Production équivalente

2006-2010 Qatar •
Indonésie*

Production équivalente
Production équivalente

2021-2025 Chine Production équivalente

2026-2030 Nigeria • 2 fois la production de1986

2031-2035 Algérie* 3 fois la production de 1986

2036-2040 Mexique 2 fois la production de 1986

2056-2060 Vénézuéla • et Trinidad 3 fois la production de 1986

2061-2065 Libye • 4 fois la production de1986

2066-2070 Norvège 2 fois la production de1986

2071-2075 Tunisie 2 fois la production de1986
2076-2080 Émirats arabes unis • 5 fois la production de1986
2091-2095 Arabie Saoudite* 7 fois la production de1986
2096-2100 Iran • 6 fois la production de1986
2106-2110 Irak* 5 fois la production de1986
2171-2175 Koweït* 12 fois la production de1986

Nota: (a) L'analyse a porté sur des périodes de cinq ans.
(b) La valeur donnée ne constitue pas une prévision de la production, mais une indication de ce qui 

pourrait survenir si les ressources pétrolières établies étaient exploitées au rythme maximum.
• L'astérisque indique que le pays fait partie de l’OPEP.

Source: Riva, Joseph P. Jr., The World’s Conventional Oil Production Capability Projected into the Future by 
Country, Rapport n° 87-414 SPR, Congressional Research Service, Library of Congress, Washington, 
mai 1987, pp. 16-17 et 19.



Les réserves établies de pétrole brut conventionnel qui restent se chiffrent à 
environ 1 000 milliards de barils. Les deux tiers de ces ressources se trouvent au 
Moyen-Orient, comme le montrent les données de la fin de l'année 1989 tirées de la 
revue Oil and Gas Journal et incluses dans la figure 14. Ces données montrent tout 
d'abord les réserves de l'OPEP et celles des pays non membres de cette organisation. 
Puis, les réserves de ces derniers pays sont subdivisées en réserves de l'OCDE, des 
PPD (pays peu développés) et des EC (Économies planifiées des pays communistes).

Figure 14: Répartition géopolitique des réserves mondiales établies

OCDE - 5.3 % MONDE ENTIER -1 001,6 MILLIARDS DE BARILS

OPEP - 76.5 %
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Source: "OPEC's Reserves Shares Up in Turbulent '80s", Oil & Gas Journal, le 25 décembre 1989, 

pp. 41-45.
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L'OPEP contrôle environ 76,5 p. 100 (767 milliards de barils) des réserves 
établies de brut conventionnel. L'OCDE n'en détient que 5,3 p. 100 ou 53 milliards de 
barils. Les États-Unis et le Canada possèdent ensemble un peu plus de 3 p. 100 des 
réserves mondiales. La Mer du Nord renferme moins de 2 p. 100 de celles-ci, malgré 
l'influence que cette région exerce actuellement sur le commerce mondial du pétrole. 
Il est intéressant de noter que les pays de l'OCDE consomment plus de la moitié du 
pétrole mondial, mais ne possède qu'environ le vingtième des réserves établies de 
pétrole conventionnel.

Au sein de l'OPEP, l’Arabie Saoudite, le Koweït, l'Iran et l'Irak dominent 
nettement. On estime que ces quatres pays possèdent 55 p. 100 des réserves 
mondiales de brut conventionnel et 71 p. 100 des réserves de l'OPEP. Parmi les pays 
producteurs non membres de l'OPEP, l'Union soviétique et le Mexique se classent 
respectivement premier et second; ils détiennent 11,5 p. 100 des réserves mondiales 
de brut et 49 p. 100 des réserves de ce groupe de pays.

Il n'existe pas de correspondance entre la répartition mondiale des réserves de 
pétrole et la répartition de la production de pétrole brut. Certains pays - notamment 
l'URSS, les États-Unis, le Royaume-Uni et le Canada - puisent beaucoup dans leurs 
réserves par rapport à d'autres - comme le Koweït, l'Arabie Saoudite, l'Irak et le 
Mexique - qui les exploitent relativement peu. Le rapport des réserves établies à la 
fin de l'année et de la production au cours de l'année est appelé le rapport 
réserves/production (rapport R/P); il donne une idée de la durée des réserves 
actuelles. Ainsi, les réserves établies de pétrole brut à la fin de l'année 1989 s'élevait 
à 25,86 milliards de barils aux États-Unis et la production cette année-là a été en 
moyenne de 7,68 millions de barils par jour. Ainsi, le rapport R/D pour les États-Unis à 
la fin de l'année 1989 s'élevait à 25,86 milliards + (7,68 millions x 365 jours) = 9.2/1 
(on n'écrit habituellement que 9,2). La figure 15 montre les rapports réserves/ 
production pour l’ensemble du globe, pour l'OPEP, pour l'OCDE, pour les PPD, pour 
les EC, et pour divers producteurs importants au sein de chacun de ces groupes.

La figure 15 confirme que l'OPEP sous-exploite actuellement ses réserves par 
rapport au reste du monde. En tant que groupe, l'OPEP avait un rapport 
réserves/production de 73 à la fin de l’année 1986, tandis que ce rapport s'élevait à 
10 pour les pays de l'OCDE et à 14 pour les EC. Les PPD, avec le Mexique à leur 
tête, occupent une position intermédiaire puisque leur rapport R/P se situe à 30. Les 
deux principaux producteurs mondiaux - l'Union soviétique et les États-Unis - ont 
respectivement des ratios R/P de 13 et 8. L'Arabie Saoudite, le troisième producteur 
en importance, a un rapport R/P de 97.

À la suite de cette analyse, on ne peut tirer d'autres conclusions que la 
suivante: avec le temps, la production mondiale de pétrole se concentrera de nouveau 
dans les pays de l'OPEP en général, et dans le Moyen-Orient en particulier.
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Figure 15: Rapports réserves/production à la fin de l'année 1989 pour 
le pétrole brut conventionnel
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Source- "OPEC's Reserves Share Up in Turbulent '80s", Oil & Gas Journal, le 25 décembre 1989, 
pp. 44-45.

B. Avenir énergétique des États-Unis

Les États-Unis sont les plus grands consommateurs d'énergie au monde. 
Avant 1970 il y avait presque équilibre entre la production et la consommation 
intérieures d'énergie Depuis 1970, année où la production pétrolière américaine a 
plafonné, l'écart s'est creusé entre la demande et l'offre En 1988 les Etats-Unis 
consommaient plus de 80 000 billions (80 x 1015) de Btu (British thermal umts) 
d'énergie - un sommet dans l'histoire américaine et 1,5 p. 100 de plus que le sommet
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précédent, établi en 1979.

Aux États-Unis, la consommation d'énergie est répartie à peu près également 
entre les trois secteurs énergivores de l'économie: l'industrie, les transports et les 
secteurs résidentiel et commercial combinés. En 1988, l'électricité produite, 
transportée et distribuée pour diverses utilisations finales répondaient à environ 35 p. 
100 des besoins en énergie primaire. Les produits pétroliers satisfaisaient à 97 p. 100 
de la demande d'énergie dans le secteur des transports, secteur dont la 
consommatiçn représentait en 1988 plus de 60 p. 100 de la consommation totale de 
pétrole aux États-Unis.

Le pétrole, y compris les liquides de gaz naturel, est le premier produit 
énergétique utilisé dans l'économie américaine; il comble actuellement environ 43 p. 
100 de la demande américaine d'énergie primaire. Bien que les États-Unis soient le 
deuxième producteur de pétrole au monde, après l'Union soviétique, la production 
intérieure diminue lentement. Cette diminution s'est poursuivie en 1989, la production 
ayant baissé à un niveau moyen de 9,2 millions de barils par jour, la plus faible 
production depuis 25 ans. En 1989, la demande de pétrole intérieure s'élevait en 
moyenne à 17,2 millions de barils par jour, ce qui, tout en étant plus faible que la 
demande record de 18,8 millions de barils par jour en 1978, représente tout de même 
environ huit millions de barils par jour de plus que la production. En 1989, le pétrole 
importé comptait en moyenne pour 41 p. 100 de l'utilisation intérieure; les importations 
des derniers mois se sont élevées à plus de 50 p. 100 de la demande intérieure. En 
1989, le coût du pétrole importé était de 49 milliards de dollars US, soit environ 45 p. 
100 du déficit commercial américain, qui se chiffre à 109 milliards de dollars US.

Le gaz naturel fournit près du quart de l'énergie utilisée aux États-Unis 
aujourd'hui. Ce combustible est surtout important dans le secteur résidentiel, où il 
satisfait à près de la moitié de la demande finale d'énergie. En 1988, il s'est vendu 
aux États-Unis 18 billions de pieds cubes de gaz naturel américain, auxquels se sont 
ajoutés plus de 1,2 billions de pieds cubes de gaz importé du Canada. Quoiqu'il y ait 
eu un excédent de gaz aux États-Unis pendant un certain nombre d'années, cet 
excédent de gaz disponible est maintenant à peu près résorbé. Aujourd'hui, les 
importations en provenance du Canada satisfont à environ 7 p.100 de la demande 
américaine de gaz et cette proportion devrait augmenter au cours des années 1990.

Les réserves prouvées de gaz naturel américain sont environ dix fois plus 
importantes que la production annuelle actuelle et les estimations des réserves de 
gaz non encore découvertes sont encourageantes, mais il n'est pas encore certain 
que la production intérieure pourra satisfaire à la demande intérieure croissante. Les 
avantages du gaz naturel sur le plan de l'environnement, comparativement aux autres 
combustibles fossiles, renforcent la demande. Cela est vrai surtout des nouvelles 
installations de production d'électricité; les préoccupations sur le plan juridique et 
environnemental encouragent la construction d'unités de coproduction alimentées au 
gaz, plutôt que de grandes centrales alimentée au charbon et au nucléaire.
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Le charbon est le combustible fossile le plus abondant aux États-Unis. Plus du 
quart des réserves mondiales connues se trouvent sur le territoire américain; le 
charbon représente 90 p. 100 de toutes les ressources connues en combustibles 
fossiles aux États-Unis. En 1989, 975 millions de tonnes de charbon ont été extraites 
pour la consommation intérieure et l'exportation. Aux États-Unis, 86 p. 100 du 
charbon consommé sert à la production d'électricité et fournit environ 55 p. 100 de 
l'énergie électrique du pays. Toutefois, les craintes du public sur les répercussions 
environnementales de l'utilisation du charbon et les coûts croissants pour établir des 
normes plus sévères nuisent aux perspectives d'avenir du charbon aux États-Unis.

L'hydro-électricité représente environ 10 p. 100 de l'électricité produite aux 
États-Unis. Physiquement, le potentiel d'augmentation de la production d'hydro
électricité est très grand, mais il y a de nombreux obstacles environnementaux, 
statutaires et réglementaires. Étant donné ces contraintes, de nombeux observateurs 
du secteur énergétique considèrent que, dans la meilleure des hypothèses, l'hydro
électricité maintiendra sa part actuelle de la production d'énergie aux États-Unis.

E 1989 110 groupes de production d'électricité nucléaire fournissaient 
environ 20 o 100 de toute l'électricité produite aux États-Unis, le nucléaire n'étant 
surnassé nue oar le charbon comme source d'énergie intérieure. Toutefois, au cours 
des dernières années, la controverse sur l'utilisation du nucléaire comme source 
d'électricité sûre et économique a augmenté. L'accident à l'unité 2 de la centrale de 
Three Mi e Island en Pennsylvanie, puis la catastrophe de Tchernobyl, en Ukraine, 
ont accru les craintes du public. Depuis le début des années 70, plus de 100 projets 
de centrales nucléaires ont été soit annules, son rem.s indéfiniment. Seules trois 
unités sont encore en construction, et il n'y.a aucune nouvelle commande de réacteur. 
La croissance de l'industrie nucléaire aux Etats-Unis est pratiquement nulle.

Les craintes du public concernent essentiellement l'élimination sûre et 
permanente des déchets très radioactifs. Sensible à l'humeur publique, le 
gouvernement américain a choisi un emplacement precis a Yucca Mountain, au 
Nevada pour la première installation d'évacuation des dechets radioactifs du pays. 
Si les études du site indiquent que Yucca Mountain est un emplacement convenable, 
le ministère de l'Énergie des États-Unis recommandera au Président qu'on y 
construise un dépôt de déchets radioactifs.

À côté des formes d'énergie dites classiques - pétrole brut, gaz naturel, 
charbon hvdro-électricité et électricité nucléaire - il serait possible d'utiliser beaucoup 
Dluj les^’ressources renouvelables. Mise à part l'hydro-électricité, les trois principales 
sources d'énergie renouvelable sont l’énergie solaire (y compris le rayonnement 
snlairp direct la biomasse, l'énergie éolienne, les courants marins et lenergie des 
vaaùes) Ynerqie géothermique et l'énergie marémotrice. Les Etats-Unis avaient 
lancé auoaravant un vaste et énergique programme de R-D en matière d'utilisation 
des sources d'énergie renouvelabes, mais cette activité a été largement réduite 
oendant la orésidence de M. Reagan. Il faudra quelques années avant de remettre 
sur pfed un vigoureux programme de R-D en matière d'énergie renouvelable.
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La fusion nucléaire constitue une option énergétique à long terme. 
Contrairement à la fission où l'énergie est produite par la séparation des atomes 
lourds, le processus de fusion dégage de l’énergie lorsque des atomes légers se 
combinent pour former des éléments plus lourds. La fusion fournit aux étoiles leur 
énergie, et les réacteurs à fusion artificiels doivent recréer des conditions extrêmes 
pour imiter ce processus. La fusion sous contrôle n’a pas encore permis de produire 
de l’énergie nette; l’on ne sait donc pas ce que coûterait la production d’électricité 
par un processus de fusion. Il y a encore de nombreux obstacles techniques à 
surmonter avant de pouvoir commercialiser de l’énergie produite par fusion et le coût 
de mise en valeur de cette source d’énergie est extrêmement élevé. Il en coûte 
tellement cher d’essayer d’exploiter l’énergie produite par la fusion que les travaux se 
font surtout dans le cadre de programmes internationaux. Même les observateurs les 
plus optimistes croient qu’il faudra attendre encore au moins 25 ans avant la 
construction d’un réacteur à fusion commercial.

Comme la situation énergétique des États-Unis va en empirant et que ce pays 
doit consommer de plus en plus de pétrole importé, le Président Bush a demandé le 
26 juillet 1989, au Secrétaire à l’énergie, d’élaborer une stratégie nationale globale 
dans le domaine de l’énergie. Ainsi, le ministère a tenu I5 audiences publiques un 
peu partout au pays et a entendu les témoignages de plus de 375 intervenants. Plus 
de 1 000 mémoires sont venus en outre d’administrations locales ou d’État, 
d’organisations de consommateurs, d’entreprises, de représentants de l’industrie et 
de citoyens. La première étape de ce processus de consultation a été la publication 
d’un rapport intérimaire, où sont compilés les commentaires qui ont été formulés. La 
dernière étape sera l’esquise d’une stratégie nationale dans le domaine de l’énergie, 
qui doit être soumise au Président Bush en décembre 1990.

Cette stratégie utilisera l’année 1990 comme année de référence et contiendra 
des recommandations à court, à moyen et à long terme portant jusqu'à l'année 2030. 
Il faut signaler que le rapport intérimaire souligne la nécessité d'examiner les 
perspectives énergétiques des États-Unis dans le "cadre d'une statégie globale". 
Sinon, "les tactiques basées sur des méthodes fragmentaires causant le désaccord, 
visant à promouvoir une option ou à en bloquer une autre, deviendront de plus en 
plus chose courante".

Poussé à l'exrême, ce mode de gestion de nos affaires énergétiques, 
stratégiques, économiques et environnementales menace d'entraîner la 
paralysie du pays. Nos politiques seront le fruit du hasard plutôt que de 
décisions réfléchies. Les divers coûts et avantages ne seront pas 
convenablement évalués ou équilibrés, ce qui empêchera notre pays de 
concurrencer les autres et risquera de compromettre notre niveau de vie 
futur.

Pour que les États-Unis abordent le 21e siècle d'un bon pied, nous 
devons nous engager résolument à accroître les communications, à 
élargir les perspectives, à mieux comprendre les enjeux et à faire face 
derechef aux problèmes les plus complexes avec toute la vigueur et
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l'imagination nécessaires. Ainsi une stratégie nationale intégrée dans le 
domaine de l'énergie, élaborée de concert avec le peuple américain, 
pourrait constituer un instrument de concertation pour atteindre ces
objectifs.
(U.S., DOE, 1990, p. 3)

Le Rapport intérimaire traitait principalement de quatre thèmes qui ont ressorti 
lors des audiences publiques: (1) accroître le rendement énergétique; (2) s'assurer 
d'approvisionnements en énergie pour l'avenir; (3) respecter l'environnement; et (4) 
renforcer les fondements du circuit énergétique en réalisant des travaux de 
recherche-développement de base, en informant davantage les divers intervenants et 
en procédant à des transferts de technologie.

Cette stratégie constitue une entreprise ambitieuse en vue de formuler un plan 
cohérent pour les Etats-Unis dans le secteur de l'énergie. Il reste maintenant à voir 
iusau'à Quel point cette entreprise sera couronnée de succès étant donné les intérêts 
oui s'opposent - intérêts des producteurs et des consommateurs - et les opinions très 
diveraentes oui semblent exister sur le contenu éventuel de la politique énergétique. 
Il reste aussi à voir quelle incidence la nouvelle stratégie américaine aura sur le 
Canada, vu les liens étroits qui unissent nos deux pays avec l'Accord de
libre-échange.
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Chapitre quatre

Politiques de l'État

A. Sécurité des 3pprovisionn6m6nts énergétiques

Le Canada a la chance de pouvoir compter sur un large éventail de sources 
d'énerqie conventionnelle et renouvelable pour combler ses besoins énergétiques. 
Néanmoins le pétrole demeure le produit énergétique le plus important du Canada et 
le demeurera pendant encore un certain nombre d'années. Si les ressources 
pétrolières du Canada sont considérables, la grande majorité sont sous forme de 
bitume contenu dans les sables bitumineux de l'Ouest canadien. Le bitume est 
coûteux à extraire et à transformer en produits pétroliers utilisables. Le fait qu'on mette 
en vente des parties assez considérables des deux usines intégrées d'exploitation 
des sables bitumineux du Canada, c'est-à-dire celles de Suncor et de Syncrude, 
montre bien à quel point il est difficile de réaliser des profits suffisants aujourd'hui en 
exploitant des hydrocarbures lourds sur le marché.

La production de pétrole léger conventionnel est en baisse dans l'Ouest 
canadien Selon les prévisions de la Commission chargée de l'économie des 
ressources énergétiques de l'Alberta, la production de brut léger conventionnel 
devrait casser de9138 000 mètre cubes par jour en 1988 a 70 000 mètres cubes par 
jour ou moins en 2003, dernière année visée par les études. La Commission s'attend 
toutefois à ce que la production pétrolière totale de l'Alberta demeure relativement 
constante au cours de cette période, la production de brut synthétique et de bitume 
non valorisé augmentant afin de compenser la baisse de la production de brut léger. 
Cette orévision9suppose que les prix du pétrole augmenteront (ce qui sous-entend 
aueles oavs de l'OPEP feront preuve de suffisamment de discipline pour limiter la 
production) que la demande intérieure américaine continuera a augmenter par
raoDort à la oroduction pétrolière intérieure, et que les nouvelles sources denergie 
rapport a la proau p é par |e pétrole dans la consommation energetique 
diminueront peu le e P ^ igg6 aurajt pQur effQt de réduire plus qu.pn
rî^u^aquanfflé'dJ pétrole disponible au
,a mise en valeur des quH^ptr7ŒX

majeurs. D un =>u ' dg nouve|tes sourCes d’approvisionnement nécessitant
favoriseraient I explo t imnortontc I a finure ifi illustre ce oui arriverait
elles aussi des onttntermédiaires ("Scénario de référence 2"), ce qui suppose une 
augmentation^,e m^e du p'rix du bru, de 3 p. 100 par année jusqu’en Van

2003.
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Figure 16: Production totale de pétrole brut et de produits équivalents 
de l'Alberta, 1988-2003, scénario de référence 2
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Source: Alberta, Energy Resources Conservation Board, Alberta Oil Supply, 1988-2003, Rapport 
8-E, décembre 1988, p. 53.

Le Canadian Energy Research Institute (CERI) a prédit ce qu'il adviendrait de 
l'offre et de la demande de pétrole brut canadien jusqu'en l'an 2008, à l'aide d'un 
scénario de référence, d'un scénario de prix élevés et d'un scénario de prix bas. La 
pénurie intérieure de brut léger persisterait jusqu'à la fin de la période étudiée dans 
les scénarios de référence et de prix bas. Dans le scénario de prix élevés, la 
production canadienne de brut léger excède la demande intérieure à la fin de la 
période de prévision. Pour ce qui est de la situation globale de l'offre et de la 
demande, l'analyse du CERI indique que le Canada pourrait de nouveau devenir un 
importateur net de pétrole au milieu des années 1990. Après l'an 2000, cette analyse 
indique qu'il est très possible que le Canada devienne un importateur net de pétrole.
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La figure 17 montre les prévisions de la production pour l'ensemble du 
Canada, établies à l'aide du scénario de référence du CERI et des prix intermédiaires. 
Le CERI semble plus optimiste que la Commission chargée de l'économie des 
ressources énergétiques au sujet du taux de mise en valeur du brut synthétique dans
l'Ouest canadien.

Figure 17: Projection du CERI de la production pétrolière canadienne 
à l'aide du "scénario de base", 1988-2008
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Source- Tanner James N. et Anthony E. Reinsch, Canadian Crude Oil: Supply/Demand Balances, 
Étude no. 31, Canadian Energy Research Institute, Calgary, Août 1989, p. 74.

I «situation de l'offre et de la demande de pétrole au Canada est beaucoup 
moins équilibrée que ne le laissent entendre les statistiques nationales A la suite de 
Vembarao su le pétrole décrété par les pays arabes et de la flambee des pnx qui 
sWivT te gouvernement libéral précédent a prolongé l'oléoduc interprovincial de 
Sarnia en Ontario jusqu'à Montréal, et a subventionne le transport du petrole 
canadien de l'Ouest sur le marché du Québec. Lorsque le nouveau gouvernement a 
procédé à te déréglementation de ce secteur et a mis fin aux subventions au transport, 
te nitrate de rouest canadien a recommencé a etre exporte en grandes quantités 
vers les États-Unis Comme c'était le cas dans les années 1960 et 1970, les provinces 
de l'Atlant oue et le Québec sont une fois de plus devenues dépendantes du petrole 
importé pZ combler une proportion importante de leurs besoins énergétiques. L'Est 
du Canada est moins vulnérable aujourd'hui a une interruption de I approvisionné
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ment international en pétrole qui serait décidée par l'OPEP, puisqu'il se procure la 
majeure partie de son pétrole brut dans la région de la Mer du Nord. Toutefois, la 
production du R.-U. en Mer du Nord semble avoir plafonné et la production de la 
Norvège plafonnera probablement elle aussi dans les années 1990. Au fur et à 
mesure que la production de pétrole des pays non membres de l'OPEP diminuera 
dans les décennies à venir, l'Est du Canada sera de nouveau forcé de se tourner vers 
l'OPEP pour combler la majorité de ses besoins pétroliers.

Dans le cas du gaz naturel, le Canada dispose d'importantes réserves - 
environ 100 billions de pieds cubes - mais à peu près le quart de ce gaz se trouve 
dans les régions pionnières du Canada, qui ne sont pas reliées aux marchés du Sud.

Au cours des deux dernières années, les exportations de gaz naturel vers les 
États-Unis ont augmenté très fortement, en partie en raison des préoccupations de 
plus en plus grandes du public concernant l'effet sur l'environnement des projets de 
mise en valeur des ressources énergétiques, ce qui a rendu la tâche beaucoup plus 
difficile aux services publics américains qui souhaitaient construire d'importantes 
centrales au charbon. La majeure partie des nouvelles quantités de gaz exportées 
chez nos voisins du Sud est achetée dans le cadre de contrats à long terme visant à 
approvisionner de nouvelles installations de cogénération alimentée au gaz. La 
vitesse à laquelle les réserves de gaz naturel inexploitées qui restent dans l'Ouest 
canadien sont attribuées aux marchés d'exportation, dans le cadre de contrats à long 
terme, constitue une source de préoccupation pour le présent Comité; celui-ci avait 
d'ailleurs mentionné ce problème dans un rapport sur la déréglementation du marché 
du gaz naturel qu'il a publié en 1988. Étant donné que le Canada ne peut 
habituellement pas limiter les exportations de gaz naturel vers les États-Unis sans 
limiter de façon proportionnelle ses propres marchés, le Comité a recommandé, dans 
son rapport de 1988, que les clients du marché captif soient tenus de signer des 
contrats d'une durée minimale de dix ans pour combler leurs besoins en gaz. Le 
gouvernement n'a pas donné suite à cette recommandation.

Les problèmes d'approvisionnement en énergie que pourrait connaître le 
Canada ne sont pas attribuables - ou ne devraient pas être attribués - aux 
déficiences de nos réserves énergétiques. Si de telles difficultés devaient un jour se 
poser, le Comité croit qu'elles seraient plutôt dues à une mauvaise gestion des 
ressources énergétiques de notre pays et au fait que nous n'avons pas adopté une 
perspective à long terme pour juger de l'importance de l'énergie pour le bien-être 
économique, social et environnemental du Canada. Si l'on ne devait tenir compte que 
du coût d'établissement de nouvelles sources d'approvisionnement en énergie, le 
Canada pourrait alors être forcé d'importer de plus grandes quantités de pétrole 
étranger à bas prix et de ne pas exploiter les ressources des régions pionnières, les 
dépôts de sables bitumineux et les sources d'énergie renouvelable qui nécessitent 
tous des investissements plus importants, ce qui réduirait notre autonomie 
énergétique à court terme. Cette perspective doit être examinée de concert avec les 
effets de l'accroissement des coûts économiques que pourrait entraîner la promotion 
de certains types d'aménagement énergétique ici au pays.
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B. Canadianisation du secteur pétrolier

L'Agence de surveillance du secteur pétrolier (ASSP) a fouillé l'histoire récente 
de la participation et du contrôle canadiens dans l'industrie pétrolière canadienne. Cet 
historique est résumé aux figures 18 et 19. (Les définitions de "participation" et 
"contrôle" selon l’ASSP se trouvent à l'annexe C du présent rapport.)

La figure 18 illustre l'évolution de la participation et du contrôle canadiens 
depuis 1980 dans l'industrie pétrolière (recettes d’aval et d'amont). La figure 19 
présente des données sur la participation et le contrôle en fonction des seules 
recettes d'amont. Les valeurs s'appliquent à la fin de l'exercice et portent sur les neufs 
années écoulées entre 1980 et 1988.

Dans les deux cas soit l'ensemble de l'industrie et la partie amont, la 
participation et le contrôle canadiens ont augmenté entre 1980 et 1985. Depuis 1985, 
on assiste à une baisse substantielle, tant dans le secteur d'amont que dans 
l'ensemble de l'industrie, bien que les tendances soient moins homogènes pour
l'ensemble de l'industrie.

Selon l'ASSP trois événements survenus en 1988 expliquent en majeure 
partie l'évolution de la participation et du contrôle canadiens: la prise de contrôle de 
Dome Petroleum par Amoco Canada, l'achat partiel de Bow Volley Industries par 
Rritish fias et la crise de contrôle de l'Energie Canterra Ltee par Husky Oil. Ces prises de con ^étrangères sont compensées en partie par deux facteurs dégagés 

par l'ASSP' (1) les recettes des sociétés sous contrôle etranger ont diminué de 14 p. 
?00 tandis que celles des sociétés sous contrôle canadien diminuaient de 9 p. 100, 
ce qui a eu un effet positif sur le niveau de contrôle canadien; (2]I il y a eu participation 
accrue des investisseurs canadiens aux sociétés sous contrôle etranger qui sont 
frtégrées et inscrites en bourse, ce qui a eu un effet positif sur le taux de participation

canadienne.
, ,0 . .. lo rnntrôie canadien des recettes d'amont et d'aval a

chuté de iTo Hïï poS? atteindre 35 p. 100, tandis que la participation 
chute de ^,4 p. nuu e h soit une augmentation de 0.5 p. 100.
canadienne passait a - P- an~dienne "... découlait en grande partie du fait
L'augmentation de la particip s'est départie de son intérêt minoritaire dans
"qu'une société sous contro e • 9 des reCettes en aval considérables."
une grande société canadienne qui nontrnip ranadipn était le résultat dp(Canada, ASSP, 1989, p. 37.) La diminution du contrôle canadien était le résultat de

prises de contrôle étrangères.
. , foo+o.irc; Ip fait que le contrôle canadien ait diminué 

L'ASSP attribue a deu en 1988 (voir figure 19): (1) il y avait assez peu
plus que la participation cana jse de contrôle d'une grande entreprise sous
de capitaux canadiens en jeu contrôle de deux autres sociétés était partielle et
contrôle canadien et 2) les prises de;contiraie a 
influençaient moins le niveau de participation que le contrôle.
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L'Agence de surveillance du secteur pétrolier a été créée en 1980; c'est une agence 
indépendante dont le président relève directement du ministre de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources. Les buts de l'ASSP "... sont de donner au gouvernement fédéral et aux Canadiens 
en général des renseignements complets et objectifs sur le rendement financier de l'industrie 
pétrolière au Canada ainsi que d'en faire l'analyse:

(a) afin de permettre au gouvernement du Canada d'élaborer et de planifier plus efficacement 
ses politiques de gestion des ressources et des richesses énergétiques canadiennes, et

(b) afin de donner au gouvernement du Canada et aux Canadiens en général l'assurance que 
ces politiques sont observées et qu'elles sont efficaces." [Canada, ASSP, 1989, p. 97]

L'ASSP présente ses conclusions dans des rapports annuels et semestriels. Chaque société qui 
s'occupe d'exploration, de mise en valeur, de raffinage et de commercialisation du pétrole et du 
gaz, et dont les revenus ou les actifs annuels bruts consolidés dépassent 10 millions de dollars, 
doit présenter deux fois par année un ensemble de renseignements à l'ASSP.

Pour 1988, l'ASSP déclare que les recettes brutes de l'industrie pétrolière, d'après les 
déclarations présentées par 127 entreprises, rendent compte de 89 p. 100 du total des recettes 
du secteur d'amont de l'industrie selon Statistique Canada. Les 11 p. 100 restants proviennent 
d'entreprises dont les recettes ou les actifs sont inférieurs au seuil de déclaration de l'Agence. 
En 1988, les autres indicateurs de rendement étaient couverts dans les proportions suivantes: 
(1) recettes de production d'amont - 89 p. 100; (2) dépenses d'amont au Canada - 89 p. 100 (3) 
volumes de production de pétrole brut et de gaz liquide - 87 p. 100; (4) volumes de production de 
gaz naturel commercialisable - 92 p. 100 et (5) volumes des ventes de produits raffinés - 97 p. 
100.

C. Rationalisation de l'industrie pétrolière canadienne

La structure de l'industrie pétrolière canadienne a subi des changements 
majeurs à la suite de l'embargo arabe sur le pétrole et des deux flambées des prix. 
Les provinces atlantiques et le Québec, qui dépendaient fortement du pétrole brut 
pour leurs approvisionnements énergétiques primaires, se sont efforcés de réduire 
l'importance du pétrole dans l'ensemble de leur bilan énergétique. Le Québec s'est 
tourné vers l'électricité et le gaz naturel pour remplacer le pétrole, tandis que les 
provinces atlantiques s'intéressaient à leurs propres ressources de charbon. Malgré 
ces efforts, ces deux régions importent toujours des quantités substantielles de pétrole 
brut étranger, particulièrement de la Mer du Nord.

Un des changements structuraux les plus spectaculaires a eu lieu dans le 
secteur du raffinage, à la suite de la fermeture de raffineries au Québec. Au moment 
de la création de Petro-Canada, cette province comptait sept raffineries; aujourd'hui, 
seulement trois. La figure 20 illustre l'évolution de la capacité totale de raffinage du 
Canada par rapport à la croissance de la capacité de raffinage de Petro-Canada.
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Figure 18: Participation et contrôle canadiens de l'industrie pétrolière, 
recette d'amont et d'aval

44.3%

35.0%

-O PARTICIPATION 

CONTRÔLE

FIN DE L'EXERCICE

Source: Canada, Agence de surveillance du secteur pétrolier, L'industrie canadienne du pétrole - 
Examen de l'activité de 1988, Direction des communications, ministère de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources, Ottawa, juillet 1989, p. 35.

Petro-Canada se retrouve dans une situation comparable en ce qui concerne 
sa part du marché de détail intérieur. À la demande du Comité, Petro-Canada nous a 
transmis des données sur la part de marché quelle détenait dans chaque province en 
juin 1989 (voir le tableau 8).

En juin 1989, Petro-Canada posédait 3 396 points de vente au détail un peu 
partout au pays, dont 1 258 dans l’Ouest canadien, 1 226 en Ontario et 912 dans l'Est 
du Canada. Seulement 165 de ces points de vente au détail appartenaient à la 
société et étaient exploités par celle-ci. En outre, 649 autres points de vente au détail 
étaient exploités par des représentants travaillant a la commission, 876 par des 
détenteurs de bail et 1706 par des vendeurs indépendants (communication 
personnelle avec Petro-Canada, le 10 janvier 1990).
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Figure 19: Participation et contrôle canadiens de l'industrie pétrolière, 
recette d'amont uniquement
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Source: Canada, Agence de surveillance du secteur pétrolier, L'Industrie canadienne du 
pétrole - Examen de l'activité de 1988, Direction des communications, ministère de 
l'Énergie, des Mines et des Ressources, Ottawa, juillet 1989, p. 35.

D. Liens avec le gouvernement fédéral

Petro-Canada est une société d'État au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques. Ses actions sont détenues par le ministre de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources en fiducie pour le Canada et ne sont pas transférables. La société 
est un agent du Canada et toutes ses propriétés appartiennent au pays.

La Loi sur la gestion des finances publiques prévoit que les sociétés d'État 
doivent prendre certaines mesures de contrôle et rendre des comptes. Ainsi, la société 
Petro-Canada est tenue de faire approuver à chaque année son plan directeur et son 
budget d'investissements par le gouvernement fédéral, et de gérer ses opérations 
conformément aux directives de celui-ci. Sous réserve de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, le conseil d'administration est responsable de la gestion des 
activités de la société. Le gouvernement du Canada nomme les membres du conseil 
d'administration, notamment le président du conseil d'administration et le chef de la 
direction, ainsi que les vérificateurs de la société.
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Tableau 8: Parts du marché de détail détenues par Petro-Canada 
dans chaque province ou territoire, juin 1989

Territoires du nord-ouest 11.97 p. 100
Yukon 25.22 p. 100
Colombie Britanique 20.15 p. 100

Alberta 14.57 p. 100
Saskatchewan 17.84 p. 100
Manitoba 24.86 p. 100

Ontario 23.96 p. 100
Québec 17.30 p. 100
Nouveau Brunswick 12.40 p. 100

Nouvelle Écosse 15.00 p. 100
Ile-du-Prince-Edward 7.50 p. 100
Terre-Neuve 6.30 p. 100

Moyenne pour le Canada 19.75 p. 100

Source: Communication personnelle avec Petro-Canada, le 10 janvier 1990.

Figure 20: Capacité de raffinage du Canada et de Petro-Canada 
1970-1988

CAPACITÉ TOTALE

CAPACITÉ DE PC

♦
70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90 

ANNÉE

Source: Association pétrolière du Canada, Statistical Handbook, Calgary, sans date tableaisection VIII; Petro-Canada, Rapports annuels, 1976-1988, Calgary. - au d,
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Le gouvernement du Canada, s'il est d'avis que c'est dans l'intérêt 
public, peut, sur recommandation du ministre de l'Energie, des Mines et 
des Ressources et après consultation du conseil d'administration, 
transmettre une directive à Petro-Canada auxquels les membres du 
conseil d'administration sont tenus de se plier. Ce pouvoir a été parfois 
exercé afin de demander à Petro-Canada de s'engager dans certaines 
activités, les principales étant le projet des sables bitumineux de 
Syncrude, l'importation de pétrole brut du Mexique, l'établissement de la 
Corporation Petro-Canada pour l'assistance internationale et la 
construction de l'usine-pilote pour la valorisation des fuels-oils 
résiduaires lourds à la raffinerie de Montréal.
(Petro-Canada, le 1er février 1990, p. 4)

En vertu de la loi canadienne, si les actions de la société sont 
vendues au public, les titres d'emprunt à rembourser au moment de la 
vente continueraient à constituer des obligations directes et 
inconditionnelles du Canada et le paiement du principal et des intérêts 
continueraient à être la responsabilité du Conseil du Trésor du Canada.
{Ibid., p. 5)

À la fin de l'année 1988, le capital total, qui est détenu par le gouvernement du 
Canada, comprenait 31 883 actions ordinaires d'une valeur nominale de 100 000 $ 
chacune et 972 771 853 actions privilégiées d'une valeur nominale d'un dollar 
chacune, ce qui donne un capital-actions d'une valeur totale de 4 161 millions de 
dollars. Au cours de 1989, le conseil d'administration a approuvé l'adoption de la 
méthode de la capitalisation du coût de la recherche fructueuse, ce qui a permis de 
réduire les bénéfices non répartis, le déficit à ce chapitre s'établissant à 1 434 million 
de dollars au 1er janvier 1989. Le 21 février 1990, le gouverneur en conseil a 
approuvé le rachat pour annulation de 14 343 actions ordinaires, ce qui donne un 
capital-actions d'une valeur totale de 2 727 millions de dollars.

À la fin de 1988, la dette à long terme de Petro-Canada s'élevait à 1 036 
millions de dollars et la dette à court terme à 974 millions de dollars (comprenant 6 
millions de dollars au titre de tranche de la dette à long terme exigible à court terme). 
À la fin de l'année 1989, la dette à long terme de la société était passée à 1 232 
millions de dollars et la dette à court terme à 716 millions de dollars (ce qui comprend 
encore une fois une somme de 6 millions de dollars, au titre de la tranche de la dette à 
long terme exigible à court terme). En janvier 1990, Petro-Canada a émis des 
débentures à 20 ans d'un montant de 300 millions de dollars US afin de réduire son 
passif à court terme.

Petro-Canada diffère des quatre autres pétrolières nationales étudiées pour ce 
qui est de la période pendant laquelle son chef de la direction demeure en poste. 
Maurice Strong, le premier président du conseil d'administration de la société, a 
recruté le vice-président directeur de l'époque, Wilbert Hopper, pour occuper le poste 
de président et chef de la direction. Lorsque M. Strong a quitté Petro-Canada en 
1978, M. Hopper l'a remplacé au poste de président du conseil d'administration.
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Depuis il cumule les postes de président du conseil d'administration et de chef de la 
direction En comparaison, PDVSA a eu cinq chefs de la direction depuis 1975, 
Statoil en a eu deux depuis 1972 et JNOC six depuis 1967. Quant à l'ENI, elle a eu 
11 présidents depuis 1953.

Cette stabilité au niveau du chef de la direction de Petro-Canada contraste 
avec le taux de roulement observé au sein du conseil d'administration. Au cours de 
14 années complètes d'exploitation, pendant lesquelles le nombre de membres du 
conseil d'administration de Petro-Canada est passé de 10 à 15, 41 personnes 
différentes ont siégé à ce conseil d’administration. M. Hopper est le seul membre du 
conseil original Après l'élection de 1984, soit le 21 décembre 1984, le nouveau 
gouvernement a remplacé 11 des 15 membres du conseil. A l'origine, trois 
sous-ministres (ceux des ministères de l'Energie, des Mines et des Ressources, des 
Finances et des Affaires indiennes et du Nord) siégeaient au conseil d'administration, 
qui comptait alors 10 membres; aujourd'hui, le nombre des membres a augmenté de 
50 p 100 mais le conseil ne compte aucun représentant de l'administration fédérale.
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Chapitre cinq

Comparaison avec quatre autres 
pétrolières nationales

A. Introduction

En 1970 environ 70 p. 100 du commerce pétrolier mondial était assuré par sept 
sociétés multinationales - Exxon (puis Esso), Royal Dutch/Shell, Mobil, Texaco, 
Standard Oil of California, Gulf et British Petroleum, familièrement appelées les 
"maiors" ou "les sept soeurs". Trois pays détenaient ces sociétés qui dominaient le 
secteur pétrolier: les États-Unis, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas. Une décennie 
plus tard la part détenue par les multinationales avait diminue a environ 50 p. 100. 
Une partie de ce commerce s'était déplacée vers le marche au comptant du pétrole, 
en pleine expansion, et auquel participent autant les multinationales que les sociétés 
pétrolières nationales (SPN), mais une part plus importante était passée aux marches 
desservis par les SPN des pays producteurs et consommateurs. Bien que certains 
pays comme la France, l'Italie et le Mexique aient une longue tradition d intervention 
dans le secteur pétrolier, la création de beaucoup de SPN remonte aux années 70 
(par exemple, Statoil en 1972, Petro-Canada en 1975 et Petroleos de Venezuela en

1975).

L'embargo pétrolier arabe de 1973-1974 et le choc des prix qui l'a
accompagné ont forcé les pays industrialisés à reconnaître leur lien de dépendance 
accompagne oru u y y ant abondante et peu coûteuse. Cela est
cntique pour une r®ssou ^Europe de l'Ouest et du Japon. Leur réaction a été 
particulièrement vrai des pays de i turopu uc ^
double.

Tout d'abord, (traduction) " ... l'embargo a fait prendre conscience aux 
° u4 ’ S" ,a ,-lir rnannue de connaissances en matière denergie. 

gouvernements europ situation par une participation directe plus poussée
Ils ont résolu de remed,,3 Lettre de mieux réagir à toute crise future" (Grayson,
198Îepalt7Î9M eTenst résulté également la création de l'Agence internationale de 
l énergie (AIE) en 1974 et Vadop.L de dispositions concernant le partage du petrole.

Fnsuite cette crise a poussé de nombreux pays, dont le Canada, à adopter 
Ensuite, cette c p utiliser d'autres formes d'energie, comme le gaz des politiques de remplacement a utM.se^ clalUpétrole. Par exemple, le Québec a vu

^ature ’ ® chai^bon.e ,e ® , aaz naturel des remplacements partiels du pétrole; la 
dans I hydro-electricit 9 nroqramme massif de centrales nucléaires afin de
K Le dé'pe^nctï rW? pétrole étranger. Les États-Unis on, créé ,a
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société Synfuels, dont le principal objectif était d'accroître la consommation de 
charbon. L'inquiétude touchant les approvisionnements en pétrole a aussi favorisé la 
conservation énergétique ainsi que le développement de sources d'énergie de 
rechange. À cet égard, un élément important des activités de l'AEI a été le travail 
coopératif en recherche et développement des énergies de remplacement.

Les sociétés pétrolières nationales caractérisent surtout l'OPER et l'Europe 
occidentale. Malgré leur importance, l'expression "sociétés pétrolières nationales" 
demeure mal définie. Ainsi, bien que le gouvernement britannique détienne la 
majorité des actions de British Petroleum, l'entreprise a pu fonctionner comme une 
entreprise privée. Grayson (1981, p. 5) soutient que les sociétés pétrolières nationales 
sont "celles qui ont été utilisées à des fins nationales".

Durant l'étude du mandat et de l'exploitation de Petro-Canada, le Comité a 
décidé qu'il serait utile de connaître la raison d'être, la structure d'organisation et le 
mode d'exploitation d'autres sociétés pétrolières nationales, pour en établir les 
ressemblances et les différences avec la société canadienne. Il a donc étudié le rôle 
joué par quatre sociétés pétrolières nationales dans les affaires énergétiques et 
l'élaboration des politiques de leur pays: Petrôleos de Venezuela S.A. (PDVSA), 
Japan National Oil Corportation (JNOC), Den norske stats oljeselskap a.s. (Statoil) de 
Norvège et Ente Nazionale Idrocarburi (ENI) d'Italie. Bien qu'aucune n'ait exactement 
le même mandat ou la même structure que Petro-Canada ni oeuvré dans le même 
contexte, les quatre SPN choisies englobent toute une gamme d'activités avec 
lesquelles comparer celles de Petro-Canada.

Ainsi, la société Petrôleos de Venezuela a été formée en 1975, lorsque fut 
nationalisée l'industrie pétrolière vénézuélienne, pour racheter les intérêts étrangers. 
Depuis lors, la société a consolidé et élargie son portefeuille, et elle occupe une 
place de plus en plus grande sur la scène internationale. La mise au point de la 
technologie voulue pour exploiter ses énormes réserves de pétrole lourd et de sables 
pétrolifères constitue un volet important de son mandat.

La Japan National Oil Corporation (JNOC) a pour principal objectif 
d'assurer au Japon des sources fiables d'approvisionnement à long terme en pétrole. 
Créée en 1967 sous le nom de la Japan Petroleum Development Corporation, la 
JNOC collabore avec le secteur privé nippon pour trouver et mettre en valeur 
d'éventuelles sources d'hydrocarbures. L'aide consentie, qui cesse dès que le projet 
est opérationnel, prend la forme de participation au capital-actions, de garanties de 
prêts et d'autres mesures financières. La société veille aussi à la gestion des stocks 
nationaux du Japon.

La Statoil , créée en 1972 à la suite de la découverte d'importants gîtes de 
pétrole et de gaz dans la partie norvégienne de la Mer du nord, est devenue une 
importante société intégrée ayant des intérêts en Europe occidentale et ailleurs. C'est 
également la Statoil qui a fait sortir de l'ombre les industries de construction navale et 
d'ingénierie norvégiennes, qui figurent aujourd'hui parmi les grands concepteurs et 
constructeurs mondiaux des techniques et équipements en eaux froides. La Statoil 
finance un vaste programme de R-D.
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Enfin, créé en 1953 l'important conglomérat italien ENI, dont le principal 
champ d'activité est l'énergie; en dépit d'un capital-ressources limité, cette société a 
étendu ses tentacules à l'intérieur comme à l'extérieur du pays. Elle a aussi servi à 
réaliser certains objectifs socio-économiques, et est responsable des stocks de 
réserves stratégiques de l'Italie. À l'instar des trois autres SPN, l’ENI met en oeuvre 
un impodrtant programme de recherche.

Avant d'examiner en détail les quatre SPN, toutefois, il sera utile de passer en 
revue les principaux intervenants de l'industrie pétrolière mondiale, afin de situer le 
cadre de l'analyse.

B. Les grandes sociétés pétrolières du monde

Petroleum Intelligence Weekly (PIW) a classé les cinquante premières sociétés 
pétrolières du monde, après avoir étudié une centaine d'entreprises du monde non 
communiste. Le classement relatif a été établi par I addition des rangs des entreprises 
dans six domaines opérationnels: les réserves pétrolières, la production pétrolière, les 
réserves gazières, la production gazière, les ventes de produits et la capacité de 
raffinage. Les résultats sont résumés au tableau 9.

Tableau 9: Les 50 oremières sociétés pétrolières en 1988, d'après un 
classement fondé sur six critères opérationnels

Rang

global

1
2
2
4
5

6 
6 
8 
9

10

11
12
13
14
15

Société

Saudi Aramco
Royal Dutch/ShellH
Exxonf
PDVSA
NIOC

Chevrontl
Mobilf
British Petroleum
Texaco
KPC

Amoco
Pemex
Pertamina
Sonatrach
Arco

Rangs Individuel?

Pays

Arabie Saoudite
Pays-Bas/R.-U.
États-Unis
Venezuela
Iran

États-Unis
États-Unis
Royaume-Uni
États-Unis
Kuwait

États-Unis
Mexique
Indonésie
Algérie
États-Unis

Réserves Production Capacité
de

Ventes
de

Liquides Gaz Liquides Gaz raffinage produits

1 2 1 6 9 7
11 13 7 1 2 1
12 12 6 2 1 2
6 6 5 12 6 8
4 1 4 10 21 18

16 22 13 7 3 6
17 18 19 4 4 5
13 21 8 19 5 4
19 25 11 8 7 3
3 11 9 29 13 14

21 19 17 5 11 10
7 8 3 46 8 12

15 10 15 9 15 25
10 5 10 3 34 33
18 23 18 14 19 19



Tableau 9: Les 50 premières sociétés pétrolières en 1988, d'après un 
classement fondé sur six critères opérationnels (suite)

Panas individuels
Rang Réserves Production Capacité Vente

de de
global Société Pays Liquides Gaz Liquides Gaz raffinage produits

16 ENI Italie 25 20 27 13 14 13
17 INOC Iraq 2 7 2 31 40 36
18 Libya NOC Libye 8 15 14 35 37 39
19 Elf Aquitainey France 29 33 23 15 27 30
19 Du Pont (Conoco)§U États-Unis 30 36 24 20 26 21

21 Adnoc EAU 5 4 16 21 53 55
22 NNPC Nigérie 9 9 12 52 35 50
23 EGPC Égypte 22 24 22 37 32 32
24 Unocal États-Unis 34 28 33 17 31 29
25 Petrobras Brésil 20 35 21 10 9

26 USX (Marathon)§ États-Unis 35 34 36 18 24 28
27 YPFU Argentine 26 16 26 11 36 61
27 Phillips Petroleum^! États-Unis 33 32 25 16 43 27
29 Total CFP France 47 76 31 24 12 11
30 Petrofina Belgique 46 42 43 38 22 20

31 ONGCf Inde 14 17 20 23
31 OGPCH Qatar 23 3 30 30 65 71
33 Amerada Hess États-Unis 41 46 40 33 25 37
34 Petronas Malaisie 27 14 32 26 71 63
35 Sun États-Unis 62 72 39 28 18 17

36 Petro-Canada Canada 40 37 45 34 38 46
37 Ecopetrol Colombie 28 39 35 57 50 53
38 BNP Petroleum§ Australie 36 29 38 32 63 67
39 Indian Oil Inde 44 47 54 70 33 26
40 Statoil Norvège 31 49 29 49 59 60

41 PDO (État) Oman 24 31 28 64 64 68
42 Banoco Bahrain 63 27 61 25 52 52
43 Occidental États-Unis 37 40 34 22
44 Oryx États-Unis 39 44 42 27
45 Veba OilH Allemagne de 38 52 44 66 60 43

l'Ouest

45 Repsolf Espagne 51 75 41 7f 30 35
47 Petroecuadorf Équateur 32 41 37 76 62 66
47 Norsk Hydro f Norvège 42 30 64 40 68 70
49 TPAO Turquie 53 66 68 75 20 34
50 Ultramar Royaume-Uni 67 38 69 36 53 58

suite...
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Tableau 9: Les 50 premières sociétés pétrolières en 1988, d'après un 
classement fondé sur six critères opérationnels (suite)

Nota1 (a) Les sociétés indiquées en italiques sont des sociétés d’État. Elles sont la propriété 
exclusive de l'État à l'exception de l'ElF Aquitaine 9(propriété "a 60 p. 100), de Total CFP 
(à 40 p 100) et de Norsk Hydro (à 51 p. 100).

(b) Les sociétés indiquées en caractères gras sont des sociétés pétrolières nationales 
étudiées dans le présent rapport.

« En cas d'égalité au classement global, les sociétés en cause portent le même rang.
§ Divisions énergétiques uniquement des sociétés.

Source: "PIW Ranks World's Top 50 Oil Companies", Petroleum Intelligence Weekly, Supplément 
spécial, 11 décembre 1989, p. 4.

Si Petrôleos de Venezuela (4e), ENl (16=), Petro-Canada (36®), et Statoil (40=) b u o _~linp la jnOC ne l'est pas. Petro-Canada se classait en 1988
sont membres e c g P ’ 45e pour sa production de pétrole, 37e pour ses
rése£esrdeegazS34e pour sa production de gaz, 38= pour sa capacité de raffinage, et

46e pour la vente de produits.

PIW a éaalement établi des classements pour 1988 selon l'actif, les recettes, le
revenu net et le nombre d'employés. Bien que Petro-Canada se classe 35= en valeur
d'actif à 6 997 millions de dollars US (avant la réévaluation de son avo.r en 1989) et
42= nour le nombre de ses employés (7 373), elle n'occupa,t que le 54» rang pour lesrecettes 3 901 mMlions de dol?ars US) et le 53= pour le revenu net (76 millions de
dollars US) PIW fait remarquer toutefois que les rangs établis en fonction de
renseignements financiers sont moins représentatifs que ceux qu, se fondent sur des 
renseignement, nratiques comptables varient énormément et,
rarids^arc^fpiw'était incapable d'obtenir des informations concernant l'actif, les 
parfois, parce que p besoin, PIW ait eu recours a des sources
recettes et le revenu 1 • estimatives pour calculer les recettes des 50 sociétés,secondaires et a des données est,mat,ves^p ^ ^ ^ ^ e||es par
elle na pu fournir de orj nénérale permise au sujet de Petro-Canada, par 
consequent, la seule co ,assées c*est que la société canadienne n'a pas, enrapport aux autres sociétés classées, cesi mu

moyenne, tiré un bon rendement de son acti.

, ... ,„cAûe nar PIW, les sociétés nationales excèdent en
Sur les 50 et 21 sociétés privées. La figure

nombre les entreprises pn P jétés se|on deux critères: (1) le secteur public 
20 établit une ventilation t Drivé (ZOnes claires) et (2) le secteur public dans 
(zones ombragées) conre P sociétés nationales, contre le secteur privé,
les Etats membres de lOPEPrt tes ainre^ ^ ^ sodMs pétroljères
subdivisé en 
commerciales.

majeures
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Figure 21: Composition des 50 premières sociétés pétrolières

AUTRES SOCIÉTÉS (13) a, „----
SOCIETES NATIONALES OPEï(13)

___

MAJEURES INTERNATIONALES (7)
^AUTRES SOCIÉTÉS NATIONALES (17)

Source: "PIW Ranks World's Top 50 Oil Companies", Petroleum Intelligence Weekly, Special 
Supplement Issue, 11 décembre1989, p. 8.

L'analyse du PIW fait en outre ressortir une division fondamentale au sein de 
l'industrie pétrolière internationale. Presque toutes les sociétés sont écartées de la 
catégorie "totalement intégrée", que PIW définit comme étant un équilibre entre les 
secteurs en amont et en aval, c'est-à-dire que la production de pétrole est rarement en 
équilibre avec les ventes de produits dans les sociétés étudiées. La plupart des 
grandes pétrolières nationales sont axées sur la production (ce sont de grandes 
sociétés productrices), tandis que les majeures internationales, qui ont perdu les 
concessions productrices à l'étranger, s'occupent essentiellement de raffinage et de 
commercialisation (ce sont de petites sociétés productrices). La figure 22 donne des 
exemples représentatifs de ce déséquilibre.

Selon PIW, Arco est l'entreprise la plus "intégrée" ou, si l'on préfère, la mieux 
équilibrée de la liste. Parmi les cinq sociétés étudiées ici, Petrôleos de Venezuela 
serait celle qui se rapproche le plus de la notion d'intégration totale de la PIW. En 
1988, sa production de pétrole représentait l'équivalent de 125 p. 100 de ses ventes 
de produits, alors que la production de Statoil équivalait à 234 p. 100 de ses ventes 
de produits. Quant aux sociétés moins axées sur la production, ENI affichait une 
production de 41 p. 100 inférieure aux ventes de produits et Petro-Canada, de 38 p. 
200 inférieure. La JNOC n'entre pas en ligne de compte ici, car elle n'a pas de 
composantes opérationnelles.
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Figure 22: Manque d'équilibre entre la production de pétrole et les 
ventes de produits des pétrolières choisies
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Source: "PIW Ranks World's Top 50 Oil Companies", Petroleum Intelligence Weekly, Special 
Supplement Issue, 11 décembre1989, p. 1 et 4.

Étant donné le peu de production faite par les majeures, les grandes SPN des 
pays producteurs sont presque assurées d avoir une influence grandissante sur le 
marché international durant les années 1990. Les trente sociétés nationales du 
tableau 9 contrôlent plus de 90 p. 100 des réserves pétrolières de toutes les grandes 
sociétés. Les dix plus importants propriétaires de réserves de gaz naturel à I extérieur 
du bloc communiste se trouvent dans des pays membres del OPEP, à I exception de 
la société Pemex du Mexique, et ils possédaient, a la fin de 1988, plus de 70 p. 100 
des réserves gazières prouvées du monde non communiste. Voie, ce qu en dit PIW :

Essentiellement, les activités des grandes sociétés d'État sont 
déterminantes pour l'avenir de la production pétrolière étant donne que 
le rapport entre leurs réserves et leur production excede de loin celui des 
majeures internationales et des autres sociétés Par exemple, presque 
toutes les grandes sociétés pétrolières nationales peuvent continuer de 
produire aux taux actuels pendant 50 à 200 ans tandis que les majeures 
internationales n'ont des réserves que pour 8 a 14 ans. Et avec les 
programmes déjà en cours dans la plupart des pays du Golfe et qui
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visent à accroître considérablement les réserves et la capacité de 
production, l'écart entre les grandes sociétés d'État et le reste de 
l'industrie devrait s'élargir encore...

Si, comme beaucoup le croient, le gaz naturel est vraiment le 
combustible de l'avenir, les grandes sociétés pétrolières nationales sont 
assurément avantagées. En effet, bien que la production soit maintenant 
dominée par les majeures internationales, d'autres sociétés 
commerciales et de petites sociétés d'État, ce sont les grandes sociétés 
d'État qui possèdent la plus grande partie des réserves... Les quatre 
principaux propriétaires de réserves gazières en dehors du monde 
communiste - la NIOC d'Iran, l'Aramco d'Arabie Saoudite, la QGPC du 
Katar et l'Adnoc d'Abu Zabi - possèdent plus de 50 p. 100 des réserves 
à l'extérieur des pays communistes.
(PIW, 11 décembre 1989, p. 3)

C. Petrôleos de Venezuela, S.A. (PDVSA)

Contexte

Le Venezuela a commencé à produire du pétrole avant la Première Guerre 
mondiale. En 1928, il en était devenu le deuxième principal producteur, surclassé par 
les États-Unis seulement, et le principal exportateur. L'exploitation du bassin du lac 
Maracaibo a commencé dans les années trente, et des concessions ont été accordées 
à des sociétés pétrolières étrangères. Jusqu'en 1935, l'État n'est pratiquement pas 
intervenu dans les activités de ces sociétés, mais la chute des prix du pétrole, vers le 
milieu des années 30, a poussé le gouvernement vénézuélien à augmenter les taux 
des redevances et les impôts. En 1958, le Venezuela touchait 65 p. 100 des profits.

En 1960, l'année où le Venezuela a aidé à former l'OPEP, la société d'État 
Corporacion Venezolana del Petrôleo (CVC) était créée et obtenait le contrôle d'une 
partie du marché pétrolier intérieur. Plusieurs contrats de service ont par la suite été 
signés avec des sociétés étrangères et CVP était associée à elles. En 1971, le 
gouvernement étendait son contrôle sur l'industrie pétrolière avec l'adoption d'une loi 
portant sur le retour à l'État des hydrocarbures, qui imposait de nouvelles contraintes 
aux sociétés étrangères et stipulait que toutes les concessions redeviendraient la 
propriété de l'État à l'expiration des permis en vigueur. (É.-U., ministère de l'Énergie, 
1977)

En 1974, le nouveau gouvernement vénézuélien était déterminé à profiter des 
politiques offensives d'établissement des prix de l'OPEP. Le 29 août 1975, il adoptait 
une loi réservant l'industrie pétrolière exclusivement à l'État. La nationalisation avec 
indemnisation est entrée en vigueur le 1er janvier 1976 et la plus importante mise en 
commun d'investissements américains en Amérique latine est passée sous le contrôle 
de l’État. Une société pétrolière nationale, Petrôleos de Venezuela, S.A., était créée 
pour gérer les avoirs des 13 concessions étrangères nationalisées et de CVP, la
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première société pétrolière nationale du pays. Après plusieurs réorganisations qui ont 
pris fin en 1986, les 14 premiers services ont été regroupés pour former les trois 
filiales entièrement intégrées de la PDVSA.

Petrôleos de Venezuela est la plus importante entreprise du Tiers monde et le 
bien-être économique du Venezuela dépend énormément de ses activités En 1988 
ses ventes totalisaient 9,5 milliards de dollars US et ses recettes en devises 
étrangères s'élevaient à 8,2 milliards de dollars US. En 1987, 58 p 100 des recettes 
du Venezuela et 85 p. 100 de ses recettes en devises provenaient de l'industrie 
pétrolière. La PDVSA génère environ le cinquième du PNB du pays.

La société est lourdement imposée. En 1988, le taux de l'impôt sur le revenu 
aoDlicable était de 67 7 p. 100 (moins le réduction maximale de 2 p. 100 du revenu 
imposable pour les nouveaux investissements), et un impôt de 16 2/3 p. 100 
s'aoDliaue à la production d'hydrocarbures liquides. Un impôt est aussi perçu sur la 
valeur des exportations d'hydrocarbures; en 1988, la taxe à l'exportation était égale à 
20 p. 100 du prix moyen du baril vendu. .

En 1988 le revenu total de la PDVSA était de 3,61 milliards de dollars 
canadiens (c’est-à-dire 137,9 milliards de bolivars, aux taux de conversion de 38,2 
bolivars au dollar canadien). Après déduction des coûts et dépenses de 1,12 milliard 
de dollars canadiens, de la taxe à l'exploitation de 0,62 milliard et de I impôt sur le 
revenu de 1 48 milliard, son revenu net était de 387 millions, toujours en dollars 
canadiens Son actif total, à la fin de 1988, s'élevait à 4,9 milliards de dollars 
canadiens et son capital-actions total, à 4,2 milliards de dollars canadiens (PDVSA,

1989, p. 58 et 59).

Mandat

Le mandat de la PDVSA est énoncé dans le décret n» 1123, daté du 30 août 
1975, dont les dispositions principales sont énoncées ci-dessous:

La PDVSA a Dour mandat de planifier, de coordonner et de superviser les activités dlsTc^; pellespossédé et de s'assurer^ue
d'extraction, de >-=^2" ï les autres

que toutes les autres Dans l'exercice de ses fonctions, la société est
combustibles fossiles son _ réservant au gouvernement l'industrie et le
régie par la Loi or9ani^® , joi quj a entraîné la nationalisation des sociétés
commerce des combustibles fossiles, 101 qui °
pétrolières étrangères au Venezuela.

.. » to société s'élevait à 65,4 millions de dollars
Le fonds d'établissem ^ )a fjn de 1988, le capital souscrit de la société
canadiens (2,5 milliards d . canadiens. La PDVSA a aussi reçu la majeure
était porté à 3,36 milliards jés qui ont été estimés à 5 milliards de dollars US
partie des avoirs etrangers expropries, q
par le ministère de l’Énergie des Etats- ni
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Elle compte neuf administrateurs, qui sont nommés par le Président de la 
république, et dont un représente les employés. Le président et le vice-président sont 
également nommés par le président du pays, qui les choisit de préférence parmi les 
membres du conseil d'administation. Leur mandat est de quatre ans.

En ce qui concerne les questions d'ordre financier de la PDVSA, le conseil 
d'administration est chargé d'examiner, d'approuver et de coordonner les budgets 
d'investissement et de fonctionnement des sociétés et des filiales. Il présente le 
rapport annuel des activités, le bilan de l'état des profits et pertes à l'assemblée 
générale des actionnaires. Il planifie les activités de la société et évalue les résultats 
de ses décisions. Le contrôleur principal (et son substitut) est nommé à l'assemblée 
annuelle des actionnaires pour un an, et son mandat peut être prolongé. Ses 
attributions sont celles énoncées dans le Code des affaires du Venezuela.

Liens avec le gouvernement vénézuélien

Le gouvernement vénézuélien, seul actionnaire de la société, est responsable 
de sa direction générale et de sa gestion. Les réunions de la société sont présidées 
par le ministre des Mines et des Combustibles fossiles (maintenant le ministre de 
l'Énergie et des Mines). Le gouvernement y est aussi représenté par d'autres 
ministres désignés par le président du Venezuela. La société est liée par les décisions 
prises au cours de ces réunions.

La politique sur le pétrole est dictée par le ministre et interprétée par la PDVSA 
dans le cadre de discussions. La société assure la planification générale de 
l'entreprise et doit approuver le budget de chaque filiale avant de le soumettre à 
l'approbation du gouvernement. Bien qu'elle soit une société d'État, la PDVSA est 
une entreprise commerciale et non sociale.

Organisation

La PDVSA, la société de portefeuille de l'industrie pétrolière du Venezuela, 
comprend 13 filiales, regroupées en fonction des cinq activités qui apparaissent à la 
figure 23. La PDVSA et ses filiales forment une grande société entièrement intégrée 
dans le domaine énergétique: pétrole, gaz naturel, produits pétrochimiques, bitume et 
charbon.

Trois sociétés pétrolières entièrement intégrées — Corpoven, Lagoven et 
Maraven - s'occupent de l'exploration, de la production, du raffinage, de la 
commercialisation, de l'exportation et du transport terrestre et maritime du pétrole. 
Elles se font concurrence pour l'atteinte des objectifs de l'entreprise, les ressources et 
les services offerts à la population, mais non pour les prix au détail, qui sont fixés par 
le gouvernement. Le réseau de transport maritime de Lagoven est la plus importante 
compagnie de navigation du Venezuela.
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Figure 23: Organigramme de la société Petrôleos de Venezuela
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Pequiven exploite l'industrie pétrochimique vénézuélienne grâce à des 
usines qui lui appartiennent exclusivement et en association avec des investisseurs 
nationaux et étrangers. L'expansion continue de la production pétrochimique vise 
particulièrement à accroître la valeur des réserves importantes de gaz naturel du pays.

La Palmaven, filiale créée en 1987, distribue des engrais sur le marché 
vénézuélien et fournit de l'aide technique dans le domaine de l'agriculture. La 
consommation nationale d'engrais est subventionnée, et la Palmaven est compensée 
pour ses prix de vente réduits.

La Carbozulia , filiale de la PDVSA depuis 1986, s’occupe de la production 
commerciale des bassins houillers de Guasare, à l'ouest du Venezuela. En 
association avec la société de charbon ARCO et AGIP Carbone (membre du groupe 
de l'ENI), la PDVSA étend sa production sur le marché international.

La Bitumenes Orinoco (Bitor), filiale créée en 1988, s'occupe de 
l'exploitation et de la commecialisation du bitume extrait de la ceinture de l'Orénoque. 
Bitor a construit une usine pour produire HOrimulsion", un combustible non 
traditionnel, composé à 70 p. 100 de bitume et à 30 p. 100 d'eau, qu'elle a commencé 
à vendre en Europe avec la participation de BP Bitor Ltd.

Intevep fait des travaux de recherche-développement pour le groupe PDVSA 
et concentre ses activités sur la manipulation et l'amélioration des pétroles bruts 
lourds et extra-lourds et sur les combustibles non traditionnels.

Interven s'occupe du programme international de la PDVSA, offrant des 
services spécialisés pour les investissements en aval aux États-Unis et en Europe. La 
PDVSA est associée à quatre entreprises étrangères.

(1) La PDVSA détient 50 p. 100 de la Nynas Petroleum de Suède, qui exploite deux 
raffineries en Suède et une en Belgique. Cette association permet au Venezuela 
de vendre, par jour, 40 000 barils de pétrole brut qui sont transformés en 
lubrifiants et en produits d'asphalte et vendus en Europe.

(2) La PDVSA et Veba Oel possèdent chacune 50 p. 100 de la Ruhr Oel GmbH, qui 
exploite trois raffineries en Allemagne de l'Ouest, où la PDVSA peut faire traiter 
environ 145 000 barils de pétrole brut par jour. Veba vend en Allemagne les 
produits pétroliers et pétrochimiques qui en résultent et verse à la PDVSA le 
produit de ses ventes, déduction faite de ses coûts de raffinage, de transport et 
de commercialisation.

(3) La PDVSA et la Southland Corp. détiennent chacune 50 p. 100 des intérêts de la 
Citgo Petroleum Corp., qui exploite la raffinerie du lac Charles aux États-Unis. La 
PDVSA peut y faire traiter 130 000 barils par jour de pétrole lourd à teneur 
élevée en soufre et de produits intermédiaires, avec la possibilité d'augmenter ce 
volume à 200 000 barils par jour. La Citgo alimente environ 8 000 stations- 
service aux États-Unis.
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(4) La PDVSA détient la totalité des actions de la société de raffinage Champlin et 
de sa raffinerie de Corpus Christie au Texas, qu'elle a achetée de la société 
Union Pacific. D'après le contrat conclu, elle doit fournir 140 000 barils de 
pétrole brut et de produits intermédiaires par jour et peut augmenter, cette 
quantité à 160 000 barils. La société Champlin vend des produits sans nom à 
des terminaux indépendants aux États-Unis.

La PDVSA a signé une déclaration d'intention avec la société UNOCAL pour 
exploiter une coentreprise de raffinage, de distribution et de commercialisation, dans 
une raffinerie située dans la région de Chicago et dans près de 4 000 stations service. 
La PDVSA alimenterait la raffinerie avec 135 000 barils de pétrole brut vénézuélien. 
Elle a aussi signé une déclaration d'intention avec la British Petroleum pour créer en 
coparticipation une société de soutage maritime aux États-Unis et dans le nord de 
l'Europe, ce qui permettrait au Venezuela d’écouler 60 000 barils de pétrole à teneur 
élevée en soufre par jour.

Ces initiatives mettent en lumière, la stratégie que la PDVSA a adoptée pour 
trouver des marchés étrangers à long terme pour le pétrole brut du pays et pour 
générer de plus grands profits en aval grâce a la vente de produits à valeur ajoutée.

Refineria Isla exploite une raffinerie et un terminal maritime loués à l'île 
Curaçao. Cette raffinerie utilise exclusivement du pétrole vénézuélien et peut traiter 
jusqu'à 300 000 barils de pétrole brut par jour.

Rariven s’occupe d'acheter à l’étranger de l'équipement et du matériel qui ne 
se trouvent pas au Venezuela. Bariven achète au nom des sociétés pétrolières, 
pétrochimiques et houillères du pays et centralise ses act,vues pour assurer le contrôle dL la qualité et le respect de délais de livra,son raisonnables, a,ns, que pour 

réduire les coûts au minimum.

pnv ZÉ -Ut à New York, et PDV (Europe), à Londres, sont des centres de
ruw vc. v.;, offrent des services d'analyse, de liaison et derenseignements sur le marche qui onrem

soutien.

La PDVSA exploite un centre pédagogique sp^lisé chargé de la formation 
des cadres et du personnel de l'entreprise, dont I effectif est de 45 employes.

Activités

En 1988 la production de pétrole du Venezuela était en moyenne de 1,9 
million de barils par jour, soit 204 000 barils par jour de plus qu'en 1987. En 1988, 
avec la production de 98 000 barils par jour de liquides de gaz naturel, la production 
totale des hydrocarbures liquides a atteint 2,0 millions de banls par jour. Fait a noter, 
la production du pétrole brut léger et à densite moyenne a augmente de 198 000 
barils par jour (augmentation partiellement compensée par la reduction de la 
production du pétrole brut lourd).
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Le Venezuela maintient délibérément sa capacité de production au-dessus de 
son niveau de production. Grâce à des forages d'exploration et de reconnaissance, 
aux travaux effectués sur d'autres puits et à diverses mesures de récupération 
assistée, sa capacité de production a augmenté, en 1988, de 522 000 barils par jour 
pour atteindre 2,67 millions de barils par jour, comparativement à son rendement réel 
qui est de 1,90 million de barils par jour. Cette capacité excédentaire donne au 
Venezuela la possibilité de mélanger ses pétroles bruts exportés pour les besoins 
particuliers d’une raffinerie et d'augmenter sa production dans les plus brefs délais s'il 
y avait des problèmes d'approvisionnement en pétrole dans d'autres pays.

La production de gaz naturel a atteint 3,7 milliards de pieds cubes par jour en 
1988, dont 1,2 milliard ont été réinjectés dans les réservoirs pour la pressurisation; 2,1 
milliards de pieds cubes par jour ont été utilisés par les usines de production 
pétrochimique et les raffineries du Venezuela.

À la fin de 1988, on estimait à 58,5 milliards de barils les réserves prouvées du 
Venezuela en pétrole brut traditionnel, soit une augmentation nette de 420 millions de 
barils par rapport à 1987. Les réserves prouvées de gaz naturel s'élèvent à 101,5 
billions de pieds cubes, une augmentation nette de 610 milliards de pieds cubes par 
rapport à 1987. On estime que les énormes dépôts de pétrole lourd et de bitume du 
Venezuela dans la ceinture de l'Orénoque contiennent environ 270 milliards de barils 
de pétrole, dont 12 milliards sont récupérables dans les conditions actuelles.

En 1988, les raffineries vénézuéliennes ont traité en moyenne 945 000 barils 
par jour de pétrole brut, et celle de Curaçao en a traité 190 000 barils par jour de plus. 
La capacité intérieure de raffinage s'élève environ à 1 250 000 barils par jour, à 
laquelle viennent s'ajouter les 300 000 barils par jour de la raffinerie de Curaçao. Les 
intérêts que le Venezuela possède dans des raffineries aux États-Unis, en Allemagne 
de l'Ouest, en Suède et en Belgique augmentent sa capacité de 500 000 barils par 
jour. La capacité totale de raffinage de la PDVSA, c'est-à-dire sa capacité intérieure et 
étrangère, a permis de raffiner 80 p 100 de la production nationale de pétrole brut en 
1988, par rapport à 77 p. 100 en 1987.

En 1988, le volume moyen des exportations de pétrole brut et de produits 
pétroliers du Venezuela a atteint 1,65 million de barils par jour. La vente de produits 
pétroliers a totalisé 1,24 million de barils par jour, et les ventes de pétrole brut à des 
tierces parties se sont élevées à 0,38 million de barils par jour. C'est donc dire que les 
trois quarts du pétrole exporté du Venezuela l'a été sous forme de produits. En outre, 
52 p. 100 des produits exportés étaient des distillats, de l'essence et d'autres produits 
à forte valeur ajoutée.

La PDVSA a pour priorité, dans ses activités en aval, de donner de l'expansion 
à ses entreprises en participation et de chercher à en établir de nouvelles. Elle 
s'attache tout particulièrement à maximiser la souplesse et le rendement de ses 
méthodes de raffinage et de ses procédés pétrochimique, à rationaliser ses canaux de 
distribution et de commercialisation, à percer de nouveaux marchés et à réduire ses 
coûts.
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Le Venezuela est signataire de l’Accord de San José, qui garantit un 
approvisionnement en hydrocarbures de 130 000 barils par jour à neuf pays de 
l'Amérique centrale et des Caraïbes. La PVDSA se fait payer au prix du marché, le 
coût des concessions étant assumé par le ministère des Finances. La société 
n’accorde pas d'aide sous d'autres formes aux pays en voie de développement.

Remarques

La PVDSA fonctionne beaucoup plus comme une entreprise privées, même si 
elle appartient au gouvernement vénézuélien. Conformément à la loi, toutefois, elle 
est indéniablement sous le contrôle du gouvernement, car les membres de son 
conseil d'administration sont choisis par le président du pays et elle est liée aux 
décisions prises durant les assemblées des actionnaires qui sont présidées par le 
ministre de l'Énergie et des Mines.

Le Comité n'a pu obtenir de renseignements précis au sujet du contrôle 
financier de la société, mais il sait que des vérificateurs privés examinent ses livres. 
Contrairement aux autres sociétés pétrolières nationales étudiées ici, la PDVSA ne 
semble pas régie par des dispositions de la loi qui réserveraient un rôle au
gouvernement dans ses activités.

La PDVSA étend ses activités à l'étranger essentiellement parce que sa 
production de pétrole excède la consommation nationale. Ses investissements dans 
les activités de raffinage et de pétrole à l'etranger lui assurent des debouches pour le 
pétrole qu'elle produit et les produits à valeur ajoutée. La société traite actuellement 
Plus des quatre dnquLes du pétrole brut qu'elle produit dans ses raffineries au 
Venezuela ou ailleurs. Elle étend sa production pétrochimique intérieure dans le but 
de transformer le gaz naturel dont la production augmente.

La PDVSA met l'accent sur le développement de nouvelles technologies, 
loc débouchés commerciaux des énormes ressources de 

surtout pour au9m® . à l'essai avec succès une émulsion depétrole lourd et de b.tumdu pay* Eto a m compris ,e
bitume et d eau comme “"bus^e de crjour d'Orimulsion en 1989, à titre
Canada. Elle a ven u . beaucoup en Europe d'ici le milieu des années 
experimental, et espere en vendre oea h

1990.
La PDVSA a mis en place un programme pour remplacer le matériel et les 
La rUVbA a mb H deg prodults farts au pays. Des groupes de

fournitures importes qu Projets de remplacement de produits importés
travail ont passe en revue P matériel rotatif, des produits chimiques, du matériel 
comme des valves, des tu , igg4 et -| 988, ses dépenses pour des produits 
de forage et des instrumen . _ d'environ 250 p. 100. Ces mesures qui visent
fabriqués au Venezuela on 9jser ,e secteur manufacturier du pays doivent aussi 
a renforcer, a intégrer et marchés d'exportation. Des efforts semblables sont
encourager la pénétra 10 duits vénézuéliens les services de génie et les
déployés pour alimenter en proouub
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services techniques.

Petrôleos de Venezuela semble avoir mis en oeuvre un plan stratégique à long 
terme, de façon très coordonnée, pour se tailler une place solide sur le marché 
international du pétrole tout en renforçant ses activités intérieures.

D. Japan National Oil Corporation (JNOC)

Contexte

Le gouvernement et les entreprises entretiennent depuis longtemps d'étroites 
relations de travail au Japon. Dans les années 1950, le Japon a reconstruit ses 
installations de raffinage et de commercialisation du pétrole, détruites par la guerre, 
avec l'aide de sociétés pétrolières étrangères. En échange, ces sociétés ont signé des 
contrats à long terme pour alimenter le marché japonais en pétrole et ont monopolisé 
environ 75 p. 100 de la capacité de raffinage du Japon. Devant cette situation, le 
gouvernement a adopté en 1962 une loi organique sur le pétrole pour limiter les 
activités des sociétés pétrolières étrangères et permettre aux sociétés nippones 
d'exploiter des sources de pétrole plus diversifiées (É.-U., ministère de l'Énergie, 
1977).

La Japan National Oil Corporation (JNOC) a été créée en octobre 1967 sous le 
nom de Japan Petroleum Development Corporation (JPDC), à une époque où le 
pétrole en tant que source d'énergie prenait rapidement de l'importance. Le Japon 
dispose de peu de ressources pétrolières intérieures et doit importer du pétrole pour 
répondre à ses besoins grandissants. Il est donc essentiel à la survie économique et 
sociale du pays qu'il assure son approvisionnement à long terme. Le Japon importe 
plus de 80 p. 100 de l'énergie dont il a besoin, et le pétrole représente environ 56 p. 
100 de sa demande énergétique totale.

Les activités initiales de la JPDC se limitaient à fournir des capitaux, des prêts 
et des garanties de prêts pour les projets d'exploration pétrolière outre-mer ainsi que 
des conseils techniques au secteur privé. En 1971, vint s'ajouter l'exploration 
pétrolière sur le plateau continental du Japon. En 1972, le gouvernement créait le 
Centre de recherche technologique, dont le mandat consiste à préparer et à 
rassembler diverses données et à mettre au point des technologies dans des 
domaines comme la géologie, la géophysique, le forage et la production. Au cours de 
la même année, la JPOC a commencé à consentir des prêts à des sociétés pétrolières 
privées pour qu'elles achètent du pétrole en vue d'accroître les stocks commerciaux 
existants.

En 1975, la JPOC a commencé à offrir des participations et à consentir des 
prêts pour une société mixte de stockage. Elle a aussi commencé à offrir des capitaux 
neufs et des prêts pour les projets de sables pétrolifères et de schistes bitumineux; 
elle a été autorisée à négocier directement avec les pays producteurs de pétrole et à 
acquérir des droits d'exploration.
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En juin 1978, la société est devenue la Japan National Oil Corporation (JNOC) 
et a commencé à accumuler des réserves de pétrole au-delà des 90 jours 
d'approvisionnements déjà accumulés par les sociétés pétrolières privées. Au milieu 
de 1988, elle avait construit trois installations nationales de stockage et en avait sept 
autres en chantier. Elle effectue depuis 1980 des études géologiques des ressources 
outre-mer. Dans le cadre de ce programme, elle a effectué chaque année depuis 
1980 des études géologiques et géophysiques dans les mers qui baignent 
l'Antarctique.

À la fin de 1988, la construction du nouveau Centre de recherche 
technologique de la JNOC était achevée. Ce centre de recherche joue quatre rôles:

• effectuer des travaux de recherche-développement pour mettre au point de 
nouvelles technologies d'exploration et de production pétrolières;

• fournir des services techniques aux entreprises privées et à ceux qui utilisent 
les découvertes et les installations-de recherche du Centre;

• assurer de la formation pour parfaire les connaissances des ingénieurs 
pétroliers japonais et étrangers;

• faire conjointement de la recherche avec des pays producteurs de pétrole et 
échanger des techniques de pointe.

L'importance des activités de la JNOC est considérable. En effet, entre 1967 et 
1988, elle a offert environ 10,8 milliards de dollars canadiens en participations et en 
prêts (soit 1 357 milliards de yens convertis au taux de 125 yens au dollar canadien, 
même si le taux était bien inférieur dans les années 1970) et consenti des garanties 
de prêts s'élévant à 6,4 milliards de dollars canadiens. En 1988, quelque 25 
entreprises financées par la JNOC produisaient ou allaient produire du pétrole et du 
gaz. Environ 70 entreprises menaient des activités d'exploration et d'exploitation, 
dont cinq au large des côtes du Japon. La même année, la production de pétrole des 
sociétés financées par la JNOC s'élevait à 1,3 million de barils par jour. De ce 
nombre, environ 427 000 barils ont été consommés au Japon, ce qui représentait 
12,4 p. 100 des 3 448 000 barils de pétrole brut importés par le Japon. Le 
gouvernement veut que, d'ici 1995, 30 p. 100 des besoins en pétrole brut du pays 
soient satisfaits par les entreprises financées par la JNOC.

À la fin de l'exercice 1987-1988, le gouvernement japonais avait investi 9,6 
milliards de dollars canadiens en participations dans la JNOC. M avait versé 25,6 
milliards de dollars canadiens de plus pour couvrir le coût des intérêts et les dépenses 
en recherche-développement. La JNOC a reçu d autres fonds provenant de la vente 
de débentures, d'emprunts faits auprès de créanciers publics et privés, et d'autres 
sources. Ses recettes totales pour la période allant de 1967 à 1988 ont dépassé 100 
milliards de dollars canadiens, somme qui montre combien le Japon tient à garantir 
ses approvisionnements à long terme en pétrole. Les principales dépenses durant la 
même période comprennent 48,1 milliards de dollars canadiens pour différentes
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activités de stockage et 10,7 milliards de dollars canadiens en participations et en 
prêts pour l'exploitation pétrolière.

Mandat

Le mandat de la JNOC est énoncé dans la Loi n° 83 de 1978 (Japan National 
0/7 Corporation Law). Voici un aperçu des principales dispositions de cette loi.

La Japan National Oil Corporation a pour mandat d'assurer au Japon un 
approvisionnement stable et économique en pétrole et en gaz naturel en fournissant 
les fonds nécessaires à leur exploration et à leur exploitation et en augmentant les 
stocks pétroliers nationaux.

Les fonds d'établissement de la société s'élève à 4 milliards de yens (environ 32 
millions de dollars canadiens) et le gouvernement peut verser des sommes 
supplémentaires s'il le juge nécessaire.

La société doit compter au maximum dix cadres, dont un président, un 
vice-président et huit administrateurs et, tout au plus, deux vérificateurs. Le président 
et les vérificateurs sont nommés par le ministre du Commerce international et de 
l'Industrie; c'est le président qui nomme le vice-président et les administrateurs après 
avoir obtenu l'approbation du ministre. Les membres sont investis d'un mandat de 
trois ans qui peut être prolongé.

Pour mener à bien son mandat, la société doit poursuivre les activités suivantes:

• investir dans l'exploration pétrolière;

• consentir des prêts pour l'exploitation pétrolières à des organismes publics 
étrangers uniquement;

• garantir les fonds consacrés à l'exploration et à l'exploitation du pétrole 
outre-mer;

• étudier les structures géologiques susceptibles de renfermer du pétrole et du 
gaz;

• acquérir les droits d'exploration outre-mer quand seul un organisme public peut 
le faire;

• consentir des prêts pour constituer et maintenir des stocks nationaux de pétrole.

La JNOC négocie souvent, avec les pays d'accueil et au nom de sociétés pétrolières 
nippones, les conditions des entreprises d'exploration dans lesquelles elles 
détiennent des intérêts.
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En ce qui concerne le contrôle financier, la société doit préparer pour le ministre 
du Commerce international et de l'Industrie le budget annuel, le programme 
d'entreprise, le plan et les états financiers, y compris l'état des profits et pertes.

Pour ce qui est des prêts et des obligations, la société peut acquérir des prêts à 
court et à long terme et émettre des obligations avec l'approbation du ministre du 
Commerce international et de l'Industrie. Le gouvernement peut garantir les capitaux 
empruntés pour les prêts et les obligations.

La supervision de la société relève du ministre du Commerce international et de 
l'Industrie qui peut, à ce titre, donner des directives à la JNOC.

Liens avec le gouvernement japonais

Le Gouvernement japonais est le seul actionnaire de la Société et exerce son 
autorité sur elle par l'intermédiaire du ministre du Commerce international et de ^industrie L'Aoence des ressources naturelles et de l'énergie, une division du 
ministère du Commerce international et de l'industrie, fixe les objectifs d'exploration et 

de production pétrolières des sociétés japonaises. Elle donne aussi des conseils au oe proouci o p formes d'aide dont la société a besoin pour atteindre ses
obîecffiTeTeïle^tabiit les objectifs de stockage du pétrole pour les secteurs public et 
Idle soul lèse ore de l'approbation, par le ministère des Finances, des budgets
prive, sous rese ^ rapports de la JNOC avec le gouvernement japonais,
consacres a ces activités. Les rdppu , à la fiaure 04
les banques et les entreprises privées sont illustres a la ligure 24.

Organisation

La JNOC est organisée en trois grands secteurs.
(1) l'exploration et l'exploitation pétrolières et gazières;

(2) le stockage du pétrole;
(3) la recherche-développement.

aoon -70 oooiétpq de oroiet financées par la JNOC faisaient deEn septembre 1989, 70 25 autres participaient aux activités de
l'exploration pétrolière dans 23 pay, ^ @n Chjne ^ en Asje du sud_est|
production. Bien que la société p activités dans bien des parties du monde,
les entreprises qu'elle finance menen leurs ac,; canada
y compris le Canada (A^%Pae"ud0TjOSCO)%tCANPEX Co., Ltd.).
Co., Ltd. (CANOS); Japan Oil Sands Co. Lia. w

oio ail moon est effectué par la JNOC et le secteur privé. Le stockage du pétrole ro|ières japonaises depuis 1972 pour les aider à
La JNOC finance tes société:s P accumulent des réserves de pétroles au-delà
stocker du pétrole et, depuis > accumulés. Le gouvernement japonais a
des 90 jours Rapprovisionne en 1978i j( a obligé la JNOC à entreprendre
décidé toutefois que c'était msu d ’ Détrole. Les réserves nationales seront 
un autre programme de stockag
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conservées dans dix bases permanentes, éparpillées dans diverses régions du pays, 
dont trois étaient en exploitation en 1989. En septembre 1988, les réserves des 
sociétés privées équivalaient à 99 jours de consommation nationale, et celles de la 
JNOC à 47 jours.

Figure 24: Rapports de la JNOC avec d'autres établissements 
associés à l'industrie pétrolière du Japon

Gouvernement japonais
(l'Agence des ressources naturelles et de l'énergie)

Invèstissement
Informations sur la 
participation à l'exploration 
et à la production Prêts

Garantie 
des prêts à 
l’exploitation

Capitaux propres 
at prêts relatifs 
au pétrole brut

JNOC

Capitaux x. 
propres et prêts X. 
pour des installations 
de stockage

Capitaux 
propres 

et prêts non garantis 
pour l'exploration

Prêts pour l'achat 
de pétrole brut 
à stocker

Informations sur 
la participation 
à l'exploration 

et à la production

Stockage deSociétés 
en aval

Sociétés 
en amont pétrole brut
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au petrole brut

Capitaux propres

Exploration 
et production

Société pétrolière 
nationale étrangère
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Banques commerciales 
japonaises

Sociétés en participation 
de stockage du pétrole

Sociétés nationales 
de stockage 
du pétrole

Banque Export-Import 
du Japon et banques 

commerciales japonaises

Source: Japan National Oil Corporation, JNOC, Rapport annuel, Tokyo, septembre!989, p. 3.
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Comme la demande du Japon en gaz de pétrole liquéfié augmente rapidement 
et que les trois quarts des gaz consommés sont importés, le gouvernement a établi un 
programme de stockage de ces gaz en 1981. La JNOC consent aussi des prêts dans 
le cadre de ce programme, dont l'objectif de 50 jours d'approvisionnement a été 
atteint en 1988.

Le nouveau Centre de recherche technologique de la JNOC est déterminant 
pour la société, qui s'est fixé pour objectif d'améliorer ses techniques d'exploration et 
de production pétrolières au Japon. Grâce à ses programmes de formation, le Centre 
permet aussi de consolider les relations entre le Japon et les pays en développement 
producteurs de pétrole.

Pour soutenir ses différentes activités, la JNOC compte sur huit bureaux de 
représentation installés outre-mer, soit à Londres, à Houston, à Washington, à Lima, à 
Paris, à Beijing, à Bahreïn et à Jakarta. Elle a aussi neuf bureaux de représentation 
pour le stockage des réserves nationales aux emplacements où se trouvent les 
installations de stockage ou à eux où elles sont en construction. L'organigramme de 
la JNOC se trouve à la figure 25.

Activités

Pour des raisons pratiques, le mandat de la JNOC comporte sept fonctions.

(1 ) Affectation de fonds à l'exploration

La JNOC affecte des capitaux propres et des prêts non garantis à l’exploration 
oétrolière effectuée par des entreprises privées japonaises qui exercent leurs 
activités outre-mer ou au large des côtes du Japon y compris les activités 
d'exploration pour le gaz naturel, dnas les schistes et les sables bitumineux. 
Entre 70 et 80 p 100 du coût des projets est garanti par une entreprise mise 
conjointement sur pied par la JNOC et le secteur privé japonais.

(2) Garantie des prêts d'exploitation consentis par les banques

Lorscue l'exploration pétrolière a permis de découvrir des réserves et que l'on

sjszkïïu* s «s?„•»»• » « » ». - « ».
prêts à l'exploitation.

(3) Études géologiques et géophysiques

À la demande de gouvernements étrangers ou de sociétés pétrolières nationales, û jnoC effectuera gratuitement des études geophysiques et géologiques de 
Surface dis études de séismicité, des forages stratigraphies ou de la formation 
"ois les rapports sur les études son, remis au pays hole.
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Figure 25: Organigramme de la Japan National Oil Corporation
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Source: Japan National Oil Corporation, JNOC, Rapport annuel, Tokyo, septembre 1989, p. 22-23.
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(4) Acquisition d'intérêts dans l'exploration pétrolière

La JNOC acquiert directement des intérêts dans l'exploration pétrolière dans les 
pays producteurs où la participation gouvernementale est primordiale au cours 
des étapes préliminaires. Les intérêts acquis par la JNOC sont transférés aux 
entreprises privées en moins d'un an.

(5) Établissement de stocks pétroliers et promotion du stockage

Pour maintenir et accroître les stocks pétroliers du Japon, la JNOC consent des 
prêts aux entreprises privées pour leur permettre d'acheter du pétrole aux fins du 
stockage. Elle verse aussi des capitaux propres et consent des prêts aux 
entreprises en participation de stockage pétrolier, constituées dans le but précis 
de construire et d'exploiter de nouvelles installations d'entreposage au moyen 
d'arrangements de location avec des entreprises qui stockent du pétrole. Elle 
s'occupe également du programme national de stockage afin d'accroître les 
stocks nationaux.

(6) Recherche-développement

La JNOC encourage la recherche-développement en techniques pétrolières par 
l'entremise du Centre de recherche technologique, créé en 1972 en collaboration 
avec le secteur privé et maintenant établi dans ses nouvelles installations.

(7) Collecte de renseignements sur l’exploitation pétrolière dans le 
monde

La JNOC rassemble des renseignements sur l'exploitation pétrolière à l'échelle 
internationale, par l'intermédiaire de ses bureaux de représentation situés dans 
huit villes importantes à travers le monde.

Pays en voie de développement

Depuis 1980 la JNOC effectue des études géologiques et géophysiques dans 
des pays en voie de développement. Elle le fait gratuitement et rien n'engage les 
pays en question à expédier au Japon le pétrole ou le gaz eventuellement découvert. 
Le budget annuel de la JNOC pour cette activité est d environ 20 millions de dollars 
canadiens. Le Centre de recherche technologique de la société accueille aussi des 
stagiaires des pays en voie de développement.

Remarques

À l'instar de Petro-Canada, la JNOC a été créée pour garantir un 
approvisionnement stable en pétrole pour le pays. Cependant, le mandat de la JNOC 
est limité au pétrole (alors que celui de Petro-Canada s étend à toutes les formes
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d'"énergie"); la JNOC joue un rôle de soutien et non un rôle opérationnel; de plus, elle 
n'a aucune activité en aval. À certains égards, ses responsabilités ressemblent 
beaucoup à celles de Petro-Canada au début.

En plus de pouvoir agir au nom du gouvernement japonais dans les 
transactions entre États, la JNOC peut réduire les risques que présentent, pour le 
secteur privé, certains projets d'exploration et de mise en valeur de longue durée, 
dont les résultats ne sont pas garantis. Comme elle finit par recouvrer une grande 
partie de son aide financière, elle peut libérer les crédits pour d’autres projets. En ne 
procédant que par associations avec le secteur privé, la société est assurée qu'une 
fois lancé, un projet sera mené à terme sans autre intervention directe du 
gouvernement.

La présence au conseil d'administration de la JNOC de deux vérificateurs 
responsables devant le ministre du Commerce international et de l'Industrie assure le 
contrôle permanent des activités financières de la société et de ses autres activités 
ayant des répercussions financières. Le gouvernement japonais est aussi tenu 
périodiquement au courant des activités et de la situation financière de la société, car 
celle-ci doit soumettre au même ministre ses budgets annuels, ses plans financiers et 
les états de ses profits et pertes.

C'est l'Agence des ressources naturelles et de l'énergie, elle-même une 
direction du ministère du Commerce international et de l'Industrie, qui veille à intégrer 
les activités de la JNOC à la stratégie d'ensemble du Japon en matière d'énergie. En 
établissant les objectifs des activités d'exploration et de production de la JNOC et en 
déterminant (de concert avec le ministère des Finances) l'importance et la nature du 
soutien financier fourni par la JNOC à ses partenaires du secteur privé, l’Agence 
exerce une profonde influence sur les activités de la société.

La JNOC appuie, dans le cadre de la politique énergétique du gouvernement, 
les initiatives privées d'exploration et de production pour répondre aux besoins du 
Japon en pétrole et en gaz naturel, et ce, d'une façon entièrement transparente et 
responsable.

E. Den norske stats oljeselskap a.s (Statoil)

Contexte

L'industrie pétrolière norvégienne se compose de plusieurs groupes: la société 
pétrolière nationale Statoil, créée en 1972; les sociétés pétrolières internationales 
comme Shell, BP, Conoco, Phillips et Elf Aquitaine; la société électrochimique 
norvégienne Norsk Hydro, qui fonctionne comme une entreprise privée, mais dont le 
principal actionnaire est le gouvernement norvégien; et Saga Petroleum, un 
consortium formé par des entreprises privées norvégiennes en activité dans la Mer du 
Nord (É.-U., ministère de l'Énergie, 1977).
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En 1963, la Norvège a proclamé sa souveraineté sur le plateau continental afin 
d'en exploiter les ressources naturelles, et elle a délivré les premiers permis 
d'exploration au cours de la même année. Les premiers permis de production datent 
de 1965; à l'époque, l'État ne participait aucunement aux travaux. À compter de. 1969, 
il s'est réservé des intérêts dans les permis accordés, sous la forme d'une option de 
participation directe à une découverte faite par une entreprise commerciale ou sous 
celle d'une partie garantie et convenue des bénéfices nets.

À la suite d'une décision prise par le Parlement norvégien le 14 juin 1972, la 
société pétrolière nationale, la Den norske stats oljeselskap a.s. (Statoil) a été créée et 
s'est vu confier le vaste mandat d'administrer la participation de l'État dans 
l'exploitation pétrolière. Pour les neuf permis de production délivrés entre 1974 et 
1975 la Statoil a conservé une participation de 50 à 55 p. 100 avec l'option de la faire 
passer entre 66 à 75 p. 100, selon le niveau de production atteint. Elle n'était pas 
tenue de prendre en charge une partie des coûts d'exploration, mais elle devait 
assumer une partie des coûts d'exploitation en cas de découverte si elle voulait être 
de la partie. Cette part venait s'ajouter à la participation financière directe du 
gouvernement.

Jusque dans les années 1970, lorsque les prix du pétrole ont connu une très 
forte hausse et que les estimations de la Norvège à l'égard de ses réserves 
récupérables de pétrole brut et de gaz natuel se sont accrues sensiblement, l'industrie 
Détrolière du pays était en grande partie sous contrôle etranger. Le secteur privé 
norvégien étant faible, le gouvernement s'est tourné vers la Statoil pour s'assurer de 
profiter au maximum de la production en expansion rapide du petrole et du gaz. Il a 
également tenté par l'intermédiaire de la Statoil de prendre davantage part a un certain nombre d'activités apparentées au pétrole, telles que le transport par pipeline, 
le laflinaae la vente au détail, la production pétrochimique et la fabrication de 
le raîîinag , côtes. Comme la Statoil continuait a manquer de
personnel expérimenté, le gouvernement a en outre sollicité la participation de la 

Norsk Hydro et de la Saga Petroleum.

En 1988 le revenu de fonctionnement du groupe Statoil était de 10,4 milliards
iyo°' o milliards de couronnes norvégiennes, au taux de

de dollars dollar canaclien). Ses coûts de fonctionnement
conversion actuel de 5.4 krone ; au ao ^ d,QÙ des profits de u mi„iard de
étaient de 9,3 milliards extraordinaires (comme l'amortissement de la
dollars. Déduction faite financiers nets, les profits consolidés du Groupe
raffinerie de Mongstad) e P canadiens. Les immobilisations de la Statoil, à la 
s'élevaient à 63 millions de dollars canaa enb.
fin de 1988, étaient de 9,1 milliards de dollars canadiens.

Mandat

Le mandat de la Statoil est énoncé dans les statuts de la société, adoptés par le 
Parlement norvégien en 1972. En voici les principales dispositions.
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La Société a pour mandat de s’occuper de l'exploration, de la production, du 
transport, du raffinage et de la commercialisation du pétrole et des produits pétroliers, 
ainsi que de toutes les autres activités qui y sont raisonnablement apparentées, soit 
en son nom propre, soit en collaboration avec d'autres entreprises.

Le capital-actions de l'entreprise se chiffre à 2 943 500 000 KRN (environ 545,1 
millions de dollars canadiens), et est partagé en 29 435 000 actions de 100 KRN 
chacune.

Le conseil d'administration se compose tout au plus de neuf administrateurs. 
Jusqu'à six d'entre eux, dont le président et le vice-président, sont élus à l'assemblée 
générale annuelle. Jusqu'à trois autres administrateurs sont élus par et parmi les 
employés de Statoil, conformément aux exigences de la Loi norvégienne sur les 
entreprises. Leur mandat est habituellement de deux ans. C'est le conseil qui nomme 
le président de la société. La Statoil comprend aussi rassemblée de l’entreprise, 
qui est composée de 12 membres, dont huit sont élus à l’assemblée annuelle et 
quatre par et parmi les employés de la Statoil.

En ce qui concerne les questions d'ordre financier, l'actionnaire (le gouverne
ment norvégien que représente le ministre du Pétrole et de l'Énergie), le conseil 
d'administration et l'assemblée de l'entreprise s'occupent des questions suivantes à 
l'assemblée générale annuelle:

• l'adoption du compte des profits et pertes et du bilan;

• l'utilisation des bénénifices annuels ou la garantie des pertes et la déclaration 
des dividendes;

• l'adoption du compte consolidé des profits et pertes et du bilan consolidé.

Pour ce qui est de la planification, le conseil d'administration est tenu de soumettre 
lors d'une assemblée générale ordinaire, ou extraordinaire, toutes les questions 
susceptibles d'avoir une incidence politique particulière ou pouvant avoir des 
répercussions importantes sur le pays et son économie, et notamment :

• les plans pour l'année suivante ou les changements essentiels à ces derniers;

• les plans pour les activités à plus long terme;

• les plans qui nécessitent des crédits supplémentaires de l'État;

• les plans de participation à l'exploitation des réserves pétrolières à l'intérieur 
ou à l'extérieur de la Norvège;

• les rapports biannuels des activités de la société, y compris les activités des 
filiales et des coentreprises importantes avec d'autres sociétés.

À l'assemblée générale, on décide de prendre acte ou non des propositions du 
conseil telles qu'elles sont présentées, de les approuver ou de les modifier.
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La Société est chargée de gérer et de préparer les comptes relatifs à la participation 
du gouvernement norvégien dans les coentreprises pour l'exploitation, l'exploration 
la production et le transport du pétrole produit sur le plateau continental’ norvégien ou 
en rapport avec celui-ci.

Les dispositions de la Loi norvégienne sur les entreprises sont complé
mentaires aux statuts de la Statoil. K

Liens avec le gouvernement norvégien

Le gouvernement norvégien détient la totalité du capital-actions de la Statoil. 
Conformément aux dispositions de la Loi norvégienne sur les entreprises, le ministre 
du pétrole et de l'Énergie détermine la composition du conseil d'administration. Il 
exerce en outre une surveillance réelle sur le budget, les activités et la planification de 
la société et il peut de sa propre initiative, convoquer des assemblées générales 
ordinaires ou extraordinaires. Il exerce ce contrôle non seulement pour veiller à ce 
nup la société respecte la politique énergétique du pays, mais aussi pour que ses 
activités cadrent, dans la mesure du possible, avec les objectifs sociaux et autres du 
pays.

Le Bureau du vérificateur général est autorisé à demander au chef administratif 
de la société au conseil d'administration et au vérificateur désigné, les 
renseianements'nécessaires pour vérifier la situation et les transactions financières de 
l’entreprise II peut, au besoin, examiner les comptes de l'entreprise. Le Parlement 
peut établir des règles sur l'inspection des intérêts du gouvernement dans la Statoil 
par le Bu eau du vérificateur général. Celui-ci dort etre informe de la tenue de 
rassemblée générale et d'autres réunions de la société et il peut y assister.

La statoil administre les intérêts directs du gouvernement dans le pétrole et le 
gaz Au milieu des années 1980, toutefois, étant donné la puissance de là Statoil le
gouvernement a dû confier une partie de ses actifs au mimstere des Finances. Le gouvernement d mmn,~rA ie nrésident fondateur, en partie a cause de sa
responsabilité dans les lourdes pertes enregistrées au moment de l'agrandissement 
responsduiiiie ud vérificateurs ont ete remplaces une fois quand ils
ntœïu fcd—r£uvernemen,, lebilan de la Statoil sur le

uni reruse ue H'uuui . niates-formes fixes en béton, utilisées pour la misecoût éventuel de l enlevement des piaies luimc
en valeur de certains champs pétrolifères norvegi

~ nhlinp le secteur pétrolier à offrir des avantages àComme le gouver |a statoil a travaillé en étroite collaboration
tous les secteurs deMeco . nàvale et de la construction pour les aider à
avec les industries de la |jer possjble. Ainsi, par exemple, de 30 p. 100
fournir le plus d équipé P partiCjpation de la Norvège en ce qui a trait à 
qu'elle était pour le champ Ecofix, ta Par r |f
réquipement est passée à 80 p. 100 pour le champ Golfax.
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Organisation

Le groupe Statoil est constitué de la société mère (Statoil) et de 14 filiales que 
contrôle au moins à 50 p. 100 la Statoil. Ces filiales sont en Suède, au Danemark, en 
Finlande, en Belgique, aux Pays-Bas, en Grande-Bretagne, en Allemagne de l'Ouest 
et aux États-Unis. Les activités du Groupe englobent les études géologiques et la 
prospection géophysique, l'exploration, l'exploitation, la production, le transport, le 
raffinage, la commercialisation et la fabrication de produits pétrochimiques.

La Statoil se divise en trois services commerciaux, dont chacun est dirigé par 
un président: (1) l'exploration et la production; (2) le raffinage et la commercialisation; 
et (3) la pétrochimie et les plastiques. L'organigramme du Groupe Statoil se trouve à 
la figure 26.

Activités

On peut décrire les activités de la Statoil d’après les trois grands services 
commerciaux qui la composent, en y ajoutant les activités de recherche- 
développement effectuées par les différentes divisions et le Centre de recherche et 
développement qui se trouve à Trondheim.

1. L’exploration et la production comprennent les activités en amont de la 
Statoil en Norvège et à l'étranger, y compris l'exploration et l'exploitation du 
pétrole, la production, les réseaux de transport, la commercialisation du gaz et le 
développement international. En 1988, il y avait neuf champs et régions en 
production dans le secteur norvégien et la participation financière de la Statoil 
variait de 1 à 42 p. 100, tandis que celle du gouvernement variait de 0 à 51 p. 100. 
On estime que le reste des réserves récupérables était de 5,5 milliards de barils de 
pétrole et de 12,6 billions de pieds cubes de gaz. La Statoil a un intérêt financier 
dans plusieurs réseaux de transport du pétrole et du gaz (et en exploite deux), y 
compris des pipelines sous-marins reliant les gisements en haute mer sous 
contrôle norvégien à la Norvège, à la Grande-Bretagne et à l'Allemagne de 
l'Ouest. Pour étendre les marchés de gaz, des travaux de planification et des 
négociations ont débuté en vue d'accroître les ventes de gaz en Europe et 
d’expédier des liquides de gaz naturel aux États-Unis. La Statoil participe 
financièrement à des opérations d'exploration et de production en Suède, au 
Danemark, en Grande-Bretagne, en Allemagne de l'Ouest, aux Pays-Bas, en 
Chine et en Malaysia; en 1988, elle a consacré 15 p. 100 de son budget total 
d'exploration à ses activités étrangères. La Statoil possède les deux tiers du 
laboratoire de mesure et de technologie de Karsto, dont les activités consistent 
notamment à améliorer les techniques de mesure du gaz à haute pression et du 
gaz transporté à grands débits.
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Figure 26: Organigramme de la Statoil
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2. Le raffinage et la commercialisation comprennent la commercialisation du 
pétrole brut et des produits pétroliers, le transport par pétrolier ainsi que 
l'exploitation de deux raffineries et de stations-service en Norvège, en Suède et au 
Danemark. Les faibles profits enregistrés récemment sont attribuables aux coûts 
de financement élevés et à l'arrêt prolongé des opérations à la principale raffinerie 
de la Statoil à Mongstad.

3. La pétrochimie et les plastiques comprennent la production des matières 
premières entrant dans la fabrication des produits chimiques et des plastiques 
(surtout l'éthylène et le propylène) dans les usines norvégiennes, suédoises et 
ouest-allemandes, ainsi que leur commercialisation par les filiales du groupe 
Statoil en Europe de l'Ouest.

4. La recherche-développement est confiée aux divisions de la Statoil ainsi qu'à 
son Centre de recherche et de développement, qui est chargé de coordonner tous 
les travaux de recherche-développement du Groupe. Les principaux travaux 
portent notamment sur : a) des techniques plus simples et moins coûteuses 
d'exploration, de transport et de production en eau profonde; b) un système 
économique et concurrentiel de production sous-marine sans plongeur; c) la 
liquéfaction en mer du gaz naturel et son transport dans les régions où il n'existe 
pas d'infrastructure; et d) les systèmes de transport polyphasiques. À la suite de la 
catastrophe survenue sur la plate-forme de forage en mer Piper Alpha, dans le 
secteur britannique de la Mer du Nord, la Statoil a accordé une plus grande priorité 
à la sécurité en mer.

Pays en voie de développement

La Statoil n'a pas de programme officiel lui permettant d'aider les pays en voie 
de développement à chercher de nouveaux gisements pétrolifères et à les mettre en 
valeur. À ce jour, elle n'a accordé son aide qu'à un seul pays, la Tanzanie, où elle 
travaillait avec l'Agence norvégienne d'aide au développement. La société n'a 
toujours pas annoncé de projets semblables dans d’autres pays.

Remarques

La Statoil a été créée afin que la Norvège, qui ne possédait pas d'industrie 
d'exploration et de production pétrolières, puisse participer dans la plus grande 
mesure possible à la mise en valeur des ressources pétrolières considérables qu'elle 
a en haute mer. Pour y arriver, la société a dû surmonter un certain nombre 
d'obstacles de taille et notamment les suivants:

• peu de Norvégiens avaient une expérience de l'exploration et de l'exploitation 
pétrolières et gazières en mer;

124



• peu de sociétés norvégiennes avaient l'expérience des pétrolières 
internationales avec lesquelles la Statoil serait appelée à collaborer ou qu'elle 
devrait, dans certains cas, concurrencer;

• les responsables de l'élaboration des politiques, chargés de s'assurer que la 
mise en valeur des ressources se ferait à un rythme raisonnable, sans nuire 
aux intérêts de la Norvège, ne disposaient d'aucun précédent pour fonder leur 
action.

Compte tenu des circonstances, la Statoil a fait beaucoup en assez peu de 
temps Elle a pris de l'expansion dans plusieurs domaines connexes au pétrole. 
Grâce à une collaboration étroite entre la Statoil et certains chantiers de construction 
navale et certaines sociétés d'ingénieurs, la Norvège devient un pionnier mondial 
pour certains types de techniques et de matériel utilisés dans les opérations en eau 
froide Mis à part le revers financier de la raffinerie de Mongstad, la Statoil réussit 
assez bien à combiner ses responsabilités de grande société pétrolière et celles 
d'instrument de mise en oeuvre des politiques du gouvernement norvégien.

Le gouvernement norvégien suit de près les activités de la société, tant par 
l'intermédiaire du ministre du Pétrole et de l'Energie un intervenant clé, que par les 
rapports circonstanciés et réguliers que la Statoil doit faire au Ministre sur toute 
question importante concernant sa planification et ses activités. Le vérificateur 
génénal a toujours accès aux dossiers financiers de I entrepose, ce qui favorise la 
responsabilité comptable de la Statoil.

F. Ente Nazionale Idrocarburi (ENI)

Contexte

L’Italie est un pays qui consomme plus de pétrole qu'il n'en produit et qui 
cherche de nouvelles réserves sûres. En 1926 dans le cadre de cette quête de 
pétrole, l'Azienda Generale Italiana Petrolii (AG P) a etecreee Maigre un programme 
de recherche active, l'AGIP n'a trouvé aucun gisement de pétrolei important en Italie, 
mais elle a acouis des intérêts dans la production roumaine et irakienne. Par la suite, ™e es devenue pS^toiflDalfiJdœ»J^ (ENI). une société d'Etat créée en 1953 

comme société de portefeuille «« «ait compose d'actions que détenait le 
gouvernement italien dans l'industrie pétrolière. LENI est aujourdhu, lune des trois 
DhnciDales sociétés étatiques de portefeuille de l'Italie et elle a ete creee en vue de 
nmportant rôle que le pétrole pourrait jouer pour combler les besoins énergétiques de 
l'Italie.

Selon le clan pétrolier du gouvernement, l'ENI était appelée a devenir le Selon le Plan Pe"° 'e en 1977, elle était la société pétrolière la plus
pnncipal fournisseur energie de I Italie, en marché pétrolier italien Le
STmS'I aitlétenipar deTsoci^és pétrolières privées italiennes et 
étrangères dont bon nombre se sont par la suite retirees en raison de conditions
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commerciales insatisfaisantes.

Outre qu'elle était la plus importante société italienne d'exploration, de 
distribution et de raffinage du pétrole, l'ENI devait devenir le principal agent de la 
politique d'approvisionnement en pétrole du gouvernement, représentant ainsi l'Italie 
à l'étranger par l'intermédiaire de ses diverses filiales spécialisées. Elle a su établir 
des normes de rendement pour la production et l'achat de pétrole et les opérations de 
raffinage et de commercialisation.

Les revenus nets du groupe ENI en 1988 ont été de 25,4 milliards de dollars 
américains. De cette somme, 16,4 milliards provenaient de l'énergie, y compris le 
charbon. Les profits bruts avant taxe ont été de 1,3 milliard de dollars américains et 
les profits nets, après taxe, de 1 milliard de dollars américains. Les investissements 
au titre des dépenses d'immobilisations, des biens incorporels et de l'exploration ont 
été de 3,9 milliards de dollars américains. Les dépenses de recherche- 
développement ont été de 327 millions de dollars américains.

Après les crises pétrolières des années 1970, plus que jamais l'ENI dut 
s'assurer que l'Italie, qui importe environ 80 p. 100 des ressources énergétiques dont 
elle a besoin, avait accès à des approvisionnements suffisants à long terme. C'est 
ainsi que le raffinage, le transport et la commercialisation vinrent s'ajouter à ses 
activités d'exploration et de production.

Mandat

Le mandat de l'ENI est énoncé dans la loi n° 136 du 10 février 1953, telle 
qu'elle a été modifiée, et dans le règlement du 22 décembre 1954.

L'objet de l'ENI, tel qu'énoncé en 1953, est de promouvoir et de mettre en oeuvre des 
projets d'intérêt national dans le domaine des hydrocarbures et de la vapeur naturelle. 
Plus tard, on lui a confié des responsabilités analogues dans le secteur des produits 
chimiques, dans le secteur des combustibles nucléaires pour ce qui est de la 
recherche, de la fabrication, du retraitement et de la vente, ainsi qu'en ce qui concerne 
les activités d'exploitation, d'exploration et de production reliées au nucléaire. 
L'intervention dans d'autres secteurs est permise dans la mesure où elle contribue, 
ajoute ou sert de complément aux activités de base dans le secteur des 
hydrocarbures, de la vapeur naturelle, des produits chimiques et du combustible 
nucléaire. Ce genre d'intervention doit être approuvé au préalable par le ministre des 
Sociétés de portefeuille d'État. D'autres responsabilités sont venues s'ajouter par la 
suite, y compris celle de mettre en place et de gérer la réserve de pétrole stratégique 
de l'Italie, et celle qui consiste à remettre sur la voie de la rentabilité, ou à gérer pour 
un temps limité, plusieurs entreprises qui ne relèvent pas directement de la société.

La mise de fonds initiale de l'ENI était de 30 millions de lires, mais ce montant a 
été porté depuis à 7 747 milliards de lires (7 308 milliards de dollars canadiens, au 
taux actuel de 1 060 lires le dollar).
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Administrateurs et membres d'autres conseils de gestion: La société a un 
conseil d'administration qui se compose d'un président, d'un vice-président et de 
représentants des ministres des Finances (2), des Société de portefeuille d'État (2) et 
du Trésor (10), ainsi que de cinq experts et de deux employés. Tous, à l'exception des 
représentants des employés, sont nommés par le premier ministre, sur la 
recommandation des ministres des Finances, des Sociétés de portefeuille d'État et du 
Trésor II y a également un comité exécutif nommé par le premier ministre sur la 
recommandation des ministres des Finances et des Sociétés de portefeuille d'État, et 
un conseil de vérificateurs nommés par les ministres des Finances, du Trésor et des 
Sociétés de portefeuille d'État. Les administrateurs de l'ENI et les membres du conseil 
des vérificateurs ont un mandat de trois ans qui peut être reconduit.

Les comités interministériels pour la planification économique et pour la planification 
industrielle coordonnent l'ensemble des activités des trois principales sociétés de 
portefeuille d'État de l'Italie, dont l'ENI. Voir l’organigramme des sociétés d'État 
italiennes à la figure 27.

Ni la loi l’avant constituée ni le règlement d'application ne donnent sur les activités 
de la société plus de détails que ceux qui sont donnés au paragraphe énonçant son 
ohiPt ri dessus Ses activités sont régies par un comité se composant des ministres riei Finances du Trésor et des Sociétés de portefeuille d'Etat et présidé par le 
minime des Sociétés de portefeuille d'État.

Les états financiers annuels de la société englobent le bilan et le compte des profits
et oerles et ils doivent être soumis dans les quatre mois suivant la cloture derèxercrfce 111 sont accompagnés de rapports des conseils d'administation et des

vérificateurs et soumis à l'approbation du ministre des Sociétés de portefeuille d Etat, veriîicateurs ei s , rpsoonsabilité du ministre du Trésor.
Les variations budgetaires sont la resporibdumiv

. ..___ nûl n/ont être émis selon des conditions approuvées parDes prêts e'°T^n erdePs SOC é,ei de portefeuille d'État. Ils peuvent être garantis 
les ministres du Trésor et des socieis h rnn«;pil ripç minktrps
par l'État, intérêt et capital, sous réserve de I approbation du Conseil des ministres.

Liens avec le gouvernement italien

Le premier ministre nomme les membres du conseil d'administration, y compris 
lc pleine nrAciHont Pt ceux du comité executif. Les ministères des 

le president et e vi -p ’ ^ d.£tat et du Trésor sont représentés au conseil
Finances des Sociétés de portefeuille d Etat vérj)jcateurs s0Pnt nommés les
d administration. Les memb fsofUe(Cdes Sociétés de portefeuille d'État. Le ministère
des Finances et"^ ministère des Sociétés de portefeuille d'Etat sont représentés au 
conseil! quîest plésSé ptr un représentant du Bureau du contrôleur général.
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Figure 27: Système de sociétés de portefeuille d'État italiennes
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Banques

Sociétés de portefeuille d'État : 
Énergie
Produits chimiques
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Extraction de métaux non ferreux
et métallurgie
Fabrication mécanique
Tourisme
Édition

Sociétés de portefeuille d'État :
Construction de machines
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Appareils militaires
Verre
Aérospatiale
Verre

Source: Reviglio, Franco, "State Holdings in Italy: A Lesson from Theory and Experience", discours 
prononcé par le président de I’ ENI à Calcutta, le 14 novembre 1989, p. 16.
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Organisation et activités

Les entreprises du groupe ENI exercent des activités dans sept principaux 
domaines et sont administrées par 13 sociétés mères, qui coordonnent les opérations 
des diverses sociétés qui relèvent d’elles. La figure 28 présente l'organigramme. En 
tant que société de portefeuille, l'ENI donne aux sociétés mères des directives 
générales, leur assure des services de coordination, de planification et de gestion 
financière et établit à leur intention une politique en matière de personnel et de 
relations extérieures tout en assurant leur financement par le biais de contributions 
publiques et par le recours au marché financier et aux banques. Les principaux 
domaines d'activité sont: l'énergie, les produits chimiques; la machinerie, la 
transformation, le génie et les services; la métallurgie; les machines pour textiles; les 
voyages; l'édition; la reconversion industrielle et les services; et les finances. Il y a, 
dans le secteur de l'énergie, quatre sociétés mères dont les activités sont les 
suivantes:

• Agip: exploration et production de pétrole et de gaz naturel; approvisionnement en 
pétrole brut; cycle du combustible nucléaire; énergie renouvelable (géothermique, 
photovoltaïque); exploration et production dans le secteur des minéraux non 
ferreux.

• AgipPetroli: raffinage et distribution de produits pétroliers en Italie et à l'étranger; 
services de conservation et de rentabilisation de I énergie et sources d'énergie de 
remplacement du pétrole.

• Snam: fourniture, transport, distribution et vente de gaz naturel; transport de pétrole 
et de produits pétroliers.

• Agipcoal: exploration et exploitation du charbon, infrastructure et transport; 
transformation et traitement; commercialisation internationale; recherche 
scientifique et technologique pour la mise en valeur et I utilisation du charbon et de 
ses dérivés.

Des sociétés mères d'autres groupes participent également à des activités 
liées à l'énergie. EniChem fournit des produits pétrochimiques. NuovoPignone 
conçoit et fabrique de l'équipement et des instruments pour les industries 
énergétiques d'Italie. Snamprogetti conçoit et construit des usines pétrochimiques, 
des raffineries et des installations de traitement de gaz, et a mis au point la 
technologie la plus perfectionnée au monde en matière de pipeline. Saipem exécute 
des forages à terre et en mer, et construit des ouvrages marins comme des
plates-formes et des terminaux.

La coordination et la direction globale du programme de recherche et de 
développement de l'ENI incombent à un comité de recherche permanent, à une 
société de recherche centralisée et aux services qui, a intérieur des diverses 
sociétés, assurent un soutien direct pour les activités industrielles.
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Figure 28: Organigramme de l'ENI

NUOVA SAMIM

SAVIO

SAIPEM SNAMPROGETTI

SOC.de PORT. INT.

ENIMONT

SOFID

SNAM

TERFIN

AGIPCOAL

NUOVO PlGNONE

agippetroli

PRODUITS
CHIMIQUES

MÉTALLURGIE

AUTRES
ACTIVITÉS

FINANCE

GÉNIE,
SERVICES,

MÉCANIQUE

ÉNERGIE

Source: Ente Nazionale Idrocarburi, présentation du groupe ENI, février 1990, p. 5.
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Pays en développement

Les investissements dans les pays en développement, entre 1984 et 1988, se 
sont élevés à environ 3,9 milliards de dollars américains. Un consortium composé de
l'ENI, d'un grand groupe industriel et de deux établissements financiers examine 
actuellement les possibilités d'entreprises conjointes.

Remarques

L'ENI est intéressante pour plusieurs raisons, et d'abord pour avoir multiolié 
ses opérations à l’extérieur de l’Italie; sa croissance à cet égard est d'autant nh ! 
remarquable que les ressources énergétiques intérieures de l'Italie sont lim tél<T 
Malgré un aussi faible capital-ressources, l'ENI a accédé au rano des rnnninmZlto 
mondiaux de l'énergie. y conglomérats

Deuxième point d'intérêt, l'ENI est manifestement capable d'appuyer des 
objectifs nationaux et sociaux choisis, tout en remplissant son mandat en matière 
d'éneroie La société s'est lancée dans des entreprises conjointes dans des secteurs 
clés, afin d’assurer une certaine participation nationale. Les objectifs de ces 
participations ont été, entre autres.

. de réa|iser une masse critique minimale qui lui permette de livrer une 
concurrence efficace sur le marché global;

• de percer sur des marchés étrangers,

• d'acquérir des technologies;

• de réaliser des synergies commerciales; et

. de fonctionner au sein de marchés très concurrentiels comme ceux de l’Europe, 
du Japon et des États-Unis.

. . , _ optivité servait l'intérêt public, elle recevait des fondsLorsque, de toute evidence, son activue serve*
additionnels.

_ , ., . . . .-mnonepr une croissance économique inégale, l'ENI a jouéEn plus d aider a co p 0DDement de l'arrière-pays. Pendant un certain 
un rôle social en favorisant nn|itjaues ont prédominé et un certain nombre
temps, toutefois, les 'ntere £ lieu un meilleur équilibre a été atteint
d'investissements malheure économiques et sociales, de sorte que les
aujourd'hui entre les considerations ecu
difficultés de cet ordre ont beaucoup di i

♦ plater dans l'organigramme de l'ENI , le gouvernement, Comme on peut le c t directement et constamment à la gestion de
politiciens et bureaucrates, P é ( jsse croire que ce genre d'engagement n'a
l'ENI. Le succès que connaît la société idibb« H
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pas forcément des effets inhibiteurs.

G. Comparaison des rôles

Lorsqu'il a proposé à la Chambre, le 12 mars 1975, que le projet de loi 
établissant une société pétrolière nationale soit débattu en deuxième lecture, le 
ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources, M. Donald Macdonald, a énuméré 
les raisons pour lesquelles le gouvernement proposait cette initiative, notamment:

• le gouvernement n'était pas convaincu que l'on pouvait compter sur le secteur 
privé pour mobiliser les capitaux nécessaires pour satisfaire les besoins 
énergétiques à plus long terme du Canada;

• étant donné les possibilités présentes à l'extérieur du Canada, il était 
également incertain que le secteur privé déploierait au Canada même les 
efforts requis pour répondre aux besoins énergétiques intérieurs futurs; et

• la situation pourrait fort bien se présenter que le pétrole puisse être plus 
avantageusement importé par une société canadienne nationale que par le 
secteur privé.

Avant de commenter la pertinence de ces sociétés dans le contexte canadien, il 
y a lieu de faire plusieurs remarques générales. Les sociétés sont toujours étroitement 
liées au mécanisme d'élaboration de la politique de leur gouvernement, soit par leur 
structure soit par la sélection de la direction et du conseil d’administration, ou encore 
des deux. Dans le cas de la JNOC et de Statoil, les budgets et les plans d’exploitation 
sont soumis à un examen parlementaire. À l'exception de la PDVSA, les vérificateurs 
de l'État font partie du processus de gestion et connaissent donc bien l'activité 
opérationnelle et financière de la société. Les plans d'exploitation doivent toujours 
être approuvés par le gouvernement.

Petrôleos de Venezuela, S.A.

Ses activités représentant 20 p. 100 du PNB du Venezuela, la PDVSA est très 
importante dans l'économie de son pays. Le gouvernement est conscient du danger 
inhérent que pose une telle dépendance et essaie de diversifier l'assise économique 
du Venezuela. Il encourage aussi les participations avec des intérêts étrangers 
lorsque cela n'est pas interdit par la loi, y compris des activités liées au pétrole, 
comme la préparation de produits pétrochimiques.

Aux fins de la présente étude, la PDVSA nous intéresse surtout sur le plan 
technologique. L'essentiel des ressources pétrolières du Canada étant sous forme de 
bitume contenu dans les sables pétrolifères de l'Ouest, nous partageons le même 
intérêt à l'égard des nouvelles méthodes plus efficaces de mise en valeur des 
hydrocarbures lourds. L'émulsion d'eau et de bitume que vend la PDVSA est un
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exemple des progrès qu'elle réalise. Bien qu'il y ait d'importantes différences entre les 
caractéristiques techniques et chimiques des réserves des deux pays, nous avons 
tous les deux besoin de trouver de nouveaux débouchés.

Au Canada, il se fait d'importantes recherches sur les sables pétrolifères et sur 
le pétrole lourd. Ce qui nous manque peut-être, c'est une bonne coordination des 
activités pour que les techniques prometteuses soient essayées sur le terrain et 
qu'elles soient appliquées de façon commerciale le plus rapidement possible. La mise 
au point d'une technique rentable d'extraction des sables pétrolifères sur place est 
l'une des priorités mentionnées par le gouvernement lors du dépôt de la loi sur 
Petro-Canada. L'intérêt national n'aurait-il pas été mieux servi si l'on avait consacré à 
la recherche sur les sables pétrolifères au moins une partie des ressources que 
Petro-Canada a investies dans l'industrie en aval?

japan National Oil Corporation

Dans la mesure où Petro-Canada était destinée à l'origine à servir de 
ratalvseur Dour l'activité pétrolière, plutôt qu'à servir de chef de file, l'activité de la 
INOC est celle qui se rapproche le plus du mandat originel de Petro-Canada. Sa 
méthode d'exploitation avantage l'État, en ce sens qu'elle met en branle des projets 
event ou'il v ait justification économique et, de cette façon, elle s’assure que la 
Droduction oui en résultera ira au Japon. Non seulement le secteur privé y gagne-t-il, 
à oartir de rengagement financier initial et parfois organisationnel de la JNOC, mais il a partir de g 9 lorsque le projet atteint le stade opérationnel et que le
risque esfréduit^Le secteur ^recherche en ,echno,ogie de la JNOC offre aussi un 

appui supplémentaire au secteur privé.

indiscutablement le gouvernement du Japon a les ressources financières et Indiscutablement, iw y à ses beSoins à long terme en hydrocarbures
techniques necessai P ^ 0pératjonne|, à l’exclusion du secteur privé s'il le
en donnant a la J N secteurs économiques, le gouvernement a préféré
desire. Comme dans fait observer antérieurement, à stimuler l'industrie
limiter ce rôle, comme n0^ l avons fa^ oose ^ stimuler.
et à passer à autre chose lorsqu il n est pius

, . linû nrandp Driorité à l'engagement du secteur privé et,Au Canada, on acco' actuellement modestes, nous pourrions apprendre
étant donné nos moyens i Une part croissante des ressources en
beaucoup du modèle de a coûte cher à exploiter et présente des risques
hydrocarbures qui restent au de premier plan dans leur mise en valeur
élevés; Petro-Canada pourrai J nrob|gme du financement. En évitant un rôle
bien qu'il faudrait envisager P1 a(J prjnCjpe de la libre concurrence. La
opérationnel, nous limiterions resteraient lettre morte, ou le fait d'avancer
mise en branle de projets 9UI- . ’ avantages, pour le secteur privé et pour le
leur calendrier d'exécution, présente des avanwy h
pays, grâce à une activité accrue.
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Statoil

Dans la mesure où la société Petro-Canada a été créée pour permettre aux 
Canadiens de participer, par l'entremise du gouvernement, à la mise en valeur de 
leurs ressources en hydrocarbures, elle a un objectif en commun avec Statoil. En 
Norvège, le besoin d'une société nationale était encore plus criant, du fait que ni le 
gouvernement ni le secteur privé n'avaient beaucoup d'expérience dans la mise en 
valeur du gaz et du pétrole. À moins de laisser la responsabilité d'exploiter cette 
ressource essentielle aux mains d'un groupe de sociétés étrangères, l'État se devait 
d'agir.

Mis à part le souhait des deux gouvernements de participer directement à une 
importante activité économique, il n'y a guère d'analogies. Au Canada, l'industrie 
pétrolière intérieur était déjà bien développée et affichait une participation canadienne 
appréciable. L'exploitation des ressources pétrolières était déjà bien en cours. Bien 
que les activités initiales de Petro-Canada aient été concentrées dans les régions 
pionnières et dans les projets de sables pétrolifères, où son leadership a été utile, les 
dépôts des régions pionnières n'ont toujours pas atteint le stade de la production. En 
réalité, Petro-Canada a confié l'exploitation du seul gisement dont la mise en 
production semblait rentable (celui de Panuke-Cohasset, au large de la 
Nouvelle-Écosse) à d'autres sociétés. Dans le cas des sables pétrolifères, 
Petro-Canada a acquis un nombre important d'acres de terrain et elle a lancé 
plusieurs projets visant à mettre en valeur une nouvelle technologie d'extraction jn 
situ. La société affiche une production de cette source, bien que la part directement 
attribuable à l'engagement de Petro-Canada reste difficile à déterminer. Le 
gouvernement d'Alberta l'a critiquée récemment pour n'avoir pas déployé plus 
d'efforts à développer ses réserves de sables pétrolifères.

Dans le cas de la Statoil, la société s'est concentrée à l'origine sur la 
production. Son expansion dans le transport, le raffinage, la commercialisation et la 
production pétrochimique s'est produite, règle générale, plus tard. La Statoil a 
remporté un succès particulier dans sa collaboration avec les industries de 
construction navale et de construction de la Norvège. Les conditions d'exploitation 
des hydrocarbures dans la Mer du Nord étaient sans précédent dans l'histoire de 
l'industrie pétrolière d'exploitation offshore, nécessitant une nouvelle technologie et 
de nouveaux principes de conception et de construction. Les entreprises 
norvégiennes ont graduellement assumé le rôle de chef de file dans ce domaine et 
pourraient bien tenir un rôle important dans l'exploitation du gisement Hibernia, au 
large de Terre-Neuve. En prenant cette initiative, Statoil a aidé à établir une 
importante industrie nouvelle en Norvège.

Bien que le Canada ait une longue expérience du travail en eau froide après 
les travaux qui ont été menés dans le Nord et au large de la Côte Est, Petro-Canada 
n'a pas suivi l'exemple de Statoil. Cest pourquoi les capacités canadiennes n'ont pas 
été suffisamment utilisées et que les possibilités de développer l'industrie canadienne 
à cet égard n'ont pas été exploitées à fond.
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ENI

L'utilisation par le gouvernement italien d'une société nationale de portefeuille 
pour réaliser toute une série d'objectifs économiques, politiques et sociaux, remonte 
avant la Seconde Guerre mondiale. Il n'y a pas d'exemple analogue au Canada, et le 
besoin n'en existe pas puisque la politique gouvernementale est fondée sur la libre 
entreprise et la déréglementation. L'ENI nous intéresse en tant que société 
productrice qui a réussi à croître et à prospérer en dépit du peu de ressources 
énergétiques dont dispose l'Italie. L'ENI a mis au point, par l'intermédiaire de ses 
filiales, toute une gamme de capacités en conception et en construction 
d'infrastructures énergétiques, de même qu'une base technologique solide.
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Annexe A

Liste des témoins

LE JEUDI 16 novembre 1989

Séance du matin

De Petro-Canada:
M. Wilbert Hopper, président.

De Doig's Digest:
M. Ian M. Doig, éditeur.

Séance de l'après-midi

De la "Canadian Association of Oilwell Driling Contractors": 
M. Brian M. Krausert, président;
M. Don M. Herring, directeur.

M. Herschel Hardin, citoyen.

Du "Canadian Energy Research Institute":
M. Anthony E. Reinsch, vice-président.

LE JEUDI 27 novembre 1989

De l'Institut C.D. Howe:
M. Thomas E. Kierans, président.

LE LUNDI 11 décembre 1989

Du Conseil économique du Canada:
M. Ron Hirshhorn, économiste principal.

M. Jim Conrad, citoyen.
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LE LUNDI 18 décembre 1989

Séance de l'après-midi

Comparaît:
L'honorable Jake Epp, c.p., député, ministre de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources.

Du ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources:
M. G.R.M. Anderson, sous-ministre adjoint, Secteur de l’énergie;
M. R. Lyman, directeur général intérimaire, Direction de la 
politique énergétique.

Séance du soir

Du "Fraser Institute":
M. Michael Walker, directeur exécutif.
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Annexe B

Sigles et Abbreviations

ALE

AOSTRA

ASSP

CANMET
CERI

DOE
EMR

ENI

ERA

ERCB

FERC
GNL
GPL

IRC
JNOC
JPOC

LGN
MITI

MNC

NES
ONE

OPAEP

Accord de libre-échange

Bureau de recherche et de technologie des sables bitumineux 
de l'Alberta

Agence de surveillance du secteur pétrolier

Centre canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie
Canadian Energy Research Institute
Department of Energy (États-Unis)

Ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources 

Ente Nazionale Idrocarburi (Italie)
Economie Regulatory Administration (États-Unis)

Commission chargée de l'économie des ressources énergétiques 

(Alberta)
Federal Energy Regulatory Commission (États-Unis)

Gaz naturel liquéfié 

Gaz de pétrole liquéfié 

Impôt sur les revenus pétroliers 

Japan National Oil Company
Japan Petroleum Development Corporation (la société qui a 

précédé la JNOC)

Liquide de gaz naturel
Ministère du Commerce international et de l’Industrie (Japon) 

Multinational Oil Companies (ex. Exxon, Royal Dutch/Shell, Chevron) 
Stratégie énergétique nationale (États-Unis)

Office national de l'énergie

Organisation des pays arabes exportateurs de pétrole
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OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole

PCEE Programme canadien d'encouragement à l'exploration

PCEEMV Programme canadien d'encouragement à l'exploration et à la

mise en valeur

PDVSA Petroleos de Venezuela S.A.

PEN Programme énergétique national

PESP Programme d'encouragement du secteur pétrolier

PIW Petroleum Intelligence Weekly

SPN Société pétrolières nationales (par ex. Petro-Canada, Statoil,

Petrobras)

STATOIL Den norske stats objeselskapas a.s. (Norvège)

Mcf millier de pieds cubes

MMcf million de pieds cubes

Bcf milliards de pieds cubes

Tcf billion de pieds cubes

b/d barils/jour

Bcf/d milliard de pieds cubes/jour
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AnnexeC

Définitions, unités et coefficients de conversion

Définitions

Contrôle canadien- En général, une société est sous contrôle canadien lorsque Gontrôle ca • ses actions avec droit de vote sont detenues soit directement,
soif indirectement par des résidents du Canada. Dans quelques cas

exceptionnels lorsqu'une branche importante d'actions est détenue par des
excepiionneib, m artions sont detenues par des tiers, une société peut 
résidents et que les autres £icbons so ^ » des actions avec ^roit
de fait être sous contrôle canadien, men h

de vote sont détenues par des non-residents. [Canada, ASSP, 1989, p. 89.]

Concession: Entente (habituellement convenue avec le gouvernment du pays 
d'origine) autorisant une entreprise pétrolière étrangère a faire de la 
prospection et la production pétrolières dans une region sous reserve de 
certaines conditions. Une telle entente comporte habituellement une échéance 
précise et prévoit le versement d'une redevance au gouvernement concerné. 
[William and Myers, 1981, P- 126]

cnriétés dont les travaux sont surtout axées sur l'exploration :«rProÎcïioSn e, q“n, chacune plus de 1% des recettes d'amon, de 

l'industrie. [Canada, ASSP, 1989, p- 91]

_ .. . .. „ AnnoWian„a. PrnDortion du total des actions avec droit de voteParticipation canad • djrectement (par l'intermédiaire d'autres sociétés), 
détenues, directement ou indirectement
par des résidents canadiens. [Canada, .

_ -'X- 9YPPS sur l’exploration et la production et qui
Petits producteurs: Socie es recettes d'amont de l'industrie. [Canada,

génèrent chacune moins de 1 h des reueuc
ASSP, 1989, p. 90]

, , . .. n Hoctinée au propriétaire foncier et dont les frais de
Redevance: Part de la produc La redevance est payable en nature

production ne sont pas redevance a droit à une partie du pétrole ou
(c'est-a-dire que le tltu (c'est-à-dire que le titulaire de la redevance a
du gaz produit) ou en P vaieur ou du prix sur le marché de sa part de 
droit à l'équivalent en argent de la valeur u y
la production). [Williams and Myers,

„ . l'inH, iQtrip oétrolière comprenant les activités et les
Secteur d'amont: Secteur h à (a mjse en valeur, à la production, à

opérations liees a la recnercne,
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l'extraction et à la récupération du pétrole brut, du gaz naturel, des liquides de 
gaz naturel et du soufre, ainsi qu'à la production de pétrole synthétique. 
[Canada, ASSP, 1989, p. 91]

Secteur d'aval: Secteur de l'industrie pétrolière comprenant le raffinage, la 
commercialisation, le transport et les activités liées aux produits 
pétrochimiques. [Canada, ASSP, 1989, p. 91]

Sociétés intégrées: Sociétés qui perçoivent des recettes importantes tant dans le 
secteur d'aval que dans le secteur d'amont. [Canada, ASSP, 1989, p. 91]

Terres du Canada: Les zones du Canada situées à l'extérieur des limites 
provinciales. [Canada, ASSP, 1989, p. 92] Les terres du Canada comprennent 
le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest et les régions sous-marines de la 
Côte est, de la Côte ouest et de l'Arctique.

Glossaire - Ratios financiers (utilisés par Petro-Canada)
[Petro-Canada, 1990, p. 30]

Avoir de l'actionnaire: Intérêt de l'actionnaire, redressé en fonction des actions 
privilégiées rachetables évaluées à leur contre-valeur en dollars US à la fin de 
l'exercice. Synonyme: capitaux propres.

Capital utilisé: Total de l'actif moins le passif à court terme, exception faite des 
effets à payer à court terme et de la tranche de la dette à long terme échéant à 
moins de un an.

Couverture de l'intérêt: En fonction du bénéfice: bénéfice avant les intérêts 
débiteurs, la provision pour impôts sur le revenu, les postes extraordinaire et de 
nature inhabituelle ainsi que les dividendes versés sur les actions privilégiées 
rachetables, divisé par les intérêts débiteurs plus les intérêts capitalisés et les 
dividendes versés sur les actions privilégiées rachetables, multiplié par un taux 
d'imposition de 1/1.

En fonction des fonds autogénérés: fonds de roulement provenant de l'exploita
tion, avant les intérêts débiteurs et la provision pour impôts sur le revenu de 
l'exercice en cours, majoré des changements dans les avances sur les 
livraisons à terme de gaz naturel, divisé par les intérêts débiteurs plus les 
intérêts capitalisés et les dividendes versés sur les actions privilégiées 
rachetables, multiplié par un taux d'imposition de 1/1.

Dette: Dette à long terme, y compris la tranche échéant à moins de un an, les effets à 
payer à court terme, les chèque en circulation moins l'encaisse, les avances sur 
les livraisons à terme de gaz naturel et les actions privilégiées rachetables, 
évaluées à leur contre-valeur en dollars US à la fin de l'exercice.
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Fonds autogénérés: Fonds de roulement provenant de l'exploitation (indiqué dans 
les états financiers) moins les dividendes versés sur les actions privilégiées 
rachetables, majorité des crédits d'impôt à l'investissement, des crédits d'impôt 
à l'exploration et des changements dans les avances sur les livraisons à terme 
de gaz naturel.

Ratio de réinvestissement: Dépenses en immobilisations et dépenses d'explora
tion moins les subventions d'encouragment du secteur pétrolier, divisées par 
les fonds autogénérés.

Ration des fonds autogénérés à la dette: Fonds autogénérés divisés par la 
dette.

Rendement de l'avoir de l'actionnaire: Bénéfice avant postes extraordinaire et 
de nature inhabituelle et après dividendes versés sur les actions privilégiées 
rachetables, divisé par l'avoir moyen de l’actionnaire.

Rendement du capital utilisé: Bénéfice avant postes extraordinaire et de nature 
inhabituelle et dividendes versés sur les actions privilégiées rachetables plus 
les intérêts débiteurs redressés des impôts, divise par le capital utilisé moyen.

Rendement en fonds autogénérés du capital utilisé: Fonds autogénérés 
majorés des intérêts débiteurs redressés des impôts et des dividendes versés 
sur les actions privilégiées rachetables, divises par le capital utilise moyen.

Unités et coefficients de conversion

Dans le système international (SI) de mesures, l'unité d'énergie est le joule (J). 
Le débit ou le taux de conversion d'énergie - de courant - est mesuré en wails <W). 
Le watt correspond à la consommation d'une joule d énergie par seconde. Comme les 
unités d'énergie sont petites, on utilise d'habitude des multiples de ces unités de 
base, ainsi que l'illustrent les exemples ci-dessous.

facteur de multiplication préfixe/symbole exemple/symbole

1 000 000 000 000 000 000 = 1018 exa E exajoules EJ
1 000 000 000 000 000 = 1015 péta P pétajoules PJ

1 000 000 000 000 = 1012 téra T térawatts TW
1 000 000 000 = 109 giga G gigawatt-heures GWh

1 000 000 = 106 méga M mégawatts MW
1 000 = 103 kilo k kilopascals kPa
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Facteurs de conversion: (les facteurs de conversion suivants soit exacts soit 
corrects pour les quatres premiers chiffres)

Distance: 1 pied = 0,3048 mètre
1 mille anglais = 1,609 kilomètres

1 mètre = 3,281 pieds
1 kilomètre = 0,6214 mille anglais

Surface: 1 pied carré = 0,09290 mètre carré
1 mille carré = 640 acres
1 mille carré = 259,0 hectares
1 mille carré = 2,590 kilomètres carrés

1 mètre carré = 10,76 pieds carrés
1 kilomètre carré = 247,1 acres
1 kilomètre carré = 100 hectares
1 kilomètre carré = 0,3861 mille carré

Volume: 1 pied cube = 0,02832 mètre cube
1 baril américain = 42 gallons américains
1 baril américain = 34,97 gallons impériaux
1 baril américain = 0,1590 mètre cube
1 baril américain = 159,0 litres

1 mètre cube = 35,31 pieds cubes
1 gallon américain = 3,785 litres
1 gallon impérial = 4,546 litres
1 mètre cube = 6,290 barils américains
1 mètre cube = 1 000 litres

Masse: 1 tonne forte = 2 240 livres
1 tonne forte = 1,12 tonnes courtes
1 tonne forte = 1,016 tonnes
1 livre = 0,4536 kilogramme
1 tonne = 1 000 kilogrammes

1 tonne courte = 2 000 livres
1 tonne courte = 0,8929 tonne forte
1 tonne courte = 0,9072 tonne
1 kilogramme = 2,205 livres
1 tonne = 2 205 livres

Énergie: 1 kilowatt-heure = 3 600 000 joules
1 British thermal unit (Btu) = 1 054 joules
1 "quad" = 1 mille billions de Btu = 1015 Btu =

1 kilowatt-heure = 3 412 Btu

1 054 pétajoules = 1 054 x 1015 joules

Puissance: 1 kilowatt = 3 600 000 joules/heure
1 cheval-vapeur impérial = 745,7 watts

1 kilowatt = 1,341 cheval-vapeur impérial 
1 Btu/heure = 0,2931 watt
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